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regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 51786 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Guatemala 

Loan Agreement (First Programmatic Fiscal Space for Greater Opportunities Development 
Policy Loan) between the Republic of Guatemala and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). 
Guatemala City, 13 November 2013 

Entry into force:  21 November 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 26 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Guatemala 

Accord de prêt (Premier prêt programmatique relatif à la politique de développement de 
l'espace fiscal pour de plus grandes possibilités) entre la République du Guatemala et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Guatemala, 
13 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  21 novembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 26 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51787 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Yemen 

Financing Agreement (Financial Infrastructure Development Project) between the Republic 
of Yemen and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Washington, 11 October 2013 

Entry into force:  14 November 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Yémen 

Accord de financement (Projet de développement de l'infrastructure financière) entre la 
République du Yémen et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 11 octobre 
2013 

Entrée en vigueur :  14 novembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51788 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Second Governance and Growth Support Credit) between the 
Republic of Senegal and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 20 December 2013 

Entry into force:  26 December 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Deuxième crédit d'appui en matière de gouvernance et de 
croissance) entre la République du Sénégal et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Washington, 20 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  26 décembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51789 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Egypt 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Arab Republic of Egypt regarding technical cooperation in 2011 and 
2012. Cairo, 28 April 2013 

Entry into force:  4 February 2014 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  Arabic, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Égypte 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République arabe d'Égypte relatif à la coopération technique en 2011 et 2012. 
Le Caire, 28 avril 2013 

Entrée en vigueur :  4 février 2014 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51790 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Bolivia (Plurinational State of) 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Plurinational State of Bolivia concerning financial cooperation in 
2011. La Paz, 13 December 2012 

Entry into force:  22 November 2013 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bolivie (État plurinational de) 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de l'État plurinational de Bolivie concernant la coopération financière en 2011. La Paz, 
13 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  22 novembre 2013 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51791 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America regarding the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing troop care services for the United States 
Forces stationed in the Federal Republic of Germany "TCMP Health Services LLC. 
(DOCPER-TC-24-02) (VN 509)". Berlin, 28 January 2014 

Entry into force:  28 January 2014, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines 
stationnées en République fédérale d'Allemagne « TCMP Health Services LLC. 
(DOCPER-TC-24-02) (VN 509) ». Berlin, 28 janvier 2014 

Entrée en vigueur :  28 janvier 2014, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51792 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America regarding the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing analytical support services for the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany "Engility Corporation 
(DOCPER-AS-113-02) (VN 399)". Berlin, 28 January 2014 

Entry into force:  28 January 2014, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces 
américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Engility Corporation 
(DOCPER-AS-113-02) (VN 399) ». Berlin, 28 janvier 2014 

Entrée en vigueur :  28 janvier 2014, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51793 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Togo 

Framework Agreement concerning the secondment of development workers from the 
German Development Service (Service des Volontaires Allemands) between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Togolese 
Republic. Lomé, 28 August 1968 

Entry into force:  28 August 1968 by signature, in accordance with article 9  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 31 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Togo 

Accord-cadre sur l'envoi des volontaires du Service des Volontaires Allemands (Deutscher 
Entwicklungsdienst) entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République togolaise. Lomé, 28 août 1968 

Entrée en vigueur :  28 août 1968 par signature, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

31 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51794 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of India concerning financial cooperation in 2013. 
New Delhi, 5 February 2014 

Entry into force:  5 February 2014 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 31 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de l'Inde concernant la coopération financière en 2013. New Delhi, 
5 février 2014 

Entrée en vigueur :  5 février 2014 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

31 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 2978, I-51795 

 21 

No. 51795 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Nigeria 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Federal Republic of Nigeria concerning financial cooperation in 
2012. Abuja, 24 February 2014 

Entry into force:  24 February 2014 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 31 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Nigéria 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République fédérale du Nigéria concernant la coopération financière en 2012. 
Abuja, 24 février 2014 

Entrée en vigueur :  24 février 2014 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

31 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51796 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Andean Development Corporation (CAF) 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Andean 
Development Corporation concerning financial cooperation in 2013. Caracas, 
27 January 2014 

Entry into force:  27 January 2014 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 31 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Société andine de développement (SAD) 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Société andine 
de développement concernant la coopération financière en 2013. Caracas, 27 janvier 
2014 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2014 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

31 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51797 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Tajikistan 

Health Results Innovation Trust Fund Grant Agreement (Health Services Improvement 
Project) between the Republic of Tajikistan and the International Development 
Association, acting as administrator of the Health Results Innovation Trust Fund (with 
schedules, appendices and Standard Conditions for Grants made by the World Bank out 
of various funds, dated 15 February 2012). Dushanbe, 20 September 2013 

Entry into force:  11 December 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 26 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tadjikistan 

Accord de don du Fonds fiduciaire pour l'innovation en matière de résultats de santé (Projet 
d'amélioration des services de santé) entre la République du Tadjikistan et l'Association 
internationale de développement, agissant en tant qu'administrateur du Fonds fiduciaire 
pour l’innovation des résultats de santé (avec annexes, appendices et Conditions 
standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur divers fonds, en date du 
15 février 2012). Douchanbé, 20 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  11 décembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 26 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51798 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Global Environment Facility Grant Agreement (Renewable Energy Scale-up Program – 
Phase II) between the People's Republic of China and the International Bank for 
Reconstruction and Development, acting as an Implementing Agency of the Global 
Environment Facility (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants 
made by the World Bank out of various funds, dated 15 February 2012). Beijing, 
27 November 2013 

Entry into force:  26 December 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 26 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de don du Fonds pour l'environnement mondial (Programme d'augmentation de 
l'énergie renouvelable – Phase II) entre la République populaire de Chine et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, agissant en qualité d'agence 
d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial (avec annexes, appendice et 
Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur divers fonds, 
en date du 15 février 2012). Beijing, 27 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  26 décembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 26 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 2978, I-51799 

 29 

No. 51799 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America regarding the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing analytical support services for the 
United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany "Cubic 
Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-11) (VN 541)". Berlin, 28 January 2014 

Entry into force:  28 January 2014, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 3 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces 
américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Cubic Applications, Inc. 
(DOCPER-AS-03-11) (VN 541) ». Berlin, 28 janvier 2014 

Entrée en vigueur :  28 janvier 2014, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

3 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51800 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America regarding the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing analytical support services for the 
United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany "Northrop 
Grumman (DOCPER-AS-118-01) (VN 536)". Berlin, 28 January 2014 

Entry into force:  28 January 2014, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD RELATIF À 
L’EXPLOITATION DU CHAMP D’ORCA 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant qu’il existe un gisement de gaz, connu sous le nom de « champ d’Orca », qui 
s’étend le long de la ligne de démarcation telle que définie dans l’Accord entre le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord relatif à la délimitation du plateau continental situé sous la mer du Nord entre les deux 
pays, fait à Londres le 6 octobre 1965, 

Compte tenu de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à l’exploitation 
de structures géologiques s’étendant de part et d’autre de la ligne de séparation du plateau 
continental situé sous la mer du Nord, fait à Londres le 6 octobre 1965, en vertu duquel les Parties 
se sont engagées à trouver un accord concernant la manière dont toute structure ou tout gisement 
doivent être exploités efficacement et de la manière dont les coûts et les procédés y relatifs doivent 
être répartis, 

Désirant ainsi conclure un accord relatif à l’exploitation du champ d’Orca et aux droits et 
obligations des Parties qui s’y rapportent, 

Prenant en considération un certain nombre de questions pertinentes à cet égard, telles que la 
protection de l’environnement, de la santé et de la sécurité ainsi que la protection physique des 
installations, qui sont couvertes par d’autres accords internationaux ou par les lois de l’Union 
européenne, 

Considérant que les titulaires de licences ont l’intention d’exploiter le champ d’Orca au 
moyen d’une plateforme sur le plateau continental néerlandais, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
- L’expression « titulaire de permis d’exploitation » désigne le titulaire d’une licence délivrée 

par l’une des Parties afin d’exploiter la partie du champ d’Orca sur le plateau continental qui 
appartient à cette Partie, ainsi que toute personne physique ou morale nommée par ladite Partie 
pour participer en son nom à l’exploitation de cette partie; 

- L’expression « accord entre titulaires de permis d’exploitation » désigne l’accord qui est ou 
qui sera conclu par les titulaires de permis pour l’exploitation du champ d’Orca; 

- L’expression « champ d’Orca » désigne le gisement de gaz dans la zone délimitée à l’annexe 
du présent Accord; 

- L’expression « plan de développement » désigne le plan visant à l’exploitation du champ 
d’Orca. 
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Article 2. Exploitation du champ d’Orca 

1. L’exploitation du champ d’Orca est entreprise conformément aux dispositions du présent 
Accord. 

2. Chaque Partie exige de ses titulaires de permis d’exploitation de conclure un accord avec 
ceux de l’autre Partie. L’accord des titulaires de permis d’exploitation, ainsi que toute proposition 
visant à modifier ou changer ses dispositions de quelque manière que ce soit, à y renoncer ou à ne 
pas les appliquer, y compris les dispositions dudit accord relatives au partage des bénéfices et des 
coûts du champ d’Orca, exige l’approbation des Parties avant que toute proposition ne soit mise en 
œuvre par les titulaires de permis d’exploitation. Si une révision est effectuée conformément à 
l’accord des titulaires de permis d’exploitation, toute déclaration ou instrument émis par 
l’exploitant unitaire rapportant un changement ne prend effet que si les deux Parties y consentent 
et à partir de la date de leur approbation. 

3. Un exploitant unitaire est nommé d’un commun accord entre les titulaires de permis 
d’exploitation en tant qu’agent commun aux fins de l’exploitation du champ d’Orca conformément 
au présent Accord. La nomination de l’exploitant unitaire ainsi que tout changement d’exploitant 
unitaire sont soumis à l’approbation préalable des Parties. 

4. La production ne commence pas tant que le plan de développement du champ d’Orca n’a 
pas été approuvé par les Parties. 

5. Le forage, l’entretien et la suspension de trous de sonde à partir de la plateforme du 
champ d’Orca sous le plateau continental britannique sont considérés comme relevant de la 
législation néerlandaise. 

6. Les profits et les gains en capital découlant du champ d’Orca sont imposés conformément 
à la législation du Royaume-Uni et des Pays-Bas respectivement, ainsi qu’à la Convention entre le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, faite à Londres le 26 septembre 2008, 
complétée par l’Accord mutuel sur l’application du paragraphe 5 de l’article 25, fait à Londres 
le 26 septembre 2008 et à La Haye le 2 octobre 2008, et qu’à tout protocole à cette Convention, ou 
à toute convention pouvant être ultérieurement signée afin de la remplacer. 

Article 3. Droits et obligations des Parties 

1. a) Avant que la production de gaz du champ d’Orca ne commence, l’exploitant unitaire, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 2, doit obtenir l’approbation de chaque 
Partie quant aux systèmes de mesure utilisés pour déterminer les quantités et la valeur du gaz 
extrait et conservé du champ d’Orca; 

b) Les Parties ont accès aux informations pertinentes, y compris celles liées à la conception 
et aux détails opérationnels de tous les systèmes pertinents pour mesurer le gaz provenant du 
champ d’Orca; 

c) Les inspecteurs des Parties ont le droit d’inspecter les systèmes de mesure pertinents pour 
s’assurer que leurs intérêts sont préservés; 

d) Un inspecteur du Royaume-Uni, s’il est accompagné d’un inspecteur du Royaume des 
Pays-Bas, peut accéder en temps opportun aux systèmes de mesure du gaz provenant du champ 
d’Orca; 
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e) Le Royaume-Uni informe le Royaume des Pays-Bas des noms des inspecteurs du 
Royaume-Uni qui inspecteront les systèmes de mesure. 

2. Les Parties assurent une libre circulation d’informations entre elles quant aux questions 
liées à l’exploitation du champ d’Orca. 

3. Les Parties se consultent, à la demande de l’une d’entre elles, sur toute question liée à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent Accord, y compris tout retard 
déraisonnable des approbations visées aux paragraphes 2 et 3 de l’article 2. 

4. Les Parties se consultent également, sur demande de l’une ou l’autre d’entre elles, dans le 
cas où il est proposé qu’une installation permanente pour l’exploitation du champ d’Orca soit 
placée sur le plateau continental appartenant au Royaume-Uni, et conviennent mutuellement de la 
mesure dans laquelle les dispositions du présent Accord s’appliquent dans ce cas. 

5. Les Parties se consultent également, sur demande de l’une ou l’autre d’entre elles, si 
l’une d’entre elles considère qu’une zone du plateau continental située en dehors du champ d’Orca 
devrait être exploitée de manière appropriée et intégrée au champ d’Orca, et cherchent 
conjointement un accord quant aux modifications appropriées à apporter au présent Accord dans 
ce cas. 

6. Les autorités compétentes des Parties peuvent convenir conjointement d’arrangements 
techniques ou administratifs relatifs à l’application du présent Accord, ou autrement liés à 
l’exploitation du champ d’Orca. 

7. Les Parties s’efforcent en premier lieu de régler tout différend lié à l’interprétation, à 
l’application ou à l’exécution du présent Accord au moyen de consultations conformément au 
paragraphe 3 ci-dessus; toutefois, si elles ne parviennent à régler leur différend de cette manière, 
celui-ci est soumis, à la demande de l’une des Parties, à un tribunal d’arbitrage composé 
comme suit : 

Chaque Partie désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, 
qui agira en tant que président et qui ne peut être un ressortissant ou un résident habituel ni du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ni du Royaume des Pays-Bas. Si l’une des 
Parties n’a pas désigné son arbitre dans un délai de 3 mois à compter d’une demande à cet effet, 
l’une ou l’autre des Parties peut demander au Président de la Cour internationale de Justice d’en 
désigner un. La même procédure s’applique si, dans le mois qui suit la désignation ou la 
nomination du second arbitre, le troisième arbitre n’est toujours pas désigné. Le tribunal détermine 
sa propre procédure, à l’exception du fait que toutes les décisions doivent, en l’absence 
d’unanimité, être prises à la majorité des voix des membres du tribunal. Les décisions du tribunal 
d’arbitrage sont définitives et ont valeur exécutoire pour les Parties. 

8. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme affectant la 
compétence de chaque Partie sur le plateau continental qui lui appartient en vertu du droit 
international. En particulier, toute partie du champ d’Orca située sur le plateau continental 
appartenant au Royaume-Uni relève de la compétence de celui-ci, et toute partie du champ d’Orca 
située sur le plateau continental du Royaume des Pays-Bas relève de la compétence de celui-ci. 

9. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme compromettant 
ou limitant l’application de la législation de l’une des Parties ou l’exercice de la juridiction de 
leurs tribunaux, conformément au droit international. 
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Article 4. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Les Parties peuvent modifier ou dénoncer le présent Accord à tout moment au moyen 

d’un accord ou d’un arrangement. 
3. L’annexe fait partie intégrante du présent Accord. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Haye, le 27 novembre 2013, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
M. R. P. M. CAMPS 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
GEOFFREY DOYNE ADAMS 
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ANNEXE 

DÉLIMITATION DU CHAMP D’ORCA 

 

La zone du champ d’Orca est délimitée par une ligne qui rejoint, dans l’ordre, les points 
définis ci-dessous par des coordonnées de latitude et de longitude suivant le système WGS 84 : 

 
Point  Latitude     Longitude 
A   54° 12’ 38.9421” N   2° 47’ 31.2590” E 
B   54° 11’ 56.4209” N   2° 48’ 25.7732” E 
C   54° 10’ 07.4375” N   2° 49’ 44.4733” E 
D   54° 10’ 36.4672” N   2° 51’ 57.7158” E 
E   54° 09’ 52.0860” N   2° 52’ 37.7788” E 
F   54° 09’ 07.0808” N   2° 53’ 48.1361” E 
G   54° 08’ 14.2138” N   2° 54’ 30.5305” E 
H   54° 06’ 57.1987” N   2° 51’ 06.7096” E 
I   54° 08’ 01.5605” N   2° 49’ 57.4987” E 
J   54° 07’ 30.4866” N   2° 49’ 04.3564” E 
K   54° 08’ 16.8019” N   2° 47’ 52.2446” E 
L   54° 09’ 26.4567” N   2° 45’ 44.5040” E 
M   54° 09’ 36.2259” N   2° 45’ 43.4556” E 
N   54° 10’ 25.3077” N   2° 43’ 54.9146” E 
O   54° 10’ 57.3073” N   2° 43’ 54.9283” E 
P   54° 11’ 55.7368” N   2° 45’ 57.0573” E 
Q   54° 12’ 01.0634” N   2° 45’ 50.9016” E 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE ITALIENNE CONCERNANT LES PROJETS DE RECHERCHE, 
DE DÉVELOPPEMENT, D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

TITRE ABRÉGÉ : MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LES PROJETS DE RECHERCHE, DE 
DÉVELOPPEMENT, D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

TABLE DES MATIÈRES 

Préambule           
Article premier  Définitions et abréviations       
Article II   Objectifs        
Article III   Portée des travaux      
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Préambule 

Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Ministère de la défense de la 
République italienne, ci-après désignés les « Parties », 

Ayant un intérêt commun en matière de défense, 
Reconnaissant les avantages qu’ils peuvent tirer de la normalisation, la rationalisation et 

l’interopérabilité des équipements militaires, 
Considérant le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de l’Italie et le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique concernant les principes régissant la coopération mutuelle en matière 
de recherche, de développement, de production et d’achat du matériel de défense, signé le 
11 septembre 1978, et ses annexes, 

Résolus à faire le meilleur usage de leurs capacités respectives en matière de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation, à éliminer les doubles emplois et à obtenir les résultats les 
plus efficaces et les plus rentables grâce à la coopération dans des projets de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation, 

Reconnaissant la nécessité de mettre au point conjointement de nouvelles technologies en vue 
de déployer des armes plus sophistiquées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions et abréviations 

Les Parties sont convenues des définitions et abréviations suivantes pour les termes et 
expressions utilisés dans le présent Mémorandum d’accord sur les projets de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation et les accords de projet qui en découlent. 

1.1. Définitions 
Accord de projet Accord de mise en œuvre conclu à la suite de l’entrée en 

vigueur du Mémorandum d’accord sur les projets de 
recherche, de développement, d’essai et d’évaluation et 
précisant les dispositions de la coopération dans le cadre d’un 
projet donné. 

Contractant Toute entité à laquelle l’organisme de passation des contrats 
d’une Partie attribue un contrat. 

Autorité de sécurité  L’organisme public chargé des consignes de sécurité au plan 
nationale national. Il peut également faire office d’organisme de sécurité 
 désigné. 
Brevet Droit octroyé par un Gouvernement d’empêcher autrui de 

procéder à la production, l’utilisation ou la commercialisation 
d’une invention. Le terme s’entend de tous brevets, y compris, 
mais sans s’y limiter, les brevets d’application, d’amélioration 
ou d’addition, les petits brevets, les brevets de modèle 
d’utilité, les brevets de modèle de conception, les dessins 
déposés, les certificats d’inventeur ou les protections 
statutaires, ainsi que les divisions, les rééditions, les 
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continuations, les renouvellements et les prolongations des 
mêmes. 

Coûts financiers Coûts de projet pris en charge au moyen de contributions 
financières. 

Coûts non financiers Coûts de projet pris en charge au moyen de contributions non 
financières. 

Équipements de projet Toutes matières, tout équipement, produit fini, sous-système, 
composant, outillage spécial ou équipement d’essai acquis 
conjointement ou mis à disposition pour être utilisé dans le 
cadre d’un accord de projet. 

Fins de défense La fabrication ou toute autre utilisation, partout dans le 
monde, par les forces armées de l’une ou l’autre Partie ou pour 
leur compte. 

Invention de projet Toute invention ou découverte formulée ou mise au point 
(conçue ou mise en pratique pour la première fois) au cours 
d’activités menées dans le cadre d’un accord de projet. 
L’expression « mise en pratique pour la première fois » 
désigne la première démonstration suffisante pour qu’un 
spécialiste, dans le corps de métier auquel l’invention 
appartient, puisse confirmer l’opérabilité de l’invention pour 
l’usage auquel elle est destinée dans son environnement. 

Contrat Tout lien juridique mutuellement contraignant obligeant un 
contractant à fournir des biens ou des services que l’une des 
Parties, ou les deux, s’engage à payer. 

Organisme de passation des Entité au sein de l’organisation publique d’une Partie ayant 
contrats pouvoir de conclure, gérer et résilier des contrats. 
Autorité de sécurité Organe de sécurité auquel les autorités nationales ont confié 
désignée les aspects de sécurité du présent Mémorandum et des accords 
 de projet qui en découlent. 
Partie L’un des signataires du présent Mémorandum représenté par 

son personnel civil ou militaire. Les contractants et leur 
personnel d’appui ne peuvent représenter une Partie au titre du 
présent Mémorandum ou des accords de projet qui en 
découlent. 

Partie d’origine La Partie qui envoie du personnel de projet de coopération 
dans le pays de l’autre Partie. 

Partie hôte La Partie dont le pays abrite le bureau de projet conjoint établi 
dans le cadre d’un accord de projet. 

Passation de contrats L’obtention de produits ou de services par le biais d’un contrat 
auprès de fournisseurs autres que les organismes publics des 
Parties. La passation de contrats consiste en la désignation des 
services et des produits requis, l’appel d’offres et la sélection 
des fournisseurs, la préparation et l’attribution des contrats 
ainsi que toutes les phases de gestion connexes. 



Volume 2978, I-51806 

 109 

Personnel d’appui du  Personnes spécifiquement chargées de fournir à une Partie 
contractant  des services d’appui administratif, scientifique, 
 technique ou d’encadrement au titre d’un contrat passé avec 
 celle-ci. 
Personnel de projet de Les militaires ou les employés civils d’une Partie d’origine 
coopération  affectés à un bureau de projet conjoint afin d’exercer des 
 fonctions techniques, administratives, logistiques, financières, 
 de planification, d’encadrement, de passation de contrats, ou 
 toute autre fonction exercée dans le cadre de la conduite d’un 
 projet. 
Projet Activité spécifique de collaboration décrite dans un accord de 

projet conclu en vertu du présent Mémorandum d’accord sur 
les projets de recherche, de développement, d’essai et 
d’évaluation. 

Renseignements classifiés Renseignements officiels qui nécessitent une protection dans 
l’intérêt de la sécurité nationale et qui sont ainsi désignés par 
l’application d’un marquage de classification de sécurité. Ils 
peuvent se présenter sous forme orale, visuelle, magnétique ou 
documentaire, ou bien sous forme d’équipements ou de 
technologies. 

Renseignements contrôlés Renseignements non classifiés dont l’accès ou la distribution 
non classifiés  est restreint conformément à la législation ou aux règlements 
 nationaux applicables. Il peut s’agir de renseignements 
 déclassifiés mais maintenus sous contrôle. 
Renseignements de projet Tous renseignements fournis, produits ou utilisés dans le cadre 

d’un accord de projet, quel qu’en soit le type ou la forme, y 
compris, mais sans s’y limiter, tout renseignement à caractère 
scientifique, technique, financier ou commercial, y compris 
également les photographies, les rapports, les manuels, les 
données concernant les menaces, les données expérimentales, 
les données d’essai, les dessins, les spécifications, les 
procédés, les techniques, les logiciels et la documentation qui 
s’y rapporte, les inventions, les plans, les textes techniques, les 
enregistrements sonores, les illustrations et autres 
présentations graphiques, tant en bande magnétique que sur 
support électronique, en mémoire informatique ou dans toute 
autre forme, protégés ou non par des droits d’auteur, des 
brevets ou toute autre disposition juridique. 

Renseignements de projet Renseignements obtenus dans le cadre de l’exécution d’un 
exclusifs    accord de projet spécifique. 
Renseignements de projet Renseignements qui ne sont pas obtenus dans le cadre de 
préexistants  l’exécution d’un accord de projet. 
Responsable de la passation  Le représentant d’un organisme de passation des contrats 
des contrats d’une Partie habilité à conclure, gérer et résilier des contrats. 
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Soumissionnaire Entité souhaitant conclure un contrat attribué par l’organisme 
de passation des contrats d’une Partie et qui, en cas 
d’invitation à soumissionner impliquant la diffusion de 
renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle, peut 
recevoir de tels renseignements. 

Tierce partie Gouvernement autre que celui d’une des Parties, ainsi que 
toute personne ou autre entité dont le gouvernement n’est pas 
celui d’une des Parties. 

1.2. Abréviation : 
RDT&E   Recherche, développement, essai et évaluation 

Article II. Objectifs 

2.1. Le présent Mémorandum a pour objectif de favoriser la collaboration en matière de 
recherche portant sur les technologies et les systèmes en définissant et en établissant les 
dispositions générales présidant à la mise en service, à la conduite et à la gestion de projets de 
recherche, de développement, d’essai, et d’évaluation détaillés dans des accords de projet conclus 
séparément entre des représentants autorisés des Parties conformément aux dispositions du présent 
Mémorandum. Les domaines de coopération sont déterminés et examinés par les directeurs du 
Mémorandum d’accord sur les projets de recherche, de développement, d’essai et d’évaluation 
dans la perspective d’accords de projet potentiels. 

2.2. Les accords de projet conclus en vertu du présent Mémorandum incorporent ses 
dispositions par renvoi. Les dispositions détaillées de chaque accord de projet comprennent, à tout 
le moins, des dispositions concernant les objectifs, la portée et la répartition des activités, la 
gestion, les arrangements financiers, les arrangements contractuels (le cas échéant), la 
classification de sécurité, les responsabilités des Parties, ainsi que d’autres dispositions, si 
nécessaire, conformément au modèle qui figure à l’annexe A. 

Article III. Portée des travaux 

3.1.  La portée des travaux dans le cadre du présent Mémorandum porte sur la coopération 
dans les domaines de la recherche, du développement, des essais et de l’évaluation susceptibles 
d’aboutir à une capacité militaire nouvelle ou renforcée. Les accords de projet peuvent porter sur 
une ou plusieurs des activités suivantes : recherche fondamentale, recherche appliquée, 
développement de technologies avancées, études et analyse de concepts opérationnels, 
démonstration de technologies et concepts avancés, prototypes de systèmes, développement et 
démonstration de systèmes (études techniques et de mise au point de la fabrication), essais de 
développement et évaluation des travaux sur les systèmes/sous-systèmes et des travaux 
d’acquisition évolutive/de développement en spirale associés à une production initiale en faibles 
quantités ou à des programmes de production. 

3.2.  L’échange de renseignements visant à harmoniser les besoins en matière de recherche, 
de développement, d’essai et d’évaluation, ainsi qu’à définir, mettre au point et négocier des 
accords de projet est autorisé en vertu du présent Mémorandum. 

3.3.  Aucun renseignement technique se rapportant à la production n’est transféré en vertu 
du présent Mémorandum ou des accords de projet qui en découlent. 
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3.4.  Le présent Mémorandum ne fait pas obstacle à la conclusion de tout autre accord par 
les Parties dans le domaine de la recherche, du développement, des essais et de l’évaluation. 

Article IV. Gestion (organisation et attributions) 

4.1.  Le Directeur de la coopération internationale du Bureau du Sous-Secrétaire à la défense 
(Acquisition, technologie et logistique) est désigné en tant que Directeur du Mémorandum 
d’accord sur les projets de recherche, de développement, d’essai et d’évaluation pour les 
États-Unis d’Amérique. Le Secrétaire général adjoint (Directeur national des armements) est 
désigné en tant que Directeur du Mémorandum d’accord sur les projets de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation pour la République italienne. Les responsabilités des 
directeurs du Mémorandum sont les suivantes : 

4.1.1.  Contrôler la mise en œuvre du présent Mémorandum et en exercer la 
supervision au niveau exécutif; 

4.1.2. Exercer le suivi de l’application des performances obtenues en application du 
présent Mémorandum; 

4.1.3.  Recommander aux Parties des modifications au présent Mémorandum; et 
4.1.4.  Régler les questions qui leur sont soumises par les agents d’exécution. 

4.2.  L’agent compétent du Département militaire des États-Unis d’Amérique en matière 
d’acquisition ou le directeur de l’organisme de la défense (ou son mandataire) est nommé agent 
d’exécution des projets de recherche, de développement, d’essai et d’évaluation pour les 
États-Unis pour ce qui est des projets relevant de son organisme militaire ou de défense. Le Chef 
de la 5e division de la recherche et de la technologie du Secrétariat général/Direction nationale des 
armements, ou son représentant désigné, est nommé agent d’exécution des projets de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation pour la République italienne. Les responsabilités des 
agents d’exécution sont les suivantes : 

4.2.1. Assurer la conclusion d’accords de projet relevant du présent Mémorandum 
conformément aux politiques et aux procédures nationales; 

4.2.2. Élaborer la structure administrative adéquate pour superviser chaque accord 
de projet, en tenant compte de sa portée et de l’éventuelle nécessité d’un 
comité directeur; 

4.2.3. Nommer les chargés de projet et, le cas échéant, les membres du comité 
directeur, selon le cas; 

4.2.4. Donner, le cas échéant, des instructions aux comités directeurs concernés ou 
aux chargés de projet affectés à la réalisation de leurs projets; 

4.2.5. Approuver les plans de liquidation des équipements de projet acquis 
conjointement dans les cas où un comité directeur n’a pas été constitué; 

4.2.6. Veiller à ce que la sécurité soit assurée à tous les stades des accords de projet; 
4.2.7. Nommer un point de contact responsable des échanges de renseignements 

nécessaires à la mise au point et à la négociation d’accords de projet 
éventuels, conformément au paragraphe 2 de l’article III (Portée des 
travaux); et 
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4.2.8. Régler les questions qui leur sont soumises par le comité directeur ou, s’il 
n’en a pas été établi, par les chargés de projet. Si une question ne peut être 
réglée par les agents d’exécution, il incombe à ces derniers de la porter à 
l’attention des directeurs de l’accord. 

4.3. Si un comité directeur est établi dans le cadre d’un accord de projet, ses responsabilités 
sont les suivantes : 

4.3.1. Donner aux chargés de projet les orientations pour la direction du programme 
et les procédures à adopter lors de l’exécution de l’accord de projet; 

4.3.2. Contrôler la mise en œuvre globale de l’accord de projet, à savoir les aspects 
techniques, les coûts et le calendrier déterminés; 

4.3.3. Approuver les plans de transfert d’équipements de projet ou de liquidation des 
équipements de projet acquis conjointement conformément à l’article VIII 
(Équipements de projet); 

4.3.4. Régler les questions qui lui sont soumises par les chargés de projet, ou porter 
ces questions à l’attention des agents d’exécution; 

4.3.5. Superviser le maintien du dispositif de sécurité d’un accord de projet et 
nommer un responsable de la sécurité du projet; 

4.3.6. Approuver l’affectation du personnel intervenant dans le cadre d’un projet au 
sein des installations de l’autre Partie conformément aux dispositions 
spécifiées à l’appendice (1) de l’annexe A;  

4.3.7. Approuver les modalités financières d’un accord de projet établies par les 
chargés de projet, dans le cas où l’une des Parties conclut un contrat pour le 
compte de l’autre ou au nom des deux Parties; 

4.3.8. Mettre tout en œuvre pour résoudre, en concertation avec les autorités 
responsables du contrôle des exportations des Parties, toutes les questions 
liées au contrôle des exportations soulevées par les chargés de projet 
conformément au paragraphe 4.4 ou par le représentant d’une Partie auprès du 
comité directeur conformément au paragraphe 4.6; et 

4.3.9. Rendre compte tous les six mois des accords de projet qui lui sont confiés aux 
agents d’exécution et aux directeurs de l’accord. 

4.4. Selon les dispositions de l’accord de projet, il incombe principalement aux chargés de 
projet de veiller à la bonne mise en œuvre ainsi qu’à la gestion et la conduite efficaces de l’accord 
de projet dont ils sont responsables, et notamment de veiller au respect des aspects techniques, des 
coûts et du calendrier fixés. Il leur incombe d’assurer le suivi des arrangements régissant le 
contrôle des exportations nécessaires à la mise en œuvre de tout accord de projet et, le cas échéant, 
de soumettre sans délai au comité directeur toute difficulté en la matière susceptible de nuire à la 
mise en œuvre de l’accord de projet. En outre, s’il n’a pas été établi de comité directeur dans le 
cadre de l’accord de projet, les chargés de projet assument les responsabilités spécifiées au 
paragraphe 4.3, sauf que les agents d’exécution sont chargés de régler les questions soumises par 
les chargés de projet et d’approuver les plans de liquidation des équipements de projet acquis 
conjointement. Les chargés de projet tiennent également à jour une liste des équipements de projet 
transférés par l’une ou l’autre Partie. 
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4.5. Conformément aux dispositions d’un accord de projet et à celles de l’appendice (1) de 
l’annexe A du présent Mémorandum, une Partie est autorisée à affecter du personnel de projet de 
coopération auprès du bureau de projet conjoint établi en vertu de l’accord de projet afin d’en 
faciliter la mise en œuvre. 

4.6. Si une Partie estime nécessaire de restreindre le transfert ultérieur de renseignements 
dont l’exportation est soumise à contrôle, comme le prévoit l’alinéa 1.3 de l’article IX 
(Divulgation et exploitation des renseignements de projet), elle en informe l’autre Partie sans 
délai. Si une restriction est appliquée et que la Partie concernée la conteste, alors le représentant de 
cette Partie auprès du comité directeur, ou le chargé de projet, en avise sans délai son homologue 
de l’autre Partie et ils se consultent aussitôt afin de trouver des moyens permettant de résoudre ces 
questions ou d’en atténuer les effets préjudiciables. 

4.7. Les agents d’exécution, les comités directeurs et les chargés de projet se réunissent 
périodiquement et aussi souvent que nécessaire, tour à tour aux États-Unis et en Italie. Chaque 
réunion est présidée par le plus haut responsable de la Partie hôte. Au cours de ces réunions, toutes 
les décisions sont prises à l’unanimité, chaque Partie disposant d’une voix. Lorsque les Parties 
sont dans l’incapacité de prendre à temps une décision sur une question, chacune d’entre elles 
soumet la question à son autorité supérieure pour règlement. En attendant que la question soit 
résolue par les autorités hiérarchiques, la mise en œuvre de l’accord de projet approuvé se poursuit 
sans interruption sous la conduite des chargés de projet. 

Article V. Dispositions financières 

5.1. Chaque Partie contribue équitablement à l’intégralité des coûts financiers et non 
financiers liés à l’exécution, la gestion et l’administration de ses responsabilités et de ses activités 
au titre d’un accord de projet, y compris les coûts indirects, les dépenses administratives et les 
coûts liés aux réclamations, et bénéficie de façon équitable des résultats qui en découlent. Les 
activités que chacune des Parties doit mener sont définies dans chaque accord de projet. 
L’attribution des activités correspond au partage équitable des coûts et des travaux à exécuter dans 
le cadre de chaque accord de projet. 

5.2. Le présent Mémorandum ne prévoit pas de coûts financiers ou non financiers 
concernant les différents accords de projet. La description des arrangements financiers et non 
financiers s’appliquant à un projet donné, y compris, à tout le moins, la part du montant total du 
projet assumée par chaque Partie, est consignée dans l’accord de projet correspondant. 

5.3. Les coûts suivants sont pris en charge en totalité par la Partie qui les occasionne ou 
pour laquelle ils sont occasionnés : 

5.3.1. Les coûts liés à toute obligation nationale spécifique déterminée par une 
Partie; et 

5.3.2. Tous autres coûts qui ne sont pas expressément qualifiés de coûts partagés et 
qui ne relèvent pas du champ d’application du présent Mémorandum et des 
accords de projet qui en découlent. 

5.4. Une Partie informe sans délai l’autre Partie lorsque les fonds disponibles ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations au titre d’un accord de projet. Si une 
Partie notifie à l’autre son intention d’interrompre ou de réduire le financement qu’elle consacre à 
un accord de projet, les deux Parties se consultent immédiatement en vue de poursuivre leurs 
activités en fonction d’une nouvelle base de calcul. 
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5.5. S’agissant d’un projet dans le cadre duquel une Partie passe un contrat pour le compte 
de l’autre Partie (ou pour le compte des deux Parties), il incombe aux chargés de projet de définir 
les procédures de gestion financière régissant le projet. De telles procédures, conformes aux règles 
nationales des Parties en matière de comptabilité et de vérification, sont détaillées dans un 
document sur les procédures de gestion financière élaboré par les chargés de projet et soumis à 
l’approbation du comité directeur, selon que de besoin. 

5.6. S’agissant d’un projet dans le cadre duquel une Partie passe un contrat pour le compte 
de l’autre Partie (ou pour le compte des deux Parties), chaque Partie verse les fonds alloués au 
projet conformément à l’échéancier prévisionnel des contributions financières figurant dans le 
document sur les procédures de gestion financière, lequel est conforme aux dispositions du 
paragraphe 5.10. 

5.7. Les accords de projet assortis d’un partage des coûts qui impliquent l’établissement 
d’un bureau de projet conjoint et l’affectation de personnel de projet conjoint prévoient les 
contributions financières et non financières nécessaires à l’administration dudit Bureau et à ses 
services d’appui, dont, entre autres, les coûts de déplacements effectués dans le cadre des activités 
du projet, les coûts de formation, l’attribution et la gestion des contrats, les locaux, les services de 
sécurité, les services informatiques, les services de communications et les fournitures. 

5.8. Outre les coûts partagés associés à l’administration du bureau de projet conjoint et à 
ses services d’appui visés au paragraphe 5.7, les coûts liés au personnel dudit Bureau sont répartis 
comme suit : 

5.8.1. La Partie hôte prend à sa charge l’intégralité des coûts liés aux traitements et 
indemnités des membres de son personnel affecté au bureau de projet 
conjoint. 

5.8.2. La Partie d’origine prend à sa charge les coûts liés au personnel de projet 
conjoint suivants : 
5.8.2.1. L’intégralité des traitements et indemnités du personnel de projet 

de coopération affecté au bureau de projet conjoint; 
5.8.2.2. Le transport des membres de ce personnel, des personnes à leur 

charge et de leurs effets personnels à destination du bureau de 
projet conjoint préalablement à leur affectation ainsi que le retour 
des mêmes une fois la mission achevée ou suspendue; 

5.8.2.3. L’indemnisation pour toute perte ou tout endommagement des 
effets personnels des membres du personnel de projet de 
coopération ou de ceux des personnes à leur charge, selon les lois 
et règlements du Gouvernement de la Partie d’origine; et 

5.8.2.4. La préparation et le rapatriement des corps ainsi que les frais 
funéraires en cas de décès d’un membre du personnel de projet de 
coopération ou d’une personne à charge. 

5.9. S’agissant des accords de projet assortis d’un partage des coûts qui impliquent 
l’établissement d’un bureau multinational ou de plusieurs bureaux multinationaux dotés de 
personnel de projet de coopération, les Parties se partagent les coûts afférents comme suit. 

5.9.1. La Partie hôte prend à sa charge les coûts suivants : 
5.9.1.1. L’intégralité des traitements et indemnités de son personnel de 

projet de coopération affecté au bureau multinational; et 



Volume 2978, I-51806 

 115 

5.9.1.2. Les coûts associés au bureau multinational dont, entre autres, les 
coûts afférents à l’affectation du personnel de projet de 
coopération et aux services d’appui comme les déplacements 
effectués dans le cadre des activités du projet, les coûts de 
formation, l’attribution et la gestion des contrats, les locaux, les 
services de sécurité, les services informatiques, les services de 
communications et les fournitures. 

5.9.2. La Partie d’origine prend à sa charge les coûts suivants : 
5.9.2.1. L’intégralité des traitements et indemnités du personnel de projet 

de coopération affecté au bureau multinational; 
5.9.2.2. L’acheminement des membres de ce personnel, des personnes à 

leur charge et de leurs effets personnels à destination du bureau 
multinational préalablement à leur affectation au lieu déterminé par 
la Partie hôte ainsi que le retour des mêmes une fois la mission 
achevée ou suspendue; 

5.9.2.3. L’indemnisation pour toute perte ou tout endommagement des 
effets personnels des membres du personnel de projet de 
coopération ou de ceux des personnes à leur charge, selon les lois 
et règlements du Gouvernement de la Partie d’origine; et 

5.9.2.4. La préparation et le rapatriement des corps ainsi que les frais 
funéraires en cas de décès d’un membre du personnel de projet de 
coopération ou d’une personne à sa charge. 

5.10. Chaque Partie reconnait que ses responsabilités liées à la passation de contrats peuvent 
l’amener à assumer des obligations (liées au contrat ou non) au bénéfice de l’autre Partie, ou des 
deux, avant de recevoir des fonds de sa part. Dans un tel cas, l’autre Partie doit veiller à mettre les 
fonds en question à disposition dans les montants et les délais spécifiés au contrat ou toute autre 
obligation et règle sa part équitable, comme convenu d’un commun accord, concernant les frais et 
dommages éventuels découlant de l’exécution ou de l’annulation du contrat ou de toute autre 
obligation, après concertation avec le comité directeur et avant l’échéance fixée pour le paiement 
de ces frais et dommages. 

Article VI. Dispositions relatives à la passation de contrats 

6.1. Avant la signature d’un accord de projet, chaque Partie détermine, en concertation avec 
l’autre, s’il convient de passer un ou plusieurs contrats pour s’acquitter de ses responsabilités dans 
le cadre dudit accord de projet et le précise le cas échéant dans ce dernier. Dans un tel cas, la 
Partie en question procède à la passation de contrats conformément à ses lois, réglementations et 
procédures nationales en la matière. 

6.2. Lorsqu’une Partie passe un contrat à titre individuel pour l’exécution d’activités 
relevant d’un accord de projet, elle en assume seule la responsabilité et l’autre Partie n’est soumise 
à aucune obligation à cet égard. 

6.3. Si les Parties estiment nécessaire dans le cadre d’un accord de projet que l’une d’elles 
passe un contrat pour le compte de l’autre (ou pour le compte des deux Parties) afin de mener à 
bien les activités prévues, la Partie en question y procède conformément à ses lois, 
réglementations et procédures nationales en la matière. Le responsable de la passation des contrats 
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est l’interlocuteur exclusif des contractants à qui il fournit orientations et instructions au sujet des 
contrats. Les chargés de projet sont responsables de la coordination des activités liées au présent 
Mémorandum et aux accords de projet qui en découlent et coopèrent avec le responsable de la 
passation des contrats en ce qui concerne les procédures de passation des contrats, l’examen et la 
négociation des offres ainsi que l’attribution de contrats. Le responsable de la passation des 
contrats tient par ailleurs informés les chargés de projet de l’ensemble des arrangements financiers 
convenus avec les contractants. 

6.4. Pour toute passation de contrat exécutée par l’une ou l’autre Partie, les chargés de 
projet fournissent, sur demande, une copie du cahier des charges avant le lancement des appels 
d’offres. 

6.5. L’organisme de passation des contrats de chacune des Parties s’efforce d’obtenir les 
droits d’exploitation et de divulgation des renseignements de projet, conformément aux 
dispositions de l’article IX (Divulgation et exploitation des renseignements de projet). Au cours de 
la procédure de passation des contrats, le responsable de la passation des contrats de chaque Partie 
informe les soumissionnaires de leur obligation d’aviser sans délai l’organisme de passation des 
contrats s’ils sont soumis à une licence ou un accord qui limite la liberté de la Partie dont ils 
relèvent de divulguer des renseignements ou d’autoriser leur exploitation. Le responsable de la 
passation des contrats informe par ailleurs les soumissionnaires qu’ils sont tenus de veiller à ne 
pas conclure de nouveaux accords ou arrangements qui entraineraient des restrictions en la 
matière. 

6.6. Si l’organisme de passation des contrats d’une Partie n’est pas en mesure d’obtenir les 
droits voulus en matière d’exploitation ou de divulgation des renseignements de projet, comme le 
prévoient les dispositions de l’article IX (Divulgation et exploitation des renseignements de 
projet), ou s’il est avisé par des contractants ou des soumissionnaires de certaines restrictions en la 
matière, le chargé de projet de la Partie concernée en avise son homologue de l’autre Partie. 

6.7. L’organisme de passation des contrats de chaque Partie fait figurer dans ses contrats 
éventuels (et demande aux contractants de faire de même dans les contrats de sous-traitance) des 
clauses à même de satisfaire les exigences du présent Mémorandum, notamment au regard des 
articles IX (Divulgation et exploitation des renseignements de projet), X (Renseignements 
contrôlés non classifiés), XII (Sécurité), XIII (Ventes et transferts à des tierces parties) et 
XVI (Dispositions générales), ainsi que des clauses relatives au contrôle des exportations 
conformes aux dispositions du présent Mémorandum, en particulier celles des paragraphes 6.8 
et 6.9. 

6.8. Chacune des Parties impose à ses contractants des dispositions juridiques leur 
interdisant de retransférer des renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle fournis par 
l’autre Partie et de ne pas les exploiter à d’autres fins que celles autorisées par le présent 
Mémorandum ou un accord de projet qui en découle. Le contractant est aussi juridiquement tenu 
de ne pas retransférer ces renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle à un autre 
contractant ou sous-traitant, sauf si ces derniers sont eux-mêmes soumis à l’obligation juridique de 
limiter l’exploitation des renseignements aux fins autorisées dans le cadre du présent 
Mémorandum ou d’un accord de projet qui en découle. Les renseignements dont l’exportation est 
soumise à contrôle fournis par une Partie dans le cadre du présent Mémorandum ou d’un accord de 
projet qui en découle ne peuvent être retransférés à un autre contractant que si les dispositions 
juridiques visées au présent paragraphe ont été prises. 
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6.9.  Chaque Partie impose juridiquement à ses soumissionnaires de ne pas retransférer ni 
faire un quelconque autre usage des renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle 
fournis par l’autre Partie à d’autres fins que la réponse à un appel d’offres émis à l’appui des 
objectifs du présent Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle. Les 
soumissionnaires ne sont pas autorisés à en faire un quelconque autre usage s’ils ne sont pas 
attributaires du contrat. Ils sont juridiquement tenus de ne pas retransférer les renseignements dont 
l’exportation est soumise à contrôle à un sous-traitant potentiel, sauf si ce dernier est lui-même 
soumis à l’obligation juridique de limiter l’exploitation de tels renseignements dans le cadre de la 
réponse à l’appel d’offres. Les renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle fournis 
par une Partie dans le cadre du présent Mémorandum ou d’un accord de projet qui en découle ne 
peuvent être retransférés par l’autre Partie à ses soumissionnaires que si les arrangements 
juridiques visés au présent paragraphe ont été pris. À la demande de la Partie fournissant les 
renseignements, la Partie réceptrice indique à quels soumissionnaires et sous-traitants potentiels 
sont communiqués de tels renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle. 

6.10.  Le chargé de projet de chaque Partie informe sans délai son homologue de l’autre 
Partie en cas de dépassement des coûts, de retard d’exécution ou de difficultés liées à la prestation 
de tout contractant dont son organisme de passation des contrats est responsable. 

Article VII. Répartition des activités 

7.1.  Après avoir dûment défini la portée d’un projet, tant sur le plan technique que 
financier, chaque Partie s’applique à ce que les activités à réaliser dans le cadre du présent 
Mémorandum ou des accords de projet qui en découlent soient partagées de façon équitable, en 
prenant en considération les critères techniques ainsi que la nécessité d’exécuter le projet avec 
efficacité, dans le respect des délais et à moindre coût. Ces activités correspondent aux 
prescriptions de la Portée des travaux de l’accord de projet qui s’appliquent aux deux Parties et 
sont financées au titre du projet. 

7.2.  Chaque Partie incite ses contractants à garantir aux sociétés de l’autre Partie des 
avantages concurrentiels dans le cadre de la participation aux activités relevant d’un projet, pourvu 
qu’une telle participation ne nuise pas au projet. 

7.3.  Ni l’une ni l’autre Partie n’impose à l’autre une quelconque condition de répartition des 
activités ni ne réclame au titre du présent Mémorandum ou d’un accord de projet quelconque une 
compensation commerciale ou industrielle qui n’est pas conforme aux dispositions du présent 
Mémorandum. 

Article VIII. Équipements de projet 

8.1.  Aux fins de la mise en œuvre d’un accord de projet, chaque Partie peut fournir à l’autre 
les équipements jugés nécessaires au projet concerné. Il incombe aux chargés de projet d’établir, 
tenir à jour et modifier la liste de l’ensemble des équipements de projet qu’une Partie fournit à 
l’autre. Si un comité directeur est constitué, il lui appartient d’approuver ladite liste. 

8.2.  Les équipements de projet sont uniquement fournis aux fins spécifiées à l’article II 
(Objectifs) de l’accord de projet concerné, excepté si la Partie expéditrice en convient autrement 
par écrit. Cette dernière fournit à la Partie réceptrice toutes les données techniques requises pour 
les utiliser, les contrôler, les entretenir et les réparer. Ces équipements demeurent propriété de la 
Partie expéditrice. Par ailleurs, la Partie réceptrice en assure l’entretien courant, les répare, les 
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maintient en état de marche et les restitue dans l’état dans lequel elle les a reçus, exception faite de 
l’usure normale, sauf si la Partie expéditrice a consenti dans l’accord de projet à ce qu’ils soient au 
besoin consommés ou rendus hors d’usage compte tenu des finalités de cet accord de projet. Une 
telle utilisation ou consommation n’appelle aucune indemnisation de la Partie ayant fourni les 
équipements. La Partie réceptrice s’oblige toutefois à rembourser tous frais de dommage ou de 
perte, exception faite de l’usure normale, des équipements de projet qui ne sont pas censés être 
consommés ou rendus hors d’usage. S’il ne s’avère pas rentable de procéder à la remise en état des 
équipements de projet endommagés, la Partie réceptrice les restitue à la Partie expéditrice (à moins 
que celle-ci en ait convenu autrement par écrit) et s’acquitte des frais de remplacement selon le 
calcul prévu par les lois, règlements et procédures de la Partie expéditrice. Si les équipements de 
projet sont volés ou perdus alors qu’ils sont sous la responsabilité de la Partie réceptrice, celle-ci 
délivre à la Partie expéditrice un certificat de perte et s’acquitte des frais de remplacement selon le 
calcul prévu par les lois, règlements et procédures de ladite Partie. La valeur de remplacement des 
équipements de projet est indiquée dans la liste des équipements de projet mentionnée au 
paragraphe 8.1 du présent article. 

8.3.  La Partie qui fournit les équipements de projet veille à ce qu’ils soient livrés en bon 
état de marche compte tenu de l’usage prévu dans le cadre de l’accord de projet. Elle ne garantit 
toutefois aucunement l’adéquation des équipements de projet à des fins ou des usages particuliers 
et ne s’engage nullement à modifier, améliorer ou adapter ces équipements ou leurs composantes. 

8.4.  La Partie qui fournit les équipements de projet les livre à un endroit convenu d’un 
commun accord. Elle en transmet la responsabilité à la Partie réceptrice au moment de la 
réception. Tout transport ultérieur relève dès lors de la responsabilité de cette dernière. 

8.5.  Sur réception, la Partie qui reçoit les équipements de projet les inspecte et en fait 
l’inventaire. Elle procède aussi à l’inspection et à l’inventaire des équipements de projet avant de 
les restituer (excepté s’il est prévu que les équipements soient consommés ou rendus hors 
d’usage). 

8.6.  Avant qu’un accord de projet ne prenne fin ou ne soit dénoncé, la Partie réceptrice 
restitue les équipements de projet à la Partie expéditrice à un endroit convenu d’un commun 
accord. Tout transport ultérieur relève dès lors de la responsabilité de cette dernière. La Partie 
réceptrice adresse une notification à l’autre Partie lorsque les éléments qu’il n’est pas prévu de 
restituer sont consommés ou hors d’usage. Lorsque ces équipements n’ont pas été consommés ou 
rendus hors d’usage comme prévu, la Partie réceptrice les restitue à la Partie expéditrice, à ses 
frais, à un endroit convenu d’un commun accord. Tout transport ultérieur relève dès lors de la 
responsabilité de cette dernière. 

8.7.  Les Parties prennent toutes les mesures voulues pour garantir la protection des droits de 
propriété intellectuelle liés aux équipements de projet. 

8.8.  Les équipements de projet acquis conjointement par les Parties et destinés à être 
utilisés dans le cadre du présent Mémorandum et d’un accord de projet sont liquidés au cours du 
projet concerné ou à son achèvement, comme convenu par l’agent d’exécution ou le comité 
directeur, selon le cas. 

8.9.  La liquidation des équipements de projet acquis conjointement peut se faire par la 
cession des parts détenues à ce titre par une Partie au bénéfice de l’autre Partie ou par la vente de 
ces équipements à des tierces parties, selon les modalités prévues à l’article XIII (Ventes et 
transferts à des tierces parties). Les Parties se partagent le profit du transfert ou de la vente à des 
tierces parties des équipements de projet acquis conjointement selon des taux identiques à la 
répartition des coûts définie dans l’accord de projet. 
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Article IX. Divulgation et exploitation des renseignements de projet 

9.1.  Dispositions générales 
9.1.1.  Les deux Parties reconnaissent qu’une collaboration fructueuse repose sur 

l’échange sans restriction et sans délai de tout renseignement nécessaire à 
l’exécution de chaque accord de projet ainsi que sur l’exploitation des 
résultats obtenus. Les renseignements de projet à obtenir doivent 
correspondre, en nature et en quantité, aux dispositions des 
articles II (Objectifs) et VI (Dispositions relatives à la passation de contrats) 
ainsi qu’à celles des accords de projet qui découlent du présent Mémorandum. 
Sous réserve des droits conférés aux deux Parties en vertu du présent 
Mémorandum, les droits relatifs aux renseignements de projet exclusifs 
produits par une Partie ou un de ses contractants sont détenus par eux, 
conformément aux lois, règlements et politiques de ladite Partie. 

9.1.2.  Comme le prévoit le paragraphe 2 de l’article III (Portée des travaux), les 
Parties peuvent, dans le cadre du présent Mémorandum, échanger des 
renseignements visant à harmoniser leurs besoins en matière d’élaboration, de 
mise au point et de négociation des accords de projet. Il incombe à la Partie 
qui fournit ces renseignements d’indiquer explicitement à la Partie réceptrice 
qu’elle les fournit à cette fin. Avant la signature d’un accord de projet, ou s’il 
n’en est pas conclu, une Partie ne peut exploiter des renseignements fournis en 
vertu du paragraphe 3.2 qu’à des fins d’évaluation et sans les communiquer à 
des tierces parties. 

9.1.3.  Le transfert des renseignements de projet se fait conformément aux lois et 
règlements applicables de la Partie expéditrice en matière de contrôle des 
exportations. À moins que les responsables dûment autorisés de la Partie 
expéditrice n’imposent d’autres restrictions, tous les renseignements dont 
l’exportation est soumise à contrôle que ladite Partie fournit à l’autre peuvent 
être retransférés aux contractants, sous-traitants, et sous-traitants potentiels de 
cette dernière, sous réserve des obligations prévues aux paragraphes 8 et 9 de 
l’article VI (Dispositions relatives à la passation de contrats). Dans le cadre du 
présent Mémorandum ou des accords de projet qui en découlent, les 
renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle peuvent être fournis 
par les contractants, les sous-traitants, les soumissionnaires et les sous-
traitants potentiels du pays d’une Partie aux contractants, sous-traitants, 
soumissionnaires et sous-traitants potentiels du pays de l’autre Partie sous 
réserve des conditions établies dans les licences ou autres agréments émis par 
le Gouvernement de la Partie expéditrice, et conformément à ses lois et 
règlements applicables en matière de contrôle des exportations. 

9.2.  Renseignements de projet exclusifs publics 
9.2.1.  Divulgation : Les renseignements exclusifs de projet produits par le personnel 

civil ou militaire d’une Partie au cours des activités de projet sont divulgués à 
l’autre Partie à titre gracieux. 

9.2.2.  Exploitation : Chaque Partie peut exploiter à titre gracieux tous 
renseignements de projet exclusifs publics à des fins de défense. La Partie qui 
produit de tels renseignements en conserve les droits d’exploitation. Les 
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ventes ou autres transferts à des tierces parties sont soumis aux dispositions de 
l’article XIII (Ventes et transferts à des tierces parties) du présent 
Mémorandum. 

9.3.  Renseignements de projet préexistants publics 
9.3.1.  Divulgation : Chaque Partie divulgue à l’autre, sur demande, tous 

renseignements de projet préexistants émanant de son Gouvernement et 
produits par son personnel civil ou militaire en dehors du cadre du présent 
Mémorandum, dès lors que : 
9.3.1.1.  Ces renseignements sont nécessaires ou utiles au projet, 

conformément à la définition donnée par la Partie qui fournit ces 
renseignements des termes « nécessaire » ou « utile » au projet; 

9.3.1.2.  Ces renseignements sont mis à disposition sans engager de 
responsabilité à l’égard de détenteurs de droits de propriété 
intellectuelle; et 

9.3.1.3.  La divulgation est conforme aux politiques et réglementations 
nationales en matière de divulgation de la Partie expéditrice. 

9.3.2.  Exploitation : Les renseignements préexistants publics divulgués par une 
Partie à l’autre Partie ne peuvent être exploités à titre gracieux par cette 
dernière qu’aux fins prévues dans l’accord de projet. Cependant, sous réserve 
des droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers ainsi que des 
dispositions du paragraphe 4 de l’article XIII (Ventes et transferts à des tierces 
parties), ces renseignements préexistants publics peuvent être exploités à titre 
gracieux par la Partie qui en bénéficie, à des fins de défense, dès lors que ces 
renseignements sont nécessaires à l’exploitation de renseignements exclusifs. 
La Partie expéditrice détermine, en concertation avec la Partie réceptrice, si le 
recours à ces renseignements s’avère nécessaire. La Partie expéditrice 
conserve toutefois tous ses droits sur ces renseignements de projet 
préexistants. 

9.4.  Renseignements de projet exclusifs émanant des contractants 
9.4.1.  Divulgation : Les renseignements de projet exclusifs produits par les 

contractants sont divulgués aux deux Parties à titre gracieux. 
9.4.2.  Exploitation : Chaque Partie peut utiliser à titre gracieux tous les 

renseignements de ce type à des fins de défense. La Partie dont les 
contractants produisent et délivrent des renseignements de projet exclusifs 
conserve également le droit d’exploiter de tels renseignements conformément 
au(x) contrat(s) applicable(s). Les ventes ou autres transferts à des tierces 
parties de tels renseignements sont soumis aux dispositions de l’article XIII 
(Ventes et transferts à des tierces parties) du présent Mémorandum. 

9.5.  Renseignements de projet préexistants émanant des contractants 
9.5.1.  Divulgation : Les renseignements de projet préexistants (y compris s’ils sont 

soumis à des droits de propriété intellectuelle) produits et délivrés par des 
contractants ou d’autres entités au titre de contrats attribués par une Partie en 
dehors du cadre du présent Mémorandum sont mis à la disposition de l’autre 
Partie dès lors que : 



Volume 2978, I-51806 

 121 

9.5.1.1.  Ces renseignements sont nécessaires ou utiles au projet, 
conformément à la définition donnée par la Partie qui détient ces 
renseignements des termes « nécessaire » ou « utile » au projet; 

9.5.1.2.  Ces renseignements sont mis à disposition sans engager de 
responsabilité à l’égard de détenteurs de droits de propriété 
intellectuelle; et 

9.5.1.3.  La divulgation est conforme aux politiques et réglementations 
nationales en matière de divulgation de la Partie qui fournit de tels 
renseignements. 

9.5.2.  Exploitation : Les renseignements de projet préexistants fournis par les 
contractants d’une Partie et divulgués à l’autre Partie ne peuvent être exploités 
à titre gracieux par cette autre Partie qu’aux fins visées dans l’accord de projet 
concerné. Cependant, sous réserve d’autres restrictions émanant de détenteurs 
de droits de propriété intellectuelle, et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 4 de l’article XIII (Ventes et transferts à des tierces parties), ces 
renseignements peuvent être exploités à d’autres fins de défense 
conformément aux conditions justes et raisonnables convenues avec le 
contractant. La Partie expéditrice conserve toutefois tous ses droits sur ces 
renseignements de projet préexistants. 

9.6.  Autres exploitations des renseignements de projet 
9.6.1.  L’exploitation de tous renseignements de projet préexistants à des fins autres 

que celles prévues dans le cadre du présent Mémorandum ou de tout accord de 
projet qui en découle requiert l’accord écrit préalable des deux Parties. 

9.6.2.  Les renseignements de projet préexistants fournis par une Partie ne sont 
exploités par l’autre Partie qu’aux fins visées par le présent Mémorandum ou 
tout accord de projet qui en découle, sauf si la Partie expéditrice en convient 
autrement par écrit. 

9.7.  Renseignements de projet soumis à des droits de propriété intellectuelle 
9.7.1.  Tout renseignement de projet non classifié soumis à des droits de propriété 

intellectuelle est identifié, marqué, et traité comme un renseignement contrôlé 
non classifié. Tout renseignement de projet classifié soumis à des droits de 
propriété intellectuelle est identifié et marqué comme tel. 

9.7.2.  Les dispositions de l’Accord OTAN sur la communication, à des fins de 
défense, d’informations techniques, fait à Bruxelles le 19 octobre 1970, ainsi 
que les Procédures de mise en œuvre dudit Accord, approuvées par le Conseil 
de l’Atlantique Nord le 1er janvier 1971, s’appliquent aux renseignements de 
projet soumis à des droits de propriété intellectuelle liés au présent 
Mémorandum. 

9.8.  Brevets 
9.8.1. Lorsqu’une Partie détient un titre sur une invention de projet ou qu’elle peut 

en bénéficier, elle consulte l’autre Partie au sujet de l’introduction d’une 
demande de brevet concernant ladite invention. Le cas échéant, la Partie qui 
détient ou reçoit un titre sur une telle invention de projet introduit des 
demandes de brevet en vue de la protéger, fait en sorte que ces demandes 
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soient introduites ou permet à l’autre Partie d’introduire de telles demandes au 
nom de la Partie détenant le titre ou de ses contractants, selon qu’il convient, 
dans d’autres pays. Si une Partie ayant introduit ou fait introduire une 
demande de brevet décide de l’annuler, elle en avise l’autre Partie et autorise 
cette dernière à poursuivre l’instruction de la demande. 

9.8.2.  L’autre Partie reçoit des copies des demandes de brevet déposées et des 
brevets accordés en ce qui concerne les inventions de projet. 

9.8.3.  L’autre Partie obtient une licence non exclusive, irrévocable et franche de 
redevances lui permettant d’exploiter ou de faire exploiter à des fins de 
défense, partout dans le monde, toute invention de projet. 

9.8.4.  Les demandes de brevet contenant des renseignements classifiés introduites 
dans le cadre du présent Mémorandum sont protégées et sauvegardées 
conformément aux critères prévus dans l’Accord OTAN pour la sauvegarde 
mutuelle du secret des inventions intéressant la défense et ayant fait l’objet de 
demandes de brevet, fait à Paris le 21 septembre 1960, ainsi que dans ses 
Procédures de mise en œuvre. 

9.8.5.  Chaque Partie notifie à l’autre toute réclamation de contrefaçon de brevet 
déposée sur son territoire au cours des activités menées dans le cadre d’un 
accord de projet. Dans la mesure du possible, cette autre Partie lui fournit les 
renseignements dont elle dispose pour l’assister dans sa défense. Chaque 
Partie est responsable du traitement des réclamations de contrefaçon de brevet 
déposées sur son territoire et se concerte avec l’autre Partie tout au long du 
traitement et avant tout règlement de telles réclamations. Les Parties partagent 
les coûts de règlement des réclamations de contrefaçon de brevet dans les 
mêmes proportions que celles fixées pour le partage des coûts financiers dans 
l’accord de projet, sauf si celui-ci en dispose autrement. Suivant leur 
législation et leurs pratiques nationales, les Parties accordent leur autorisation 
et leur consentement à toute utilisation et mise en exploitation, dans le cadre 
des activités menées au titre d’un accord de projet, de toute invention couverte 
par un brevet délivré dans leurs pays respectifs. 

Article X. Renseignements contrôlés non classifiés 

10.1.  Sauf dispositions contraires du présent Mémorandum ou autorisation écrite de la Partie 
dont ils émanent, les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en vertu du 
présent Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle sont contrôlés comme suit : 

10.1.1.  Ces renseignements ne sont exploités qu’aux fins autorisées en matière 
d’exploitation des renseignements de projet visées à l’article IX (Divulgation 
et exploitation des renseignements de projet). 

10.1.2.  L’accès à ces renseignements est restreint au personnel dont l’accès est 
nécessaire à l’exploitation autorisée en vertu de l’alinéa 10.1.1, et cet accès est 
soumis aux dispositions de l’article XIII (Ventes et transferts à des tierces 
parties). 

10.1.3.  Chaque Partie prend toutes les mesures légales dont elle dispose, qui peuvent 
inclure la classification nationale, pour empêcher toute divulgation ultérieure 
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de ces renseignements (y compris en vertu de toute disposition législative), 
sauf disposition contraire de l’alinéa 10.1.2, et sauf si la Partie dont ils 
émanent consent à la divulgation. Dans le cas d’une divulgation non autorisée 
ou s’il apparait que la divulgation doit être élargie en vertu d’une disposition 
législative quelconque, la Partie dont ces renseignements émanent en est 
immédiatement avisée. 

10.2.  Afin de faciliter les contrôles appropriés, la Partie dont ils émanent veille à ce que les 
renseignements contrôlés non classifiés portent les marquages permettant d’en préserver le 
caractère confidentiel. Les renseignements des Parties dont l’exportation est soumise à contrôle 
portent les marquages applicables pour chacune d’elles au contrôle des exportations, comme 
indiqué dans les instructions de sécurité de projet, ou à l’article XII (Dispositions particulières) de 
l’accord de projet concerné, selon le cas. Les Parties décident également, au préalable et par écrit, 
des marquages à apposer sur les autres types de renseignements contrôlés non classifiés et en 
fournissent la description dans les instructions de sécurité de projet ou à l’article XII (Dispositions 
particulières) de l’accord de projet concerné, comme il convient. 

10.3.  Les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits dans le cadre d’un 
accord de projet découlant du présent Mémorandum sont traités de manière à en assurer le 
contrôle conformément aux dispositions du paragraphe 10.1. 

10.4.  Avant d’autoriser la divulgation de renseignements contrôlés non classifiés aux 
contractants, les Parties s’assurent que ceux-ci ont l’obligation juridique d’imposer un contrôle sur 
de tels renseignements conformément aux dispositions du présent article. 

Article XI. Visites aux établissements 

11.1.  Chaque Partie autorise le personnel de l’autre Partie, ou le personnel du ou des 
contractants de celle-ci, à effectuer des visites de ses établissements, organismes et laboratoires 
publics et des infrastructures industrielles de son ou ses contractants, dès lors que les visites sont 
autorisées par les deux Parties et que les membres du personnel disposent des habilitations de 
sécurité et du besoin d’en connaître nécessaires et appropriés. 

11.2.  L’ensemble du personnel en visite est tenu de respecter les règles de sécurité de la 
Partie hôte. Tout renseignement divulgué aux visiteurs ou mis à leur disposition est considéré 
comme ayant été fourni à la Partie responsable du personnel en visite et est soumis aux 
dispositions du présent Mémorandum. 

11.3.  Les demandes de visite des installations de l’une des Parties par le personnel de l’autre 
Partie sont coordonnées par les voies officielles et conformes aux procédures de la Partie hôte en 
matière de visites. Les demandes de visites portent mention du présent Mémorandum et de 
l’accord de projet concerné. 

11.4.  Les listes des membres du personnel de chaque Partie appelés à effectuer des visites 
régulières aux installations de l’autre Partie sont communiquées par les voies officielles et 
conformément aux procédures internationales en la matière. 

Article XII. Sécurité 

12.1.  Tout renseignement classifié ou document fourni ou produit en vertu du présent 
Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle est conservé, traité, transmis et protégé 
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conformément à l’Accord général de sécurité entre la République italienne et les États-Unis 
d’Amérique du 4 août 1964, tel que modifié le 2 septembre 1982, et notamment son annexe 
relative à la sécurité industrielle du 27 novembre 1985, telle que modifiée le 27 janvier 1988. 

12.2.  Les renseignements classifiés sont transmis exclusivement par les voies officielles 
entre Gouvernements ou par des moyens approuvés par les autorités de sécurité désignées ou les 
autorités de sécurité nationales des Parties, selon qu’il convient. Ces renseignements et documents 
classifiés portent mention du niveau de classification, du pays d’origine, des conditions de 
divulgation et du fait qu’ils sont en rapport avec le présent Mémorandum et l’accord de projet 
concerné. 

12.3.  Chaque Partie prend toutes les mesures légales dont elle dispose pour s’assurer que les 
renseignements classifiés fournis ou produits en vertu du présent Mémorandum et de tout accord 
de projet qui en découle sont protégés de toute autre divulgation, sauf dans les cas autorisés au 
paragraphe 12.8 ou lorsque l’autre Partie consent à une telle divulgation. En conséquence, chaque 
Partie veille à ce que : 

12.3.1.  Le destinataire des renseignements classifiés ne les divulgue à aucun 
gouvernement, ressortissant, organisme ou autre entité d’une tierce partie, à 
l’exception des cas autorisés en vertu des dispositions de l’article XIII (Ventes 
et transferts à des tierces parties). 

12.3.2.  Le destinataire des renseignements classifiés ne les exploite qu’aux fins 
prévues dans le présent Mémorandum ou tout accord de projet qui en découle. 

12.3.3.  Le destinataire respecte les restrictions prévues dans le présent Mémorandum 
ou tout accord de projet qui en découle concernant la diffusion des 
renseignements et leur accès. 

12.4.  Les Parties examinent tous les cas pour lesquels il est avéré ou sur lesquels il existe de 
bonnes raisons de soupçonner que des renseignements classifiés fournis ou produits en vertu du 
présent Mémorandum ont été égarés ou divulgués à des personnes non autorisées. Chaque Partie 
communique par ailleurs sans restriction et sans délai à l’autre Partie les détails de tels incidents et 
les conclusions des enquêtes, ainsi que les mesures correctives prises pour éviter qu’ils se 
reproduisent. 

12.5.  Lorsqu’un accord de projet prévoit des dispositions concernant l’échange de 
renseignements classifiés, les chargés de projet élaborent des instructions de sécurité de projet et 
un guide de classification s’y rapportant. Les instructions de sécurité de projet et le guide de 
classification décrivent les méthodes de classification, de marquage, d’exploitation, de 
transmission et de protection des renseignements et des documents de projet et imposent ces 
marquages à tous les renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle mentionnés dans 
les instructions conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article X (Renseignements 
contrôles non classifiés) du présent Mémorandum. Les instructions et le guide sont mis au point 
par les chargés de projet dans les trois mois qui suivent l’entrée en vigueur de l’accord de projet. 
Ces documents font l’objet d’un examen et sont transmis aux autorités de sécurité désignées ou 
aux autorités de sécurité nationales compétentes avant de s’appliquer à l’ensemble des 
fonctionnaires et des employés des contractants intervenant dans le cadre de l’accord de projet. Le 
guide de classification est régulièrement soumis à des révisions et examens permettant d’abaisser 
le niveau de classification lorsque cela s’avère nécessaire. Les instructions de sécurité de projet et 
le guide de classification sont approuvés par les autorités de sécurité désignées ou les autorités de 
sécurité nationales avant tout transfert de renseignements classifiés ou de renseignements 
contrôlés non classifiés. 
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12.6.  L’autorité de sécurité désignée ou l’autorité de sécurité nationale, selon qu’il convient, 
de la Partie qui attribue un contrat classifié en vertu du présent Mémorandum assume la 
responsabilité d’appliquer, sur son territoire, les mesures de sécurité nécessaires à la protection des 
renseignements classifiés, conformément à ses lois et réglementations nationales. Avant de 
communiquer à un contractant, un soumissionnaire ou un sous-traitant des renseignements 
classifiés fournis dans le cadre du présent Mémorandum, les autorités de sécurité désignées ou les 
autorités de sécurité nationales, selon qu’il convient : 

12.6.1.  S’assurent qu’un tel contractant, soumissionnaire ou sous-traitant et son ou ses 
installations disposent des capacités nécessaires pour protéger ces 
renseignements classifiés de façon adéquate; 

12.6.2.  Délivrent une habilitation de sécurité concernant la ou les installations, si 
nécessaire; 

12.6.3.  Délivrent des habilitations de sécurité à l’ensemble du personnel appelé, dans 
l’exercice de ses fonctions, à avoir accès à des renseignements classifiés, le 
cas échéant; 

12.6.4.  S’assurent que toute personne ayant accès aux renseignements classifiés est 
informée de son devoir d’en assurer la protection conformément aux lois et 
réglementations nationales en matière de sécurité ainsi qu’aux dispositions du 
présent Mémorandum et de l’accord de projet concerné; 

12.6.5.  Procèdent ponctuellement à des inspections de sécurité aux installations 
habilitées afin de s’assurer que les renseignements classifiés sont protégés 
comme il se doit; et 

12.6.6.  S’assurent que l’accès à de tels renseignements est limité aux personnes qui 
ont besoin d’en connaître le contenu aux fins du projet concerné. 

12.7.  Les contractants, les soumissionnaires ou les sous-traitants choisis par les autorités de 
sécurité désignées ou les autorités de sécurité nationales, selon qu’il convient, pour être placés 
sous le contrôle financier, administratif, réglementaire ou de gestion de ressortissants ou d’entités 
d’une tierce partie ne peuvent intervenir dans le cadre d’un contrat ou d’une sous-traitance 
nécessitant l’accès à des renseignements classifiés fournis ou produits au titre du présent 
Mémorandum et de tout accord de projet qui en découle que s’il existe des mesures exécutoires 
destinées à priver ces autres entités d’une tierce partie de l’accès à ces renseignements classifiés. 
Si des mesures exécutoires permettant d’interdire un tel accès à d’autres entités d’une tierce partie 
ne sont pas en vigueur, il convient de solliciter l’assentiment de l’autre Partie avant de permettre 
l’accès. 

12.8.  En ce qui concerne toute installation dans laquelle des renseignements classifiés 
doivent être exploités, le contractant ou la Partie responsable approuve la désignation d’une ou 
plusieurs personnes chargées de protéger de manière efficace au sein d’une telle installation les 
renseignements relevant du présent Mémorandum et de tout accord de projet qui en découle. Il 
incombe à ces agents de limiter l’accès aux renseignements ou documents classifiés exploités dans 
le cadre du présent Mémorandum ou d’un quelconque accord de projet aux personnes dont l’accès 
ou le besoin d’en connaître a été approuvé en bonne et due forme. 

12.9.  Chaque Partie veille à ce que l’accès aux renseignements classifiés ne soit accordé 
qu’aux titulaires des habilitations de sécurité requises dont l’accès à de tels renseignements est 
justifié pour participer aux activités relevant du présent Mémorandum et de tout accord de projet 
qui en découle. 
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12.10. Une Partie peut examiner, au cas par cas, si un citoyen d’un pays de l’OTAN ou un 
citoyen de l’Autriche, de la Finlande, de la Suède ou de la Suisse remplit les conditions voulues 
pour avoir accès à des renseignements classifiés fournis ou produits dans le cadre du présent 
Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle, si les conditions suivantes sont 
remplies : 

12.10.1.  L’accès à de tels renseignements classifiés n’est pas accordé ou ne prend pas 
effet avant obtention de l’autorisation correspondante du Gouvernement des 
États-Unis, soit dans le cadre de l’autorisation initiale de vente ou 
d’exportation, laquelle peut prévoir l’échange de tels renseignements avec des 
ressortissants des pays susmentionnés qui sont des employés ou des agents des 
Parties, soit sous forme d’autorisation de retransfert ou de réexportation. Une 
autorisation du Gouvernement italien pour les transferts et les exportations ou 
les retransferts et les réexportations peut être requise à l’égard des 
renseignements classifiés d’origine italienne. 

12.10.2.  Le droit d’accès est indispensable à l’appui aux activités entreprises dans le 
cadre du présent Mémorandum et de tout accord de projet qui en découle. 

12.10.3.  Il est délivré à l’intéressé une habilitation de sécurité nominative dans le cadre 
d’une procédure d’habilitation tout aussi rigoureuse que celle qui s’applique à 
un ressortissant du pays de la Partie en vertu de ses règles et procédures de 
sécurité, et l’intéressé est tenu de signer un accord de non-divulgation. 

12.10.4.  Le droit d’accès se limite aux renseignements dont la classification n’est pas 
supérieure au niveau SECRET. L’accès n’est pas accordé aux renseignements 
TOP SECRET, aux données de renseignement, aux données de programmes 
d’accès spécial, aux renseignements relatifs à la sécurité des communications, 
aux renseignements de niveau ATOMAL, aux renseignements assortis de 
restrictions particulières en matière de diffusion ou aux renseignements 
soumis à d’autres contrôles d’accès. 

12.10.5. L’accès accordé à l’intéressé se limite aux renseignements classifiés requis 
pour s’acquitter des tâches directement liées au projet qui lui ont été 
attribuées, et ce seulement pour la durée nécessaire à la réalisation de ces 
tâches. Sous réserve des autorisations supplémentaires exigibles par les 
Gouvernements américain ou italien précitées, l’accès n’est accordé à 
l’intéressé que durant les heures de travail (hors week-ends) et celui-ci n’est 
pas autorisé à déplacer ou transmettre sous quelque forme que ce soit les 
renseignements classifiés du bureau. Il n’est pas autorisé à en faire des copies. 
Il est tenu de certifier par écrit avoir connaissance des procédures de sécurité 
et des restrictions en matière de retransfert et d’accès par des personnes non 
autorisées et s’engage à les respecter. Le contrôle de l’accès aux 
renseignements classifiés relève de la responsabilité de l’agent de sécurité de 
l’installation ou de l’organisme auxquels cet accès est accordé. Cet agent de 
sécurité est un citoyen du pays de la Partie qui autorise l’accès. 

12.10.6. Un accord sur la sécurité des renseignements ou un autre un accord de sécurité 
juridiquement contraignant est conclu entre le Gouvernement de la Partie qui 
entend accorder l’accès et le Gouvernement du pays dont la personne à 
laquelle l’accès doit être accordé est un citoyen. 
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12.10.7. Avant de confirmer ce droit d’accès à des renseignements classifiés, le 
Gouvernement de la Partie qui s’apprête à élargir un tel droit veille à disposer 
de la compétence et des pouvoirs suffisants sur l’intéressé pour pouvoir le 
poursuivre en justice et lui confier la responsabilité d’une prise en charge 
appropriée des renseignements classifiés. 

12.10.8. La Partie qui élargit ses droits d’accès à des renseignements classifiés à un 
citoyen d’un autre pays de l’OTAN ou à un citoyen de l’Autriche, de la 
Finlande, de la Suède ou de la Suisse adresse à l’autre Partie un préavis de 
30 jours l’informant de la nationalité et de l’identité des citoyens des pays 
susmentionnés qui ont droit à un tel accès et veille à documenter tout accès de 
même nature. 

12.10.9. Le Gouvernement de la Partie qui accepte d’élargir son droit d’accès à des 
renseignements classifiés est disposé à autoriser l’accès à ses propres 
renseignements classifiés de même type et de même niveau de classification 
au pays de citoyenneté de la personne à laquelle l’accès est autorisé 
conformément aux conditions indiquées ci-dessus. 

12.10.10. La classification des renseignements fournis ou produits en vertu du présent 
Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle peut aller jusqu’au 
niveau SECRET. L’existence du présent Mémorandum et son contenu sont 
NON CLASSIFIÉS. La classification d’un accord de projet donné et de son 
contenu est précisée dans l’accord de projet en question. 

Article XIII. Ventes et transferts à des tierces parties 

13.1. Chaque Partie conserve le droit de vendre, céder, divulguer ou transférer la propriété 
des renseignements de projet exclusifs qui : 

13.1.1.  Sont produits uniquement par cette Partie ou ses contractants au cours de la 
réalisation des activités attribuées à cette Partie en vertu d’un accord de projet; 
et 

13.1.2.  Ne comportent pas de renseignements de projet exclusifs ou préexistants de 
l’autre Partie, et dont la création, l’essai ou l’évaluation n’a pas fait intervenir 
les équipements de projet de l’autre Partie. 

13.2.  En cas de doute sur la question de savoir si des renseignements de projet exclusifs (ou 
tout élément créé en tout ou partie à l’aide de tels renseignements) qu’une Partie entend vendre, 
céder, divulguer ou transférer à une tierce partie relèvent du champ d’application du 
paragraphe 13.1, l’affaire est immédiatement portée à l’attention du chargé de projet de l’autre 
Partie. Les Parties tranchent la question avant toute vente ou tout autre transfert de tels 
renseignements de projet exclusifs (ou d’éléments créés en tout ou partie à l’aide de tels 
renseignements) à des tierces parties. 

13.3.  À l’exception de ce qui est autorisé au paragraphe 13.1, les Parties ne peuvent vendre, 
céder, divulguer ou transférer la propriété à une quelconque tierce partie des renseignements de 
projet exclusifs (ni aucun élément créé en tout ou partie à l’aide de tels renseignements) ou des 
équipements de projet acquis conjointement sans l’accord écrit préalable du Gouvernement de 
l’autre Partie. En outre, ni l’une ni l’autre des Parties ne permet la vente, la divulgation ou le 
transfert d’un tel élément, y compris par son détenteur, sans l’accord écrit préalable du 
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Gouvernement de l’autre Partie. Cet accord est subordonné à l’engagement écrit auprès des Parties 
par le Gouvernement du destinataire prévu : 

13.3.1.  De ne pas transférer à nouveau ou permettre le transfert ultérieur de tout 
équipement ou renseignement fourni; et 

13.3.2.  De n’exploiter ou de ne permettre l’exploitation des équipements ou des 
renseignements fournis qu’aux fins précisées par les Parties. 

13.4.  Chaque Partie s’interdit de vendre, céder, divulguer ou transférer la propriété à une 
tierce partie des équipements de projet ou des renseignements de projet préexistants fournis par 
l’autre Partie sans l’accord écrit préalable du Gouvernement de celle-ci. Le Gouvernement de la 
Partie expéditrice est seul habilité à autoriser de tels transferts et, le cas échéant, à en arrêter les 
modalités et les conditions. 

Article XIV. Responsabilité et réclamations 

14.1.  Toute réclamation adressée à l’une des Parties ou à son personnel est traitée 
conformément aux dispositions de l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN du 19 juin 1951. Les membres du personnel civil des Parties affectés au sein du 
Département ou du Ministère de la défense de leur Gouvernement sont considérés, aux termes de 
l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, comme des membres d’une 
composante civile, au sens de l’article premier de ladite Convention, lorsqu’ils se trouvent sur le 
territoire de l’autre Partie dans le cadre du présent Mémorandum. Toutefois, les réclamations pour 
perte ou endommagement des équipements de projet fournis au titre de l’article VIII (Équipements 
de projet) sont traitées conformément au paragraphe 8.2. 

14.2. Les réclamations découlant d’un contrat attribué au titre de l’article VI (Dispositions 
relatives à la passation de contrats), ou qui y sont liées, sont traitées conformément aux 
dispositions dudit contrat. 

14.3. Les employés et les agents des contractants ne sont pas considérés comme des 
membres du personnel civil employé par une Partie aux fins du paragraphe 14.1. 

14.4.  En cas d’endommagement des équipements de projet acquis conjointement ou de 
dommages causés par ces derniers, et lorsque le coût des réparations ne peut être recouvré auprès 
de tiers, les coûts sont répartis entre les Parties dans des proportions analogues au partage des 
coûts prévu dans l’accord de projet. 

Article XV. Droits de douane, taxes et frais analogues 

15.1.  Les droits de douane, les taxes d’importation et d’exportation et les frais analogues 
s’appliquent conformément aux lois et réglementations nationales respectives de chacune des 
Parties. Dans la mesure où les lois et les réglementations nationales en vigueur le permettent, les 
Parties s’efforcent de garantir que ces droits, taxes et frais analogues facilement identifiables, ainsi 
que les restrictions quantitatives ou autres sur les importations et les exportations, ne sont pas 
imposés aux activités réalisées dans le cadre de chaque accord de projet. 

15.2.  Chaque Partie fait tout son possible pour garantir que les droits de douane, les taxes 
d’importation et d’exportation et les frais analogues s’appliquent d’une manière propice à 
l’exécution efficace et rentable des activités. Si lesdits droits, taxes ou frais analogues sont 
prélevés, la Partie dont le pays les perçoit les prend à sa charge. 



Volume 2978, I-51806 

 129 

Article XVI. Dispositions générales 

16.1.  Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Mémorandum est résolu uniquement par voie de consultation entre les Parties et n’est renvoyé à 
aucune juridiction nationale ou internationale ni à une quelconque autre personne ou entité pour 
règlement. 

16.2.  En cas de conflit entre les dispositions du présent Mémorandum et d’un quelconque 
accord de projet, le présent Mémorandum prévaut. 

16.3.  Toutes les activités des Parties prévues dans le cadre du présent Mémorandum sont 
exécutées conformément à leurs lois et réglementations nationales respectives, notamment en 
matière de contrôle des exportations. 

16.4.  Les obligations des Parties sont soumises à la disponibilité des fonds alloués aux fins 
considérées. 

Article XVII. Langue 

17.1.  L’anglais est la langue de travail du présent Mémorandum et des accords de projet qui 
en découlent. 

17.2.  Toutes les données et tous les renseignements produits dans le cadre du présent 
Mémorandum, ses accords de projet ainsi que ses contrats d’exécution et fournis par une Partie à 
l’autre le sont en langue anglaise. 

Article XVIII. Modifications, dénonciation, entrée en vigueur et durée 

18.1.  Le présent Mémorandum ne peut être modifié que par accord écrit des Parties. Les 
accords de projet découlant du présent Mémorandum d’accord sur les projets de recherche, de 
développement, d’essai et d’évaluation ne peuvent être modifiés que par accord écrit des 
représentants autorisés des Parties. 

18.2.  Les Parties peuvent, par consentement écrit, dénoncer à tout moment le présent 
Mémorandum et tout accord de projet qui en découle. Si les deux Parties conviennent de dénoncer 
le présent Mémorandum ou tout accord de projet qui en découle, elles se consultent avant la date 
de dénonciation pour s’assurer que cette dernière s’effectue dans les conditions les plus 
économiques et équitables possibles. 

18.3.  L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum ou tout 
accord de projet qui en découle, auquel cas la dénonciation prend effet 180 jours après sa 
notification écrite à l’autre Partie. Un tel préavis fait l’objet de consultations immédiates afin de 
décider des mesures qu’il convient d’adopter. 

18.4.  En cas de dénonciation du présent Mémorandum ou de tout accord de projet qui en 
découle, les règles suivantes s’appliquent : 

18.4.1.  La Partie qui le dénonce poursuit sa participation, financière ou autre, jusqu’à 
la date de prise d’effet de la dénonciation. 
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18.4.2.  Excepté dans le cas des contrats conclus au nom des deux Parties, chaque 
Partie assume les coûts de projet liés à la dénonciation du Projet. S’agissant de 
contrats conclus au nom des deux Parties, la Partie qui dénonce assume 
l’ensemble des coûts liés aux modifications ou à la dénonciation du contrat 
qui n’auraient pas été encourus autrement sans cette dénonciation. La 
contribution financière totale de la Partie qui se retire, y compris les coûts liés 
à la dénonciation des contrats, ne saurait cependant en aucun cas excéder sa 
contribution totale liée à la dénonciation de l’accord de projet. 

18.4.3.  Tous les renseignements et droits y relatifs reçus en vertu des dispositions du 
présent Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle avant sa 
dénonciation sont conservés par les Parties conformément aux dispositions du 
présent Mémorandum et de tout accord de projet qui en découle. 

18.4.4.  À la demande de l’autre Partie, la Partie qui dénonce peut continuer 
d’exécuter les contrats qu’elle a attribués au nom de l’autre Partie, sous 
réserve du remboursement des frais engagés. 

18.4.5.  Chaque Partie met à disposition de l’autre l’ensemble des renseignements de 
projet exclusifs produits et délivrés avant la dénonciation, mais qui n’ont 
jusqu’alors pas été fournis à l’autre Partie. 

18.5.  Les droits et les responsabilités des Parties en rapport avec les articles VIII 
(Équipements de projet), IX (Divulgation et exploitation des renseignements de projet), 
X (Renseignements contrôlés non classifiés), XII (Sécurité), XIII (Ventes et transferts à des tierces 
parties), XIV (Responsabilité et réclamations) ainsi qu’avec le présent 
article XVIII (Modifications, dénonciation, entrée en vigueur et durée) demeurent nonobstant la 
dénonciation ou l’expiration du présent Mémorandum et de tout accord de projet qui en découle. 

18.6. Le présent Mémorandum, qui comprend 18 articles, une annexe et un appendice à 
l’annexe, entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et le demeure pendant 25 ans. Il 
peut être prorogé par accord écrit des Parties. Tous les accords de projet prennent instantanément 
fin au moment de la dénonciation ou de l’expiration du présent Mémorandum. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Parties respectives, ont 
signé le présent Mémorandum. 

FAIT en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
KENNETH J. KRIEG 

Sous-Secrétaire à la défense (Acquisition, technologie et logistique) 
Le 15 septembre 2006 

Washington, DC 

Pour le Ministère de la défense de la République italienne : 
GENERAL C. A. GIANNI BOTONDI 

Secrétaire général et Directeur national des armements 
Le 26 septembre 2006 

Rome, Italie 
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ANNEXE A (MODÈLE D’ACCORD DE PROJET) 

 

AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE  
LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE  

CONCERNANT LES PROJETS DE RECHERCHE, DE DÉVELOPPEMENT,  
D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

CONCLU LE  
ACCORD DE PROJET NO _______* 

 

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE CONCERNANT 

(INTITULÉ COMPLET DU PROJET) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Les numéros attribués aux accords de projet prennent la forme suivante : RDT&E : IT XX-

NN-nnnn – XX renvoie au Département de l’armée ou à un organisme de défense des États-Unis 
d’Amérique, tel que N pour la marine (Navy), A pour l’armée de terre (Army), AF pour l’armée 
de l’air (Air Force), DA pour l’organisme pour les projets de recherche avancée de défense 
(DARPA), etc.; NN désigne l’année civile et nnnn un numéro d’ordre. 
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Introduction 

Le présent accord de projet institue le ____________ (indiquer l’intitulé du projet), en 
application du Mémorandum d’accord entre le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique et le Ministère de la défense de la République italienne concernant les projets de 
recherche, de développement, d’essai et d’évaluation (date), dont les modalités sont ci-après 
incorporées par renvoi. 

Article premier. Définitions des termes et abréviations 

(Ne définir que les termes utilisés dans cet accord de projet n’ayant pas fait l’objet d’une 
définition dans le Mémorandum.) 

Article II. Objectifs 

Les objectifs du présent projet __________ sont les suivants : 
(Par exemple : 
a. Développer __________ 
b. Améliorer __________ 
c. Mener des recherches sur _________) 

Article III. Portée des travaux  

Le présent accord de projet prévoit la réalisation des activités suivantes :  
(Par exemple : 
a. Mener des recherches sur _________ 
b. Développer _________ 
c. Évaluer _________ 
d. Concevoir, fabriquer et tester _________) 

Article IV. Répartition des activités 

(Applicable lorsque les activités peuvent être réparties en lots distincts spécifiquement 
attribués à l’une ou l’autre Partie.) 

Les activités sont réparties de la manière suivante : 
(Par exemple : 
a. Il incombe au Département de la défense des États-Unis d’Amérique de ___________ 
b. Il incombe au Ministère de la défense de la République italienne de ___________ 
c. Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Ministère de la défense de 

la République italienne assurent conjointement ___________) 



Volume 2978, I-51806 

 134 

Article V. Détail et calendrier des activités 

(FACULTATIF) 

(Dans le cas où les activités couvertes par le projet sont susceptibles d’être réalisées en 
plusieurs phases, ce qui implique de fixer des objectifs intermédiaires ou des points de décision.) 

Le projet se déroule selon les phases et le calendrier suivants : 
Phase 1    Début   Fin 
Désignation de la phase 1  MM/AA   MM/AA 
(Objectif no 1) (Exemple : remise de l’étude de faisabilité) 
Phase 2    Début   Fin 
Désignation de la phase 2  MM/AA   MM/AA 
(Objectif no 2) (Exemple : décision de passer à la phase 3) 
Phase 3    Début   Fin 
Désignation de la phase 3  MM/AA   MM/AA 
(Objectif no 3) (Exemple : évaluation et analyse des résultats) 
(Ajouter autant de phases que nécessaire.) 
Le rapport final doit être transmis à l’agent d’exécution (ou au comité directeur) six mois 

avant la date d’échéance du présent accord de projet. 

Article VI. Gestion 

1. Comité directeur : 
(Il ne devrait pas être nécessaire pour la plupart des projets d’établir un comité directeur, mais 

si tel est le cas, les éléments suivants permettent d’en identifier les membres.) 
Coprésident américain 
Titre/Fonction _________ 
Organisme _________ 
Adresse _________ 
Coprésident de la République italienne  
Titre/Fonction _________ 
Organisme _________ 
Adresse _________ 
2. Chargés de projet : 
Chargé de projet des États-Unis 
Titre/Fonction _________ 
Organisme _________ 
Adresse _________ 
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Chargé de projet italien 
Titre/Fonction _________ 
Organisme _________ 
Adresse _________ 
3. Procédures particulières de gestion : 
(Ne mentionner que les responsabilités supplémentaires en matière de gestion qui ne sont pas 

visées à l’article V du Mémorandum. Par exemple, dans le cas où il est prévu qu’un accord de 
projet soit administré par un bureau de projet conjoint doté de personnel de projet de coopération, 
insérer le paragraphe suivant :) 

4. Un bureau de projet conjoint sera établi à (lieu). Les dispositions concernant le personnel 
de projet de coopération sont décrites dans l’appendice (1) du présent accord de projet. 

Article VII. Arrangements financiers 

Les Parties estiment que le coût lié à la réalisation des activités menées dans le cadre du 
présent accord de projet ne dépasse pas X dollars des États-Unis et Y euros. 

Les efforts de coopération des Parties, en sus des tâches convenues conjointement aux articles 
Portée des travaux, Répartition des activités et Arrangements financiers font l’objet de 
modifications au présent accord de projet ou donnent lieu à la conclusion d’un nouvel accord 
de projet. 

(S’il implique la mobilisation de personnel de projet de coopération, l’accord de projet prévoit 
une disposition renvoyant aux paragraphes 5.7 à 5.9 du Mémorandum, indique quelle Partie 
envoie ou accueille un tel personnel et précise le nombre de personnes ainsi affectées. L’accord de 
projet indique en outre le montant des contributions financières et non financières se rapportant au 
personnel de projet de coopération selon l’une des deux options ci-dessous.) 

(Si un accord de projet ne prévoit pas la conclusion de contrats d’une Partie pour le compte de 
l’autre Partie, ou des deux, et qu’il n’est prévu aucun échange de fonds entre les Parties, choisir 
l’option 1 ci-dessous pour les arrangements financiers. Il convient d’inclure à la fois les 
contributions financières et non financières dans le total des coûts du Département de la défense et 
du Ministère de la défense.) 

Option 1 
Le coût des activités menées par le Département de la défense des États-Unis d’Amérique 

n’excède pas X dollars des États-Unis. Le coût des activités menées par le Ministère de la défense 
de la République italienne n’excède pas Y euros. 

Ou : 
(Si un accord de projet prévoit la conclusion de contrats d’une Partie pour le compte de l’autre 

Partie, ou des deux, ou qu’il est prévu des échanges de fonds entre les Parties, choisir le modèle 
suivant pour les arrangements financiers.) 
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Option 2 
Le coût de réalisation des activités comprend les coûts financiers et non financiers. 

 
(À l’aide du tableau ci-dessus et de toute précision qui s’impose, indiquer et expliquer la 

façon dont l’accord de projet est financé. Définir à la fois les contributions financières (fonds) et 
non financières (polygone d’essais, équipements, etc.).) 

(S’agissant de l’option 2, il convient qu’un document sur les procédures de gestion financière 
soit élaboré par les chargés de projet et soumis à l’approbation du comité directeur, le cas échéant. 
Ce document doit comporter, à tout le moins, un échéancier, le traitement, le financement annuel 
ainsi que les procédures de vérification des contributions financières prévues pour l’accord 
de projet.) 

Article VIII. Dispositions relatives à la passation de contrats 
(le cas échéant) 

Le _______ (par l’intermédiaire du ________) est chargé de la passation des contrats dans le 
cadre du présent accord de projet, conformément aux lois, réglementations et procédures 
nationales et aux dispositions de l’article VI (Dispositions relatives à la passation de contrats) du 
Mémorandum. 

Article IX. Niveau de classification 

Ne choisir qu’une seule des trois possibilités suivantes : 
a. Le présent accord de projet ne prévoit pas l’échange de renseignements classifiés; ou 
b. Le plus haut niveau de classification des renseignements échangés dans le cadre du 

présent accord de projet est le niveau Confidentiel; ou 
c. Le plus haut niveau de classification des renseignements échangés dans le cadre du 

présent accord de projet est le niveau Secret. 

Article X. Principaux organismes impliqués 

(Liste des laboratoires, centres de recherche et autres organismes publics de l’Italie et des 
États-Unis.) 

 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année Total 
       
Italie       

       
États-Unis d’Amérique       
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Article XI. Équipements de projet 

1. Dans le cas où les activités de coopération menées dans le cadre du présent accord de 
projet requièrent la fourniture d’équipements de projet à l’une ou l’autre Partie, les chargés de 
projet en établissent la liste en fonction du tableau ci-dessous : 

 

Partie 
expéditrice 

Partie 
réceptrice Qté Description 

No de 
pièce/de 
stock 

Consommables/Non 
consommables 

Valeur 
indicative 

       
 

Article XII. Dispositions particulières 

1. Toutes les activités des Parties prévues dans le présent accord de projet sont exécutées 
conformément à leurs lois et réglementations nationales respectives, notamment en matière de 
contrôle des exportations. 

(Dans le cas où un projet ne prévoit pas l’élaboration d’un guide de classification et 
d’instructions de sécurité de projet, il convient d’insérer le paragraphe suivant.) 

2. Tous les renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle que les États-Unis 
fournissent à l’Italie en vertu du présent accord de projet portent le marquage « soumis à la 
réglementation sur le trafic international des armements (ITAR) » ou « soumis à la réglementation 
en matière d’exportations « EAR) », selon le cas, ou tout autre marquage indiqué par le 
Département de la défense des États-Unis au Ministère de la défense de la République italienne. 
Les renseignements du Ministère de la défense de la République italienne dont l’exportation est 
soumise à contrôle portent le marquage (à spécifier par l’Italie), ou tout autre marquage indiqué 
par le Ministère de la défense de la République italienne au Département de la défense des 
États-Unis d’Amérique. 

(Définir ici les procédures, les prescriptions ou toute autre spécificité du projet qui ne sont pas 
définies dans d’autres articles.) 
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Article XIII. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Le présent accord de projet _____________ conclu au titre du Mémorandum d’accord entre le 
Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Ministère de la défense de la 
République italienne concernant les projets de recherche, de développement, d’essai et 
d’évaluation, entre en vigueur dès sa signature et conserve sa validité pour une période de 
__________ ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre Partie. Il peut être prorogé par 
accord écrit des Parties. 

 
Pour le Département de la défense   Pour le Ministre de la défense 
des États-Unis d’Amérique   de la République italienne 
 
________________________________  ______________________________ 
Signature       Signature 
 
_______________________________  ______________________________ 
Nom       Nom 
 
_______________________________  ______________________________ 
Titre       Titre 
 
_______________________________  ______________________________ 
Date       Date 
 
_______________________________  ______________________________ 
Lieu       Lieu 
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APPENDICE (1) 

PERSONNEL DE PROJET DE COOPÉRATION 

 
1.0  Objet et portée 
1.1. Le présent appendice à l’accord de projet contient les conditions qui s’appliquent au 

personnel de projet de coopération affecté dans le cadre du présent accord de projet. Le personnel 
de projet de coopération doit s’acquitter de toutes les responsabilités inhérentes aux fonctions qui 
lui sont assignées dans le cadre du présent accord de projet. L’entrée en fonction est soumise à 
toute exigence susceptible d’être imposée par la Partie hôte ou son Gouvernement au regard de 
l’acceptation des membres du personnel de projet de coopération, notamment en ce qui concerne 
les documents liés aux visas et aux demandes de visite. La Partie hôte et la Partie d’origine 
déterminent la durée d’affectation des membres de ce personnel au moment de leur affectation 
initiale. 

1.2. Le personnel de projet de coopération est affecté en vue de mener des activités qui 
relèvent du présent accord de projet, dont il rend compte à un responsable désigné par la Partie 
hôte. Les descriptions de poste du personnel de projet de coopération sont établies conjointement 
par la Partie d’origine et la Partie hôte. Les membres du personnel de projet de coopération 
n’exercent pas les fonctions d’agents de liaison pour la Partie d’origine. Ils peuvent toutefois 
ponctuellement agir pour le compte du représentant du comité directeur de la Partie d’origine si ce 
dernier l’autorise par écrit. 

1.3. Les membres du personnel de projet de coopération ne sont pas affectés au 
commandement ou à tout autre poste nécessitant d’exercer des responsabilités qui sont réservées 
en vertu d’une disposition législative ou réglementaire nationale à un agent ou à un employé du 
Gouvernement de la Partie hôte. 

2.0 Sécurité 
2.1. La Partie hôte détermine le niveau d’habilitation de sécurité nécessaire, le cas échéant, 

afin de permettre au personnel de projet de coopération d’avoir accès à des renseignements 
classifiés et à des installations dans lesquelles de tels renseignements sont exploités. L’accès ces 
renseignements et installations est limité par la portée du présent accord de projet. 

2.2. La Partie d’origine introduit ses demandes de visite par le biais des voies 
réglementaires et conformément aux procédures de la Partie hôte. Dans le cadre des procédures de 
demandes de visites, chaque Partie s’assure que les certificats d’habilitation de sécurité sont bien 
émis, par l’ambassade italienne à Washington pour ce qui est du personnel italien, et par 
l’ambassade des États-Unis à Rome pour ce qui est du personnel des États-Unis, en spécifiant les 
niveaux d’habilitation de sécurité accordés aux membres du personnel de projet de coopération 
nommés. 
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2.3. La Partie hôte et la Partie d’origine font tout leur possible pour veiller à ce que le 
personnel de projet de coopération affecté à une installation de la Partie hôte pour y mener des 
activités qui relèvent du présent accord de projet soit informé des dispositions du Mémorandum et 
du présent accord de projet. À leur arrivée, la Partie hôte avise les membres du personnel de projet 
de coopération et les personnes à leur charge des lois, arrêtés, règlements et usages en vigueur et 
de l’obligation de s’y conformer. Avant leur prise de fonction, les membres du personnel de projet 
de coopération signent une attestation relative à leurs responsabilités et aux conditions d’exercice 
de leur mission. 

2.4. Le personnel de projet de coopération est tenu, en toutes circonstances, de se 
conformer aux lois, règlements et procédures du Gouvernement de la Partie hôte en matière de 
sécurité et d’exportations. Toute violation des procédures de sécurité nationale par un membre du 
personnel de projet de coopération au cours de son affectation est signalée à la Partie d’origine 
afin que celle-ci puisse prendre les mesures qui s’imposent. Tout membre du personnel de projet 
de coopération coupable de violations graves des lois, réglementations et procédures nationales 
dans le cadre de sa mission est retiré du projet de façon à ce que la Partie d’origine puisse engager 
à son encontre les procédures administratives ou disciplinaires voulues. 

2.5. Tous les renseignements classifiés mis à disposition du personnel de projet de 
coopération sont réputés remis à la Partie d’origine et sont soumis à l’ensemble des conditions et 
dispositifs de protection visés à l’article XII (Sécurité). 

2.6. Le personnel de projet de coopération ne garde pas en sa possession de renseignements 
classifiés ou de renseignements contrôlés non classifiés, sauf autorisation de la Partie hôte et dans 
la mesure permise par la Partie d’origine. L’accès du personnel de projet de coopération à ces 
renseignements conformément aux dispositions des articles X (Renseignements contrôlés non 
classifiés) et XII (Sécurité), ainsi qu’aux dispositions pertinentes des instructions de sécurité de 
projet est permis durant les heures de travail usuelles et lorsqu’un tel accès s’avère nécessaire à la 
réalisation des activités de projet. 

2.7. Le personnel de projet de coopération affecté aux installations de la Partie hôte pour y 
mener des activités de projet ne sert pas d’intermédiaire entre la Partie d’origine et la Partie hôte 
en matière de demande et/ou de transmission de renseignements classifiés ou de renseignements 
contrôlés non classifiés qui ne relèvent pas du champ d’application de leur mission, sauf 
autorisation spécifique dans les instructions de sécurité de projet. 

3.0 Questions techniques et administratives 
3.1. Conformément aux lois et règlements de la Partie hôte, et sous réserve des traités, 

accords et arrangements multilatéraux et bilatéraux pertinents des Gouvernements de la Partie hôte 
et de la Partie d’origine, il est accordé aux membres du personnel de projet de coopération et à 
leurs personnes à charge dûment autorisées : 

3.1.1. L’exonération de la part du Gouvernement de la Partie hôte de toute 
imposition sur les revenus perçus de la Partie d’origine; et 

3.1.2. L’exonération de la part du Gouvernement de la Partie hôte des droits de 
douane, droits à l’importation ou frais analogues sur les articles introduits sur 
le territoire pour usage officiel ou personnel, y compris les bagages, biens 
mobiliers et véhicules automobiles personnels. 
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3.2. Dès leur arrivée ou peu après, les membres du personnel de projet de coopération et les 
personnes à leur charge assistent également à des réunions d’information organisées par un 
représentant de la Partie hôte au sujet (sous réserve des accords bilatéraux et multilatéraux 
pertinents) des droits, privilèges et obligations, tels que : 

3.2.1. Les soins médicaux ou dentaires susceptibles d’être prodigués sur place aux 
membres du personnel de projet de coopération et aux personnes à leur charge 
dans des établissements de santé, de tels soins étant soumis aux prescriptions 
des lois et réglementations nationales pertinentes, notamment en matière de 
remboursement, le cas échéant; 

3.2.2. La possibilité pour les membres du personnel de projet de coopération et les 
personnes à leur charge d’avoir accès aux magasins militaires, coopératives, 
cinémas et clubs et d’en être clients, conformément aux prescriptions des lois 
et réglementations nationales pertinentes; et 

3.2.3. Il revient par ailleurs aux membres du personnel de projet de coopération et 
aux personnes à leur charge de souscrire une couverture d’assurance pour 
véhicule automobile conformément aux lois et réglementations nationales en 
vigueur dans leur zone de résidence. Dans le cas de réclamations relatives à 
l’utilisation de véhicules automobiles personnels par les membres du 
personnel de projet de coopération, le recours est effectué à l’encontre de la 
compagnie d’assurance concernée. 

3.3. La Partie hôte met au point des procédures opérationnelles normalisées pour le 
personnel de projet de coopération, en concertation avec celui-ci, dans les domaines suivants : 

3.3.1. Temps de travail, y compris le calendrier des congés; 
3.3.2. Autorisations de congé, conformes autant que faire se peut aux 

réglementations et pratiques militaires et civiles de la Partie hôte et de la 
Partie d’origine; 

3.3.3. Règles vestimentaires, conformes autant que faire se peut aux réglementations 
et pratiques militaires et civiles de la Partie hôte et de la Partie d’origine; et 

3.3.4. Évaluation des performances, étant entendu que les évaluations doivent être 
effectuées en tenant compte des réglementations ou pratiques militaires ou 
civiles de la Partie d’origine. 

3.4. Tout membre du personnel de projet de coopération coupable d’une infraction au 
regard de la législation du Gouvernement de la Partie hôte ou de la Partie d’origine peut être retiré 
du projet de façon à ce que la Partie d’origine puisse engager à son encontre les procédures 
administratives ou disciplinaires voulues. Cependant, la Partie hôte n’engage pas de procédures 
disciplinaires à l’encontre du personnel de projet de coopération de la Partie d’origine, et celui-ci 
n’exerce aucune autorité disciplinaire sur le personnel de la Partie hôte. Conformément à ses lois 
et règlements, la Partie hôte apporte son concours à la Partie d’origine dans le cadre d’enquêtes sur 
les infractions commises par des membres du personnel de projet de coopération. 
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No. 51807 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Global Environment Facility Grant Agreement (Green Energy for Low-Carbon City in 
Shanghai Project) between the People's Republic of China and the International Bank 
for Reconstruction and Development, acting as an Implementing Agency of the Global 
Environment Facility (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants 
made by the World Bank out of various funds, dated 15 February 2012). Beijing, 
14 June 2013 

Entry into force:  6 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 26 March 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de don du Fonds pour l'environnement mondial (Projet d'énergie verte pour une 
ville à faible émission de carbone de Shanghai) entre la République populaire de Chine 
et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, agissant en 
qualité d'agence d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial (avec annexes, 
appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur 
divers fonds, en date du 15 février 2012). Beijing, 14 juin 2013 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 26 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 2978, I-51808 

 145 

No. 51808 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Armenia 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of the Republic of Armenia on the employment of 
dependents of employees assigned to official duty in the receiving state. Yerevan, 
20 September 2005 and 30 December 2005 

Entry into force:  16 October 2006 by notification, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Arménie 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de la République d'Arménie relatif à l'emploi des personnes à 
charge des employés affectés à des fonctions officielles dans l'État accréditaire. Erevan, 
20 septembre 2005 et 30 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  16 octobre 2006 par notification, conformément aux dispositions desdites 
notes  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51809 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Indonesia 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Indonesia regarding mutual assistance between 
their customs administrations. Jakarta, 17 November 2006 

Entry into force:  17 November 2006 by signature, in accordance with paragraph XIV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Indonésie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République d'Indonésie relatif à l'assistance mutuelle entre leurs 
administrations douanières. Jakarta, 17 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  17 novembre 2006 par signature, conformément au paragraphe XIV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 
RELATIF À L’ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE LEURS ADMINISTRATIONS 
DOUANIÈRES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Indonésie, ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant que les infractions aux législations douanières nuisent aux intérêts économiques, 
fiscaux et commerciaux de leurs pays respectifs, 

Considérant l’importance d’assurer l’évaluation précise des droits de douane et autres taxes, 
Reconnaissant la nécessité de la coopération internationale pour les questions liées à 

l’administration et l’exécution des législations douanières de leurs pays respectifs, 
Tenant compte des conventions internationales comportant des interdictions, des restrictions 

et des mesures spéciales de contrôle concernant certains produits, 
Convaincus que la coopération entre leurs administrations douanières peut améliorer 

l’efficacité des mesures contre les infractions douanières, et 
Tenant compte des recommandations du Conseil de coopération douanière concernant 

l’assistance administrative mutuelle du 5 décembre 1953, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Mémorandum d’accord : 
1. L’expression « administration douanière » désigne, en ce qui concerne les États-Unis 

d’Amérique, le Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, le Service 
d'immigration et des douanes des États-Unis et le Département de la sécurité intérieure et, en ce 
qui concerne la République d’Indonésie, la Direction générale des douanes et accises du Ministère 
des finances; 

2. L’expression « législation douanière » désigne les dispositions législatives et 
réglementaires appliquées par les administrations douanières en matière d’importation, 
d’exportation et de transit ou de circulation de marchandises, se rapportant aux droits de douane, 
aux frais de douane et autres taxes ou interdictions, aux restrictions et autres mesures de contrôle 
similaires concernant la circulation des produits contrôlés aux frontières du territoire national; 

3. Le terme « renseignement » désigne les données sous toute forme que ce soit, documents, 
enregistrements et rapports ou copies certifiées conformes de ceux-ci; 

4. L’expression « infraction » désigne toute violation ou tentative de violation de la 
législation douanière; 

5. Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale; 
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6. Le terme « bien » désigne les avoirs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou 
immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques attestant la 
propriété de ces avoirs ou de droits y afférents; 

7. L’expression « mesure provisoire », qui comprend la « saisie » ou le « gel » désigne : 
a. L’interdiction temporaire de convertir, disposer, déplacer ou transférer des biens; ou 
b. La garde ou le contrôle temporaire de biens en vertu d’une ordonnance d’un tribunal ou 

d’une autorité compétente, ou par d’autres moyens; 
8. Le terme « confiscation » désigne la privation d’un bien prononcée par une ordonnance 

d’un tribunal ou d’une autorité compétente, et comprend la saisie, le cas échéant; 
9. L’expression « administration requérante » désigne l’administration douanière qui 

demande une assistance; 
10. L’expression « administration requise » désigne l’administration douanière à laquelle une 

assistance est demandée. 

Article II. Portée du Mémorandum d’accord 

1. Les Parties, par l’intermédiaire de leurs administrations douanières, s’entraident 
conformément aux dispositions du présent Mémorandum d’accord pour prévenir et réprimer les 
infractions douanières et mener des enquêtes. 

2. Chaque administration douanière exécute les demandes d’assistance présentées en vertu 
du présent Mémorandum d’accord conformément à ses lois et règlements nationaux et sous 
réserve des limitations de ceux-ci, de sa compétence et des ressources disponibles. 

3. Le présent Mémorandum d’accord ne vise que l’entraide judiciaire entre les Parties; ses 
dispositions ne donnent pas le droit à une personne physique d’obtenir, de supprimer ou d’exclure 
un élément de preuve ni d’entraver l’exécution d’une demande. 

4. Le présent Mémorandum d’accord vise à renforcer et compléter les pratiques relatives à 
l’assistance mutuelle en vigueur entre les Parties. Aucune disposition du présent Mémorandum 
d’accord ne peut être interprétée comme limitant des accords et des pratiques se rapportant à 
l’assistance et à la coopération mutuelles en vigueur entre les Parties. 

Article III. Portée de l’assistance générale 

1. Sur demande, une administration douanière prête assistance sous forme de 
renseignements pour assurer l’application de la législation douanière et l’évaluation précise des 
droits de douane et autres taxes par les administrations douanières. 

2. Une administration douanière peut, sur demande ou à sa propre initiative, prêter 
assistance sous forme de renseignements, y compris, mais sans s’y limiter, des renseignements 
concernant : 

a. Les méthodes et les techniques de contrôle des voyageurs et des marchandises; 
b. L’utilisation efficace des moyens et des techniques d’application des lois et règlements; 
c. Les mesures de mise en œuvre susceptibles d’être utiles pour réprimer les infractions 

douanières et, plus spécifiquement, les moyens particuliers utilisés pour les combattre; 
d. Les nouvelles méthodes utilisées pour commettre des infractions douanières. 
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3. Les administrations douanières coopèrent : 
a. En établissant et en maintenant des voies de communication afin de faciliter l’échange 

rapide et sûr de renseignements; 
b. En facilitant une coordination efficace; 
c. En examinant et en testant de nouveaux équipements ou procédures; et 
d. Pour toutes questions administratives d’ordre général qui pourraient de temps à autre 

nécessiter une action commune de leur part. 

Article IV. Portée de l’assistance spécifique 

1. Sur demande, les administrations douanières s’informent mutuellement lorsque des 
marchandises exportées du territoire d’une Partie ont été légalement importées sur le territoire de 
l’autre Partie. Les renseignements contiennent, sur demande, une indication de la procédure 
douanière utilisée pour le dédouanement des marchandises. 

2. Sur demande, une administration douanière exerce une surveillance particulière : 
a. Des personnes connues de la Partie requérante pour avoir commis une infraction 

douanière ou soupçonnées de l’avoir fait, en particulier les personnes qui entrent ou sortent de son 
territoire; 

b. Des marchandises transportées ou stockées identifiées par la Partie requérante comme 
pouvant donner lieu à un trafic illicite vers son territoire; et 

c. Des moyens de transport soupçonnés de servir pour commettre des infractions douanières 
sur le territoire de la Partie requérante. 

3. Les administrations douanières se communiquent réciproquement, sur demande, des 
renseignements sur les activités susceptibles de conduire à des infractions douanières sur le 
territoire de l’autre Partie. Dans les cas susceptibles d’affecter gravement l’économie, la santé 
publique, la sécurité publique ou d’autres intérêts vitaux similaires de l’autre Partie, ces 
renseignements sont fournis par les administrations douanières sans être demandés, dans la mesure 
du possible. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord n’empêche autrement les 
administrations douanières de communiquer, sur leur propre initiative, des renseignements 
concernant des activités susceptibles de conduire à des infractions douanières sur le territoire de 
l’autre Partie. 

4. Les Parties peuvent se prêter assistance au moyen de mesures provisoires et de 
confiscations, ainsi que de procédures relatives à des biens faisant l’objet de mesures provisoires 
ou de confiscations. 

5. Les Parties peuvent, conformément à tout autre accord ou mémorandum d’accord conclu 
entre elles concernant le partage et l’aliénation de biens confisqués : 

a. Aliéner des biens, produits ou instruments confisqués dans le cadre de l’assistance 
accordée au titre du présent Mémorandum d’accord, conformément à la législation nationale de la 
Partie détenant les biens, les produits ou les instruments; et 

b. Transférer à l’autre Partie, dans la mesure permise par leurs législations internes 
respectives, et sans tenir compte de l’exigence de réciprocité, les biens, produits ou instruments 
confisqués, ou les produits de leur vente, aux conditions dont les Parties peuvent convenir. 
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Article V. Dossiers et documents 

1. Les administrations douanières fournissent, sur demande, des renseignements concernant 
le transport et l’expédition des biens, indiquant leur valeur, leur destination et leur disposition. 

2. Une administration requérante ne peut demander les originaux de dossiers, documents et 
autres pièces que lorsque des copies seraient insuffisantes. L’administration requise fournit, sur 
demande, les copies certifiées conformes desdits dossiers, documents, et autres pièces. 

3. À moins que l’administration requérante n’exige spécifiquement des originaux ou des 
copies, l’administration requise peut transmettre des renseignements de toute nature sous forme 
électronique. L’administration requise fournit en même temps tous les renseignements utiles pour 
l’interprétation ou l’utilisation des renseignements fournis sous forme électronique. 

4. Avec l’accord de l’administration requise, des fonctionnaires désignés par 
l’administration requérante peuvent consulter, dans les locaux de l’administration requise, les 
renseignements pertinents relatifs à une infraction douanière, faire des copies des pièces 
correspondantes ou en extraire des informations. 

5. Les originaux des dossiers, documents et autres pièces transmis sont restitués le plus 
rapidement possible; les droits de la Partie requise ou de tierces parties sur les originaux ne sont 
pas affectés. 

Article VI. Témoins 

1. L’administration requise peut autoriser son personnel à comparaître comme témoin dans 
le cadre de procédures judiciaires ou administratives sur le territoire de l’autre Partie et à produire 
des dossiers, documents ou autres pièces ou copies certifiées conformes de ceux-ci. 

2. Lorsqu’un fonctionnaire d’une administration douanière qui bénéficie de l’immunité 
diplomatique ou consulaire est appelé à comparaître comme témoin, la Partie requise peut décider 
de lever l’immunité dans les conditions qu’elle juge appropriées. 

Article VII. Communication des demandes 

1. Les demandes en vertu du présent Mémorandum d’accord sont présentées par écrit 
directement entre les fonctionnaires désignés par les chefs des administrations douanières 
respectives. Elles doivent être accompagnées des renseignements considérés utiles à leur 
exécution. En cas d’urgence, des demandes orales peuvent être présentées et acceptées, mais elles 
sont confirmées par écrit aussi rapidement que possible. 

2. Les demandes comportent : 
a. Le nom de l’autorité requérante; 
b. La nature de la question ou de la procédure; 
c. Un bref exposé des faits et de l’infraction douanière concernés; 
d. Le motif de la demande; et 
e. Les noms et adresses des parties concernées par la question ou la procédure, s’ils sont 

connus. 
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Article VII. Exécution des demandes 

1. L’administration requise prend toutes les mesures raisonnables pour exécuter les 
demandes et elle s’efforce d’obtenir toute mesure officielle nécessaire à cet effet. 

2. Si l’administration requise n’est pas l’organisme compétent pour donner suite à la 
demande, elle transmet sans délai la demande à l’organisme compétent et en informe 
l’administration requérante. 

3. Dans toute la mesure du possible, l’administration requise mène les inspections, 
vérifications, recherches ou autres procédures d’enquête, y compris l’interrogation d’experts, de 
témoins et de personnes soupçonnées d’avoir commis une infraction douanière, qui s’avèrent 
nécessaires pour exécuter la demande, ou permet à l’administration requérante de les mener. 

4. L’administration requérante est avisée, sur demande, de la date et du lieu d’exécution 
d’une action nécessaire pour exécuter la demande. 

5. Sur demande, la Partie requise autorise dans toute la mesure du possible les 
fonctionnaires de la Partie requérante à séjourner sur le territoire de la Partie requise pour assister 
à l’exécution d’une demande. 

6. L’administration requise se conforme aux demandes de l’administration requérante de 
suivre certaines procédures, dans la mesure où celles-ci ne sont pas interdites par sa législation 
interne.  

Article IX. Limitations d’usage 

1. La Partie réceptrice accorde aux renseignements reçus au titre du présent Mémorandum 
d’accord le même degré de confidentialité que celui qu’elle applique aux renseignements 
similaires en sa possession. 

2. Les renseignements reçus au titre du présent Mémorandum d’accord ne peuvent être 
utilisés ou divulgués qu’aux fins stipulées dans le présent Mémorandum d’accord, y compris leur 
utilisation faite par la Partie réceptrice dans toute procédure. Lesdits renseignements ne peuvent 
être utilisés ou divulgués à d’autres fins ou par d’autres autorités de la Partie réceptrice que si 
l’administration douanière émettrice y consent expressément et par écrit. 

3. Les renseignements perçus par chacune des Parties sont traités, sur demande de la Partie 
émettrice, comme confidentiels. Les demandes sont motivées. 

4. Le présent article ne fait pas obstacle à l’utilisation ou à la divulgation de renseignements 
dans la mesure où elle est prescrite par la Constitution de la Partie réceptrice dans le contexte 
d’une poursuite pénale. La Partie réceptrice donne à la Partie émettrice un préavis concernant cette 
divulgation proposée. 

5. Les renseignements rendus publics sur le territoire de la Partie réceptrice en vertu des 
paragraphes 2 et 4 du présent article peuvent être utilisés à toutes fins. 
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Article X. Exemptions  

1. Si une Partie requise estime que la fourniture de l’assistance requise porterait atteinte à sa 
souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts nationaux essentiels, ou serait 
incompatible avec ses lois et réglementations internes, y compris toute obligation juridique 
concernant le non-respect des assurances relatives aux limitations d’usage ou de confidentialité, 
elle peut refuser ou limiter son assistance, ou l’accorder sous certaines conditions ou formalités. 

2. Si l’administration requérante formule une demande d’assistance qu’elle serait elle-même 
incapable de fournir si une demande analogue lui était présentée par l’administration requise, elle 
doit le signaler dans sa demande. La suite donnée à une telle demande est laissée à la discrétion de 
l’administration douanière requise. 

3. L’administration requise peut différer son assistance au motif qu’elle risque de gêner une 
enquête, des poursuites ou autres procédures en cours. En pareille circonstance, l’administration 
douanière requise consulte l’administration requérante pour déterminer si l’assistance peut être 
fournie sous réserve des conditions que l’administration requise peut imposer. 

4. Dans le cas où une demande ne peut être exécutée, l’administration requérante en est 
informée rapidement, et un exposé des motifs de l’ajournement ou du refus de la demande lui est 
fourni. Les éléments qui pourraient avoir une importance dans la suite de l’affaire sont aussi 
fournis à l’administration requérante. 

Article XI. Frais 

1. La Partie requise paie en principe tous les frais découlant de l’exécution de la demande, 
exception faite des honoraires des experts et des témoins, et des frais de traduction, 
d’interprétation et de transcription. 

2. S’il devient clair lors de l’exécution d’une demande que l’accomplissement de celle-ci 
entraînera des dépenses de caractère exceptionnel, les administrations douanières se consultent 
pour déterminer des conditions propices à la poursuite de l’exécution de la demande. 

Article XII. Mise en œuvre du Mémorandum d’accord 

1. Les administrations douanières des Parties : 
a. Communiquent directement entre elles afin de régler les questions découlant du présent 

Mémorandum d’accord; 
b. Émettent, après consultations, tous les règlements administratifs nécessaires à 

l’application du présent Mémorandum d’accord; et 
c. S’efforcent de résoudre d’un commun accord les problèmes ou les questions découlant de 

l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum d’accord. 
2. Les différends pour lesquels aucune solution ne peut être trouvée seront réglés par les 

voies diplomatiques. 
3. Les administrations douanières des Parties conviennent de se réunir périodiquement, 

selon que de besoin, à la demande de l’une ou l’autre des Parties afin d’examiner la mise en œuvre 
du présent Mémorandum d’accord. 
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Article XIII. Application 

Le présent Mémorandum d’accord s’applique aux territoires douaniers des deux Parties tels 
que définis dans leurs dispositions législatives et administratives nationales. 

Article XIV. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord à tout 

moment moyennant une notification par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet trois 
mois à compter de la date de la notification adressée à l’autre Partie. Les procédures en cours au 
moment de la dénonciation se poursuivent jusqu’à leur conclusion conformément aux dispositions 
du présent Mémorandum d’accord. 

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié à tout moment par consentement 
mutuel écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Jakarta, le 17 novembre 2006, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
B. LYNN PASCOE 

Ambassadeur des États-Unis d’Amérique en République d’Indonésie 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie :  
ANWAR SUPRIJADI 

Directeur général des douanes et accises 
Ministère des finances 
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____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Sweden 

Memorandum of Understanding between the United States Geological Survey of the 
Department of the Interior of the United States of America and the Swedish Radiation 
Protection Authority of the Kingdom of Sweden concerning scientific and technical 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DES ÉTATS-UNIS DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET L’AUTORITÉ SUÉDOISE DE 
RADIOPROTECTION DU ROYAUME DE SUÈDE CONCERNANT LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES 
SCIENCES DE LA TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique des États-Unis du Département de l’intérieur des 
États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé « USGS ») et l’Autorité suédoise de radioprotection du 
Royaume de Suède (ci-après dénommée « SSI ») conviennent de poursuivre la coopération 
scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre conformément au présent 
Mémorandum d’accord (ci-après le « Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum vise à établir un cadre pour l’échange de connaissances 
scientifiques et techniques et le renforcement des capacités scientifiques et techniques de l’USGS 
et du SSI (ci-après dénommés la « Partie » ou les « Parties ») dans le domaine des sciences de 
la Terre. 

3. Les Parties encouragent et facilitent, selon que de besoin, les échanges et la coopération 
directs entre organismes publics, universités, centres de recherche, institutions, entreprises du 
secteur privé et autres entités des deux pays. Chaque Partie, avec le consentement de l’autre Partie 
et dans la mesure permise par les lois et les politiques du Gouvernement de chaque Partie, peut 
inviter d’autres entités publiques ou organismes des États-Unis ou de la Suède, et d’autres entités, 
notamment les scientifiques, les experts techniques, les institutions et les organismes publics d’un 
pays tiers ou les organisations internationales, à prendre part aux activités menées conformément 
au présent Mémorandum, sous réserve des conditions établies par les Parties. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre l’échange d’informations techniques, des visites réciproques et la recherche conjointe 
dans le cadre de programmes en cours des Parties. Les domaines précis de coopération peuvent 
comprendre, sans s’y limiter, les domaines d’intérêt commun suivants : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques, les ressources et 
l’environnement; 

B. La biologie, les recherches biologiques et les progrès techniques; 
C. L’application de données géographiques et géospatiales; 
D. Les recherches sur les ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
E. Les systèmes d’information. 
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2. Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont menées conformément aux 
lois, réglementations et procédures de chaque pays. 

Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération envisagées en vertu du présent Mémorandum sont subordonnées 
à la disponibilité du personnel, des ressources et des fonds disponibles. Le présent Mémorandum 
ne peut être interprété comme imposant l’obligation d’engager des dépenses, des ressources ou du 
personnel. Les Parties conviennent par écrit d’annexes de projet spécifiques, conformément à 
l’article VIII ci-dessous, avant d’entreprendre des activités au titre du Mémorandum. 

Article IV. Exonération de droits et d’impôts 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir pour le compte de 
l’autre Partie une exonération des impôts, taxes, droits de douane, redevances et autres frais 
(à l’exclusion des frais pour des services spécifiques rendus) perçus en ce qui concerne : 

A. Tout transfert, propriété, construction, rénovation ou entretien d’installation ou de biens 
immobiliers par ou pour le compte de l’autre Partie dans le cadre de l’application du présent 
Mémorandum; 

B. L’importation, l’acquisition, la possession, l’utilisation ou la disposition (y compris 
l’exportation) de biens et de services par ou pour le compte de l’autre Partie en vertu du présent 
Mémorandum; et 

C. Les biens du personnel ou des entités de l’autre Partie qui mettent en œuvre les 
dispositions prévues par le présent Mémorandum. 

Si des impôts, des taxes, des droits de douane, des redevances et d’autres frais sont néanmoins 
prélevés sur ces activités, installations, biens immobiliers, équipements et autres biens et services, 
ils sont pris en charge par la Partie qui les impose. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

Les dispositions relatives à la protection et à la répartition de la propriété intellectuelle créée 
ou fournie dans le cadre des activités de coopération au titre du présent Mémorandum figurent à 
l’annexe I du présent Mémorandum. Les dispositions relatives à la protection des informations 
classifiées et des informations et de l’équipement non classifiés dont l’exportation est soumise à 
contrôle figurent à l’annexe II du présent Mémorandum. L’annexe I et l’annexe II font partie 
intégrante du présent Mémorandum. 

Article VI. Déni de responsabilité 

Les informations communiquées par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent 
Mémorandum sont exactes à la connaissance de la Partie émettrice, mais celle-ci ne garantit pas 
que les informations communiquées conviennent à une utilisation ou une application particulière 
par la Partie destinataire ou par une tierce partie. 
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Article VII. Planification et examen des activités 

Les Parties désignent chacune un représentant principal; ces représentants se réunissent à des 
dates convenues par les Parties pour examiner les activités entreprises en vertu du présent 
Mémorandum et élaborer, le cas échéant, des propositions pour de futures activités. 

Article VIII. Annexes de projets 

Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont convenues par écrit au 
préalable par les Parties. Chaque fois qu’une activité dépassant le cadre de l’échange 
d’informations techniques ou de visites d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une 
annexe de projet au présent Mémorandum qui expose, dans les termes appropriés, le plan de 
travail, le personnel nécessaire, les coûts estimatifs, les sources de financement ainsi que d’autres 
engagements, obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. En cas 
de divergence entre les dispositions du présent Mémorandum et celles d’une annexe de projet, les 
dispositions du présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et demeure en 
vigueur jusqu’à ce qu’une Partie le dénonce à tout moment au moyen d’un préavis écrit de 
90 jours adressé à l’autre Partie. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du 
Mémorandum n’affecte pas la validité ou la durée des projets entrepris au titre du présent 
Mémorandum avant ladite dénonciation. Le présent Mémorandum peut être modifié par accord 
mutuel écrit des Parties. 

FAIT à Reston et à Stockholm, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique des États-Unis 
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 

MARK D. MYERS 
Directeur 

Le 7 décembre 2006 

Pour l’Autorité suédoise de radioprotection du Royaume de Suède : 
TAINA BÄCKSTRÖM 

Directrice 
Le 18 décembre 2006 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 
I. Obligations générales 
Les Parties assurent une protection adéquate et efficace de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre pertinents. Les 
droits sur cette propriété intellectuelle sont attribués conformément aux dispositions de la présente 
annexe. 

II. Champ d’application 
A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 

cadre du présent Accord, sauf convention contraire des Parties ou de leurs représentants. 
B. Aux fins de l’application du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » 

désigne les questions visées à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle, faite à Stockholm le 14 juillet 1967, et peut avoir un autre objet convenu 
entre les Parties. 

C. Chaque Partie veille, par des contrats ou d’autres moyens juridiques avec ses propres 
participants, si nécessaire, à ce que l’autre Partie puisse obtenir les droits de propriété intellectuelle 
attribués conformément à la présente annexe. La présente annexe ne modifie ni ne porte atteinte à 
l’attribution des droits de propriété intellectuelle entre une Partie et ses ressortissants, qui est 
déterminée selon la législation et la pratique de chaque Partie. 

D. Sauf disposition contraire du présent Accord, les différends relatifs à la propriété 
intellectuelle survenant dans le cadre du présent Accord sont réglés par voie de négociation entre 
les institutions participantes concernées ou, si nécessaire, entre les Parties ou leurs représentants 
désignés. Sur accord mutuel entre les Parties, un différend peut être soumis à un tribunal 
d’arbitrage aux fins d’arbitrage contraignant, conformément aux règles applicables du droit 
international. Sauf accord contraire écrit des Parties ou de leurs représentants désignés, le 
Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent accord n’affecte pas les droits ou les 
obligations énoncés dans la présente annexe. 

III. Attribution des droits 
A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de redevances 

dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion publique d’articles, de 
rapports et d’ouvrages scientifiques et techniques résultant directement des activités de 
coopération relevant du présent Accord. Tout exemplaire distribué au public d’une œuvre protégée 
et préparée en vertu de cette disposition doit comporter les noms de ses auteurs, sauf si un auteur 
refuse explicitement que son nom soit mentionné. 

B. Les droits attachés à toute forme de propriété intellectuelle, hormis ceux décrits au 
paragraphe A de la section III ci-dessus, sont attribués comme suit : 
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1) Les chercheurs en visite bénéficient de droits, de récompenses, de bonus et de redevances 
conformes aux pratiques de l’institution hôte. 

2) a) Toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou parrainées par une 
Partie dans le cadre d’activités de coopération autres que celles visées à l’alinéa 1 du paragraphe B 
de la section III ci-dessus appartient à cette Partie. La propriété intellectuelle créée par des 
personnes employées ou parrainées par les deux Parties appartient conjointement aux deux Parties. 
En outre, chaque créateur bénéficie de récompenses, de bonus et de redevances conformément aux 
pratiques de l’institution qui emploie ou parraine cette personne. 

b) Sauf accord contraire dans un arrangement de mise en œuvre ou tout autre arrangement, 
chaque Partie jouit sur son territoire d’un droit d’exploitation ou de licence sur la propriété 
intellectuelle créée dans le cadre des activités de coopération. 

c) Les droits d’une Partie en dehors de son territoire sont définis d’un commun accord en se 
fondant sur les contributions respectives des Parties et de leurs participants aux activités de 
coopération, sur leur degré de participation à l’obtention de la protection juridique intellectuelle et 
à l’attribution de licence ainsi que sur d’autres critères jugés appropriés. 

d) Nonobstant les dispositions des sous-alinéas a) et b) de l’alinéa 2 du paragraphe B de la 
section III ci-dessus, si l’une ou l’autre des Parties considère qu’un projet déterminé est 
susceptible de conduire ou a conduit à la création d’une propriété intellectuelle non protégée par 
les lois de l’autre Partie, les Parties se concertent immédiatement afin de déterminer l’attribution 
des droits associés à la propriété intellectuelle. Si un accord n’a pu être trouvé dans les trois mois à 
compter de la date du début des concertations, la coopération sur le projet en question peut être 
interrompue sur demande de l’une ou l’autre des Parties. Les créateurs de propriété intellectuelle 
ont néanmoins droit aux récompenses, primes et redevances visées au sous-alinéa a) de l’alinéa 2 
du paragraphe B de la section III. 

e) Pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération, la Partie qui 
emploie ou parraine l’inventeur divulgue sans délai l’invention à l’autre Partie, avec toute la 
documentation et les informations nécessaires pour établir tous droits qui pourraient lui revenir. 
Une Partie peut demander à l’autre Partie, par écrit, de reporter la publication ou la divulgation 
publique d’une telle documentation ou information afin de sauvegarder ses droits sur l’invention. 
Sauf convention contraire écrite, le délai ne peut dépasser six mois à compter de la date de la 
divulgation par la Partie détentrice de l’invention à l’autre Partie. 

IV. Information commerciale confidentielle 
Lorsque des informations désignées en temps voulu comme étant des informations 

commerciales confidentielles sont créées ou fournies dans le cadre du présent Accord, les Parties 
et leurs participants protègent ces informations, conformément à la législation, à la réglementation 
et aux pratiques administratives applicables. Une information est qualifiée « d’information 
commerciale confidentielle » si la personne qui la détient peut en tirer un avantage économique ou 
disposer d’un avantage concurrentiel par rapport à celles qui ne l’ont pas, si l’information n’est pas 
généralement connue ou à la disposition du public auprès d’autres sources, et si son détenteur ne 
l’a pas préalablement rendue accessible sans l’assortir en temps opportun d’une obligation de 
confidentialité. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

 
I. Protection des technologies sensibles 
Les deux Parties conviennent qu’aucune information ni aucun équipement qui nécessite une 

protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations étrangères de l’une ou l’autre 
Partie et qui est classifié en vertu de ses lois et règlements nationaux applicables n’est fourni dans 
le cadre du présent Mémorandum. Si une information ou un équipement déterminé ou considéré 
comme nécessitant une protection est identifié dans le cadre d’activités de coopération menées en 
application du présent Mémorandum, le fait est immédiatement signalé aux responsables 
compétents et les Parties se consultent pour déterminer et convenir par écrit des mesures de 
sécurité adéquates à appliquer à de telles informations ou de tels équipements, et modifient, le cas 
échéant, le présent Mémorandum afin d’y incorporer ces mesures. 

II. Transfert de technologie 
Le transfert entre les Parties d’informations ou d’équipements non classifiés dont 

l’exportation est soumise à contrôle est conforme aux lois et règlements pertinents de chaque 
Partie. Si l’une ou l’autre des Parties l’estime nécessaire, des dispositions détaillées pour la 
prévention du transfert ou du retransfert non autorisés de ces renseignements ou équipements sont 
intégrées dans les contrats ou les annexes de projet. Les informations dont l’exportation est 
soumise à contrôle sont marquées afin d’être identifiées en tant que telles et d’établir toute 
restriction quant à leur utilisation ou à leur transfert ultérieurs.
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Accord entre les États-Unis d'Amérique et la République du Panama relatif à la coopération 
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Texte authentique :  anglais 
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d'Amérique, 4 mars 2014 



Volume 2978, I-51811 

 188 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2978, I-51811 

 189 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
PANAMA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU 
COMMERCE AGRICOLE 

Considérant que, dans le cadre de négociations concernant un accord de libre-échange entre 
leurs Gouvernements, les délégations des États-Unis d’Amérique (« États-Unis ») et de la 
République du Panama (« Panama ») (« les Parties ») ont discuté de la coopération dans le 
domaine du commerce des produits agricoles, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Les États-Unis et le Panama s’engagent à exhorter leurs organismes spécialisés : 
1. À entreprendre des travaux techniques et scientifiques en vue de faciliter l’accès au 

marché de produits avicoles et porcins dans le cadre de l’accord de libre-échange proposé pour 
leur bénéfice mutuel; 

2. À entreprendre des travaux techniques et scientifiques en vue de faciliter l’accès au 
marché de produits horticoles dans le cadre de l’accord de libre-échange proposé pour leur 
bénéfice mutuel; et 

3. À entreprendre des travaux techniques et scientifiques en vue de permettre au Panama 
d’obtenir la désignation de « zone(s) sans mouche méditerranéenne des fruits » pour la ou les 
zones des régions productrices du Panama pour lesquelles cette désignation est envisageable. 

Le présent Accord entre en vigueur ce jour. 
FAIT à Washington et à Panama, le 20 décembre 2006. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
SUSAN C. SCHWAB 

Représentante du commerce 

Pour le Gouvernement du Panama : 
Le conseil d’administration de l’Autorité panaméenne de la sécurité alimentaire 

ALEJANDRO FERRER 
Ministre du commerce et de l’industrie 

GUILLERMO SALAZAR 
Ministre du développement agricole 

DR. CAMILO ALLEYNE 
Ministre de la santé
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Croatia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Croatia on the protection and preservation of certain cultural 
properties. Washington, 9 February 2005 

Entry into force:  8 January 2007 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Croatian and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 
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États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Croatie relatif à la protection et la préservation de certains biens 
culturels. Washington, 9 février 2005 

Entrée en vigueur :  8 janvier 2007 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  croate et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE RELATIF À LA 
PROTECTION ET LA PRÉSERVATION DE CERTAINS BIENS CULTURELS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Croatie (ci-après dénommés les Parties), 

Désireux de favoriser le succès de la coopération mutuelle dans le domaine du patrimoine 
culturel, 

Convaincus qu’un tel accord contribuera au renforcement des nombreux contacts entre les 
deux États, 

Conscients du respect dû aux droits de l’homme fondamentaux, et cherchant à promouvoir 
l’entente, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations, ainsi que les groupes raciaux et religieux, 

Convaincus que chaque culture possède une dignité et une valeur qui doivent être respectées 
et préservées, et que toutes les cultures font partie du patrimoine commun appartenant à toute 
l’humanité, 

Désireux de renforcer la protection du patrimoine culturel et d’assurer l’accès aux trésors de 
la culture mondiale et nationale sans discrimination, 

Convaincus que la dégradation ou la disparition d’articles du patrimoine culturel constitue un 
appauvrissement du patrimoine de toutes les nations du monde, 

Considérant que la protection du patrimoine culturel ne peut être efficace que si elle est 
organisée au plan national comme au plan international entre les États œuvrant en étroite 
coopération, 

Ayant à l’esprit les principes de l’Acte final d’Helsinki de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, et 

Désireux de mettre au point des actions concrètes pour la promotion des principes et objectifs 
de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972 pour 
ce qui est de certains articles du patrimoine culturel des victimes de génocide, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Chaque Partie coopère à la protection et la préservation du patrimoine de chaque nation, ainsi 
que de chaque groupe religieux ou ethnique (ci-après dénommés « groupes ») résidant ou ayant 
résidé sur son territoire, y compris les victimes de génocide au cours de la Seconde Guerre 
mondiale. 

Aux fins du présent Accord, l’expression « patrimoine culturel » désigne les lieux de culte, les 
sites d’importance historique, monuments, cimetières et mémoriaux aux morts, ainsi que les 
matériels d’archive et autres matériels authentiques et documentaires s’y rapportant. 
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Article 2 

Les Parties coopèrent à l’identification d’articles entrant dans le domaine de l’article premier, 
notamment ceux qui sont menacés de dégradation ou destruction. 

Article 3 

Les Parties s’assurent qu’aucune discrimination, de droit ou de fait, n’est faite envers le 
patrimoine culturel des groupes visés à l’article premier ou envers les ressortissants de l’autre 
Partie dans le champ d’application de ses lois et règlements en ce qui concerne : 

a) La protection et la préservation de leur patrimoine culturel; 
b) Le droit de participer à la protection et la préservation de leur patrimoine culturel; et 
c) L’accès du public à ce patrimoine. 

Article 4 

Si un groupe concerné n’est pas en mesure de protéger et préserver son patrimoine culturel, la 
Partie dans laquelle se trouve ledit bien s’efforce de le protéger et de le préserver et peut demander 
à ces fins la coopération de l’autre Partie. 

Article 5 

Les biens du patrimoine culturel revêtant d’une importance particulière sont inscrits sur une 
liste d’articles du patrimoine culturel. 

Tous les biens de patrimoine culturel ainsi inscrits sont protégés, préservés et marqués selon 
les modalités prévues par le règlement législatif interne en vigueur de l’une ou l’autre Partie. 
L’accès du public à ces biens doit être assuré. 

Article 6 

Une Commission conjointe du patrimoine culturel est établie aux fins de coordonner les 
activités de coopération au titre du présent Accord. 

Chaque Partie nomme un ou plusieurs membres de la Commission, qui peuvent être assistés 
de suppléants et de conseillers. Les décisions de la Commissions sont prises à l’unanimité. Les 
Parties coopèrent afin d’assurer l’accès de la Commission aux articles du patrimoine culturel et 
aux informations nécessaires à l’exercice de ses fonctions. 

En vue de la mise en œuvre du présent Accord, la Commission des États-Unis pour la 
préservation du patrimoine de l’Amérique à l’étranger est l’agent exécutif des États-Unis, et le 
Ministère de la culture de la République de Croatie est l’agent exécutif de la Croatie. Chaque 
Partie peut, par note diplomatique adressée à l’autre, changer son agent exécutif. 



Volume 2978, I-51812 

 202 

Article 7 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme dégageant l’une ou 
l’autre Partie de ses obligations en vertu de la Convention concernant la protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel de 1972 ou de tout autre accord visant à la protection du patrimoine 
culturel. 

Article 8 

Le présent Accord s’applique conformément à la législation et à la règlementation des deux 
pays et selon les fonds disponibles. 

Article 9 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par la 
Commission conjointe du patrimoine culturel visée à l’article 6 du présent Accord.  

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur au moyen d’un échange de notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs exigences juridiques respectives 
pour son entrée en vigueur. Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel écrit des 
Parties. 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie, 
moyennant préavis écrit de six mois à cet effet adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

FAIT à Washington, le 9 février 2005, en double exemplaire, en langues anglaise et croate, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’EL SALVADOR 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE CONCERNANT 
LES MESURES DE SÉCURITÉ POUR LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
MILITAIRES CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador, ci-après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement « une 
Partie », 

Aux fins de la coopération mutuelle et pour assurer la protection des informations militaires 
classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les informations militaires classifiées qu’une Partie fournit, directement ou indirectement, à 
l’autre Partie, ou à un fonctionnaire ou autre représentant de l’autre Partie, sont protégées 
conformément aux dispositions du présent Accord et de la législation et de la réglementation du 
pays de la Partie destinataire. 

Article 2 

Chaque Partie notifie sans délai à l’autre Partie toute modification apportée à sa législation et 
à sa réglementation qui aurait une incidence sur la protection des informations militaires 
classifiées en vertu du présent Accord. Dans un tel cas, les Parties se consultent, conformément à 
l’article 23, afin d’envisager les éventuelles modifications à apporter au présent Accord. Dans 
l’intérim, les informations militaires classifiées continuent d’être protégées conformément au 
présent Accord, à moins que la Partie émettrice n’en convienne autrement par écrit. 

Article 3 

Aux fins du présent Accord, les informations militaires classifiées désignent les informations 
produites par ou pour le Département de la défense du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
ou le Ministère de la défense du Gouvernement de la République d’El Salvador, ou placées sous 
leur compétence ou leur contrôle, et devant être protégées dans l’intérêt de la sécurité nationale de 
la Partie qui a produit les informations ou pour laquelle elles ont été produites. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les informations militaires classifiées sont 
marquées CONFIDENTIAL, SECRET ou TOP SECRET. Pour le Gouvernement de la République 
d’El Salvador, elles sont marquées CONFIDENCIAL, SECRETO ou ULTRA SECRETO. 

Ces informations peuvent être orales, visuelles, électroniques, magnétiques ou documentaires, 
ou se présenter sous forme de matériel ou de technologie. 
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Les classifications suivantes sont équivalentes : 
 

États-Unis El Salvador Traduction 

Top Secret Ultra secreto Très secret 

Secret Secreto Secret 

Confidential Confidencial Confidentiel 

 

Article 4 

Des annexes complémentaires au présent Accord peuvent être conclues par les organismes de 
mise en œuvre désignés. Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’organisme de mise 
en œuvre est le Département de la défense. Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador, 
l’organisme de mise en œuvre est le Ministère de la défense nationale. 

Article 5 

Nul n’est autorisé à accéder aux informations militaires classifiées du seul fait de son niveau 
hiérarchique, de ses fonctions ou de son habilitation de sécurité. L’accès aux informations est 
accordé exclusivement aux fonctionnaires dont les fonctions officielles exigent un tel accès et qui 
ont reçu une habilitation de sécurité conforme aux normes prescrites par la Partie destinataire. Les 
Parties s’assurent que : 

A. La Partie destinataire ne communique pas les informations à un gouvernement, à une 
personne, à une société, à une institution, à une organisation ou à toute autre entité d’un pays tiers 
sans avoir obtenu au préalable l’approbation écrite de la Partie émettrice; 

B. La Partie destinataire assure aux informations un niveau de protection équivalent à celui 
appliqué par la Partie émettrice; 

C. La Partie destinataire n’utilise pas les informations à d’autres fins que celles pour 
lesquelles elles ont été fournies sans l’accord préalable écrit de la Partie émettrice; 

D. La Partie destinataire respecte les droits privés, tels que les brevets, les droits d’auteur et 
les secrets de fabrication contenus dans les informations; et 

E. Chaque établissement ou installation ayant à traiter des informations militaires classifiées 
tient un registre des habilitations de sécurité délivrées aux personnes autorisées à accéder auxdites 
informations dans ces établissements ou installations. 

Article 6 

La décision d’octroyer une habilitation de sécurité à une personne est conforme aux intérêts 
de sécurité nationale et est basée sur tous les renseignements disponibles indiquant que la 
personne en question est d’une loyauté, d’une intégrité et d’une confiance indiscutables et que sa 
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réputation, ses habitudes et ses fréquentations sont telles que sa discrétion et son discernement en 
ce qui concerne l’utilisation des informations militaires classifiées sont indubitables. 

Article 7 

Les Parties procèdent à une enquête appropriée suffisamment approfondie pour garantir que 
les critères énoncés à l’article précédent sont respectés eu égard aux personnes auxquelles l’accès 
aux informations militaires classifiées visées au présent Accord est octroyé. 

Article 8 

Avant qu’un représentant d’une Partie ne communique des informations militaires classifiées 
à un fonctionnaire de l’autre Partie, la Partie destinataire fournit à la Partie émettrice l’assurance 
que ledit fonctionnaire ou son représentant jouit du niveau nécessaire d’habilitation de sécurité et 
qu’il a besoin d’avoir accès auxdites informations à des fins officielles, et que lesdites 
informations seront protégées par la Partie destinataire dans des conditions équivalentes aux 
normes requises par la Partie émettrice. 

Article 9 

Les autorisations accordées à des représentants de l’une des Parties de visiter les installations 
et établissements de l’autre Partie, lorsque l’accès à des informations militaires classifiées est 
nécessaire, se limitent aux visites indispensables à des fins officielles. Les autorisations de visiter 
des installations et établissements sont exclusivement délivrées par la Partie sur le territoire de 
laquelle l’installation ou l’établissement est situé ou par des fonctionnaires désignés par ladite 
Partie. Il incombe à la Partie faisant l’objet d’une visite ou à ses fonctionnaires désignés 
d’informer les responsables de l’installation ou de l’établissement de la visite, de son objet, de sa 
portée et du plus haut niveau de classification des informations militaires pouvant être fournies au 
visiteur. Les demandes de visites par des représentants des Parties sont soumises par 
l’intermédiaire du Bureau de l’attaché de la défense des États-Unis à El Salvador pour les visiteurs 
en provenance des États-Unis, et par l’intermédiaire du Bureau de l’attaché de la défense 
d’El Salvador à Washington pour les visiteurs salvadoriens. 

Article 10 

Chacune des Parties assume la responsabilité de la sauvegarde de toutes les informations 
militaires classifiées de l’autre Partie pendant que ces dernières sont en transit ou conservées sur 
son territoire. 

Article 11 

Chacune des Parties est chargée d’assurer la sécurité de tous les établissements et installations 
publics et privés dans lesquels les informations militaires classifiées de l’autre Partie sont 
conservées, et veille à ce que des fonctionnaires compétents soient désignés pour assumer la 
responsabilité et l’autorité du contrôle et de la protection de ces informations dans chaque 
établissement ou information. 
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Article 12 

Les informations militaires classifiées sont conservées de sorte que seules les personnes 
dûment habilitées y aient accès, conformément aux dispositions des articles 5,6, 7 et 8 du présent 
Accord. 

Article 13 

Les Parties se transmettent les informations militaires classifiées par les voies officielles entre 
les gouvernements. La transmission des informations s’effectue conformément aux exigences 
minimales de sécurité suivantes : 

A. Documents 
1) Les documents et autres supports qui contiennent des informations militaires classifiées 

sont transmis dans des enveloppes doubles et scellées. Sur l’enveloppe intérieure ne figurent que 
la classification des documents ou supports et l’adresse de l’organisme du destinataire prévu et sur 
l’enveloppe extérieure figurent l’adresse de l’organisme du destinataire prévu, celle de 
l’expéditeur ainsi que le numéro de registre, le cas échéant. 

2) L’enveloppe extérieure ne porte aucune indication quant à la classification des documents 
ou supports qu’elle renferme, ni quant à leur usage destiné. L’enveloppe scellée est transmise 
conformément aux règles et aux procédures prescrites par la Partie émettrice. 

3) Des accusés de réception sont préparés pour les colis contenant des documents ou autres 
supports classifiés transmis entre les Parties; le destinataire final signe l’accusé de réception de ces 
documents ou supports et le renvoie à l’expéditeur. 

B. Matériel classifié 
1) Le matériel classifié est transporté dans des véhicules couverts et fermés ou est placé 

dans un emballage ou une protection sûre, de sorte que son contenu ne puisse être identifié; il est 
placé sous surveillance permanente afin d’empêcher des personnes non autorisées d’y avoir accès. 

2) Le matériel classifié devant être conservé temporairement en attendant son expédition est 
placé dans un lieu d’entreposage protégé. Le lieu en question est protégé par un équipement de 
détection des intrusions ou par des gardes possédant une habilitation de sécurité, qui surveillent en 
permanence le lieu d’entreposage. Seul le personnel autorisé disposant de l’habilitation de sécurité 
requise a accès au lieu d’entreposage. 

3) Des accusés de réception sont délivrés chaque fois que le matériel classifié change de 
mains en cours de route. 

4) Le destinataire final signe un accusé de réception et le renvoie à l’expéditeur. 
C. Transmissions électroniques 
Les informations militaires classifiées transmises par voie électronique sont cryptées. 

Article 14 

Des procédures de responsabilité et de contrôle sont établies pour gérer l’accès aux 
informations militaires classifiées et leur diffusion. 
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Article 15 

Chaque Partie estampille ou marque le nom du Gouvernement de la Partie émettrice sur toutes 
les informations militaires classifiées reçues de l’autre Partie. Les informations portent un 
marquage de classification nationale de sécurité de la Partie destinataire, qui leur accorde un 
niveau de protection équivalent à celui qui leur est accordé par la Partie émettrice. 

Article 16 

Les documents et autres supports classifiés contenant des informations militaires classifiées 
sont détruits par incinération, par déchiquetage, par désintégration ou par d’autres moyens de sorte 
que ces informations militaires classifiées ne puissent être reconstituées. 

Article 17 

Le matériel classifié est détruit de sorte qu’il ne soit plus identifiable ou modifié afin que 
toute reconstitution partielle ou totale des informations militaires classifiées soit impossible. 

Article 18 

Lorsqu’un document ou autre support classifié est reproduit, toutes les marques de sécurité 
originales sont également reproduites ou estampillées sur chaque exemplaire. Ces documents ou 
supports reproduits sont soumis aux mêmes contrôles que les documents ou supports originaux. Le 
nombre de copies est limité au nombre requis à des fins officielles. 

Article 19 

Toutes les traductions d’informations militaires classifiées sont confiées à des personnes 
disposant d’une habilitation de sécurité conforme aux dispositions des articles 6, 7 et 8. Le nombre 
de copies est limité au minimum requis et leur distribution est contrôlée. Ces traductions portent 
des marquages de classification de sécurité appropriés et une note dans la langue cible de la 
traduction indiquant que des informations militaires classifiées fournies par la Partie émettrice 
figurent dans le document ou support. 

Article 20 

Avant de communiquer à un sous-traitant ou à un sous-traitant potentiel des informations 
militaires classifiées fournies par la Partie émettrice, la Partie destinataire : 

A. S’assure que le sous-traitant ou le sous-traitant potentiel, ainsi que son établissement, 
disposent des moyens nécessaires pour protéger ces informations; 

B. Délivre à l’établissement une habilitation de sécurité appropriée; 
C. Octroie des habilitations de sécurité à toutes les personnes dont les fonctions exigent 

qu’elles aient accès à ces informations; 
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D. S’assure que toutes les personnes qui ont accès aux informations sont informées de leurs 
responsabilités en matière de protection desdites informations, conformément aux lois et 
règlements applicables en la matière; 

E. Procède à des inspections périodiques de sécurité des établissements habilités pour 
s’assurer que ces informations sont protégées dans les conditions visées dans le présent Accord; et 

F. S’assure que l’accès aux informations est limité aux personnes qui ont besoin d’en 
connaître le contenu de par leurs fonctions officielles. 

Article 21 

La Partie émettrice est informée immédiatement de toute perte ou compromission et de toute 
possibilité de perte ou de compromission de ses informations militaires classifiées, et la Partie 
destinataire ouvre une enquête afin d’en déterminer les circonstances. Les résultats de l’enquête et 
les renseignements concernant les mesures prises pour empêcher que de tels cas ne se reproduisent 
sont envoyés à la Partie émettrice par la Partie effectuant l’enquête. 

Article 22 

Des visites réciproques effectuées par le personnel de sécurité des Parties permettent de 
faciliter l’application des exigences de sécurité susmentionnées. En conséquence, les représentants 
de chaque Partie en charge de la sécurité sont autorisés, après consultation préalable, à se rendre 
chez l’autre Partie afin d’observer par eux-mêmes ses procédures de mise en œuvre et de 
s’entretenir à ce sujet, en vue de mettre en place des systèmes de sécurité raisonnablement 
comparables. Chaque Partie aide les représentants en charge de la sécurité de l’autre Partie à 
déterminer si les informations militaires classifiées fournies par celle-ci sont correctement 
protégées. 

Article 23 

A. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière signature. 
B. Les modifications du présent Accord s’effectuent sur consentement mutuel des Parties et 

entrent en vigueur à la date de leur signature. 
C. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est par la suite 

automatiquement reconduit chaque année, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre son 
intention de le dénoncer, moyennant un préavis écrit de 90 jours adressé par la voie diplomatique. 

D. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations militaires 
classifiées communiquées en vertu du présent Accord continuent d’être protégées conformément à 
ses dispositions. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Antiguo Cuscátlan, République d’El Salvador, le 1er février 2007, en double 
exemplaire en anglais et en espagnol, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CHARLES L. GLAZER 

Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
auprès de la République d’El Salvador 

Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador : 
FRANCISCO ESTEBAN LAÍNEZ RIVAS 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU LIBÉRIA 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Libéria (ci-après dénommé « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du 
transport aérien international, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 
expéditeurs un éventail de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et qui ne 
constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et compétitifs, 

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public dans la 
sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le 

Département des transports, ou son successeur, et en ce qui concerne la République du Libéria, 
l’Autorité de l’aviation civile et toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions 
exercées par celle-ci; 

2. Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification 
y relative; 

3. L’expression « transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de 
bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, à titre onéreux ou en location; 

4. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b. Toute annexe ou modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification est à tout moment en vigueur pour 
les deux Parties; 

5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. L’expression « coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, 
plus une redevance raisonnable pour les frais administratifs généraux; 

7. L’expression « transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue 
en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. Le terme « tarif » désigne tout tarif, taux ou droit à percevoir pour le transport de 
passagers (et de leurs bagages) et/ou du fret (à l’exclusion du courrier) en transport aérien par les 
entreprises de transport aérien, y compris par leurs agents, et les conditions dans lesquelles ils 
sont offerts; 

9. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que 
celle d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret et/ou du courrier; 

10. Le terme « territoire » désigne les zones terrestres qui sont sous la souveraineté, la 
compétence, la protection ou la tutelle d’une Partie et les eaux territoriales adjacentes; et 

11. L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 
transport aérien pour la fourniture d’installations aéroportuaires, de navigation aérienne, ou de 
sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Les Parties s’accordent mutuellement les droits suivants pour l’exploitation de services 
aériens internationaux par leurs entreprises de transport aérien respectives : 

a. Le droit de survoler le territoire de l’une ou l’autre Partie sans y atterrir; 
b. Le droit de faire des escales non commerciales sur le territoire de l’une ou l’autre 

Partie; et 
c. D’autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant aux 

entreprises de transport aérien d’une des Parties le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre 
Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, à titre onéreux, à destination d’un autre 
point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Ces 
désignations sont transmises à l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et indiquent si 
l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien précisé dans 
l’annexe I ou l’annexe II, ou les deux. 
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2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et permis 
appropriés dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 

a. Une part substantielle et le contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien soient 
détenus par la Partie qui l’aura désignée, des ressortissants de cette Partie ou les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien international par la Partie 
auprès de laquelle auront été soumises la ou les demandes; et 

c. La Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les normes 
visées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou les 
permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie 
lorsque : 

a. Une part substantielle et le contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien ne sont pas 
détenus par l’autre Partie, par des ressortissants de celle-ci ou les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes visées à l’article 6 (Sécurité). 
2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 

dispositions des alinéas b ou c du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent 
article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques 
d’une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, conformément aux dispositions 
de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et les règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs s’appliquent aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie, qui s’y conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ce 
territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, les lois et les règlements relatifs à l’admission sur le territoire de cette Partie, ou au 
départ dudit territoire, de passagers, d’équipages ou de fret à bord d’aéronefs (y compris la 
réglementation relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux 
passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), 
sont observés par les passagers, les équipages ou le fret susmentionnés des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie, ou en leur nom. 
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Article 6. Sécurité 

1. Aux fins de l’exploitation des transports aériens visés dans le présent Accord, chaque 
Partie reconnaît la validité des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences 
délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions de 
délivrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les 
normes minimales qui pourraient être instituées conformément à la Convention. Toutefois, chaque 
Partie se réserve le droit de refuser, pour le survol de son territoire, de reconnaître la validité des 
certificats d’aptitude et des licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chacune des Parties peut demander des consultations sur les normes de sécurité 
qu’applique l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à 
l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, l’une 
des Parties considère que l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas effectivement des 
normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être 
établies dans ces domaines en application de la Convention, elle notifie à l’autre Partie ses 
constatations et les mesures qu’elle juge nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et 
l’autre Partie adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chacune des Parties se réserve le 
droit de suspendre, révoquer ou limiter les autorisations d’exploitation ou les permis techniques 
accordés aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie dans le cas où cette 
dernière ne prend pas, dans un délai raisonnable, les mesures correctives appropriées. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre 
des actes d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la portée 
générale de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent en 
particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971 et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité de ces 
aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, 
ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties agissent dans le respect des normes de 
sûreté et des pratiques recommandées appropriées établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants 
d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la 
résidence permanente est situé sur leur territoire, et des exploitants des aéroports se trouvant sur 
leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 
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4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 
prescrit pour l’entrée sur son territoire, le séjour et le départ de ce territoire, et à prendre des 
mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les passagers, les 
équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de 
bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine avec 
bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures 
spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites contre 
la sécurité des passagers, de l’équipage, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin de manière rapide et sûre à 
de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons valables de penser que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté aérienne, ses autorités aéronautiques peuvent 
demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie. Dans le 
cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à compter de la date de 
cette demande, l’autorisation d’exploitation et les permis techniques de l’entreprise ou des 
entreprises de transport aérien de la première Partie peuvent être suspendus, révoqués, limités ou 
soumis à des conditions. Si l’urgence de la situation l’exige, une Partie peut prendre des mesures 
provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir, sur le territoire 
de l’autre Partie, des bureaux aux fins de la promotion et de la vente de services de transport 
aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, à 
faire entrer et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de 
gestion et d’exploitation, ou tout autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services de 
transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services 
d’assistance en escale sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son 
gré, de choisir de les confier, intégralement ou partiellement, à un agent. Ce droit n’est limité que 
par les contraintes matérielles imposées par les considérations tenant à la sécurité des aéroports. 
Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien assure 
elle-même ses services d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les entreprises de 
transport aérien aux mêmes conditions; ils sont facturés sur la base de leur coût et ils sont 
comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de transport 
aérien aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut vendre des services de 
transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement, et à sa convenance, par l’entremise 
de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol affrété relatives 
à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de transport aérien et toute personne 
est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une devise étrangère librement convertible. 
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5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
dans son pays l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le transfert des 
recettes sont autorisés sans retard ni restrictions ni impositions fiscales, au taux de change courant 
applicable aux transactions et aux transferts à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien 
présente la demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de régler leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. À leur 
discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une et l’autre des Parties peuvent régler ces 
dépenses en devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la 
réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de la fourniture de services autorisés sur les routes 
convenues, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des 
arrangements de coopération commerciale, tels que des arrangements de réservation de capacité, 
de partage de code ou de location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de pays tiers; et 
c) Un transporteur de surface de quelque pays que ce soit; 

À condition que tous les participants à de tels arrangements i) détiennent l’autorisation adéquate, 
et ii) satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type d’arrangement. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés, sans restriction, à 
utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout moyen de transport de 
surface pour le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties 
ou de pays tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent, le cas échéant, du droit de transporter du fret sous douane, 
conformément aux lois et règlements applicables. Ce fret, qu’il soit transporté par voie terrestre ou 
par voie aérienne, a accès aux opérations d’enregistrement et aux installations douanières des 
aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs 
opérations de transport de surface, ou de les confier, par le biais d’arrangements, à d’autres 
transporteurs opérant dans ce domaine, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à 
des fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être 
proposés à un tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné par air et en surface, à 
condition que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de 
ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie pour assurer des services de transport aérien 
international, de même que leurs équipements habituels, l’équipement au sol, les carburants, les 
lubrifiants, les approvisionnements techniques consommables, les pièces de rechange (y compris 
les moteurs), les provisions de bord (y compris, sans s’y limiter, la nourriture, les boissons et les 
alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en 
quantités limitées pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement à ces fins sont 
exonérés, sur une base de réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, l’impôt foncier, de tout 
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prélèvement sur le capital, de tous droits de douane et d’accises et de toutes taxes ou redevances 
similaires qui sont : a) imposés par les autorités nationales, et b) ne sont pas calculés en fonction 
du coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des 
aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus de ce territoire; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Les carburants, lubrifiants et approvisionnements techniques d’utilisation immédiate 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef 
assurant des services aériens internationaux par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces approvisionnements doivent être utilisés durant une partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où ils auront été embarqués; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même si ce 
matériel est destiné à être utilisé sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie 
où il aura été embarqué. 

3. Il peut être exigé que l’équipement et l’approvisionnement mentionnés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article.  

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes compétents en la matière de l’autre Partie sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 
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2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou organismes 
compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un 
système aéroportuaire. Ces redevances peuvent inclure un rendement raisonnable de l’actif après 
amortissement. Les installations et les services qui font l’objet de ces redevances d’usage sont 
fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les installations, et 
invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des redevances d’usage, 
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie 
encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout 
projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant 
l’introduction de telles modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie ne peut être considérée comme ayant violé une disposition quelconque du présent article, 
sauf si a) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait 
l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie, ou si b) à la suite d’un tel examen, elle ne prend 
pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible 
avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité du service aérien international qu’elle souhaite offrir sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux Parties ne 
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou autres 
conditions en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les 
objectifs du présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt de 
leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de leurs plans opérationnels, sauf de manière 
non discriminatoire, si l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent 
article l’exige ou si l’une des annexes au présent Accord l’autorise expressément. Si une Partie 
exige que tels documents soient déposés à des fins d’information, elle limite au minimum les 
contraintes administratives liées aux prescriptions et procédures de dépôt pour les intermédiaires 
du transport aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 
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Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse à chaque entreprise de transport aérien désignée le soin de définir les 
tarifs de ses services de transport aérien en se fondant sur des considérations commerciales du 
marché. L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des prix indûment élevés ou restrictifs en raison 

d’abus d’une position dominante; et 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou à des appuis publics directs ou indirects. 
2. Les tarifs des services aériens internationaux entre les territoires des Parties n’ont pas à 

être déposés. Nonobstant ce qui précède, les entreprises de transport aérien désignées des Parties 
continuent à accorder aux autorités aéronautiques l’accès immédiat, sur demande, aux 
informations concernant les tarifs passés, présents et proposés, d’une manière et sous une forme 
acceptables pour lesdites autorités aéronautiques. 

3. Aucune des Parties ne prend de mesures unilatérales pour prévenir l’introduction ou le 
maintien d’un tarif proposé ou pratiqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
Partie pour les services de transport aérien international entre les territoires des Parties, ou ii) par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie pour les services de transport aérien international 
entre le territoire de l’autre Partie et celui d’un pays tiers, y compris, dans les deux cas, le transport 
sur une base interligne ou intraligne. Dans le cas où l’une ou l’autre Partie estime que ce tarif ne 
tient pas compte des considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Les 
consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la réception de la demande de consultation, et les 
Parties coopèrent à la fourniture des renseignements nécessaires au règlement raisonnable de la 
question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif qui a donné lieu à une notification de 
désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter l’accord. En l’absence d’accord 
mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations concernant le présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de 60 jours à compter 
de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
formelles, peut être référé d’un commun accord entre les Parties à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur cette méthode, le différend est 
soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage conformément aux procédures 
énoncées ci-après. 
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2. L’arbitrage est rendu par un tribunal de trois arbitres constitué comme suit : 
a. Dans les 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie désigne 

un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci désignent d’un 
commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal d’arbitrage; 

b. Dans le cas où l’une des Parties s’abstient de désigner un arbitre ou si le tiers arbitre n’est 
pas désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a du présent paragraphe, l’une ou l’autre 
des Parties peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale de désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Dans le cas où le 
Président du Conseil est un ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président le plus 
ancien qui n’est pas disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa 
compétence, conformément au présent Accord, et établit ses propres règles de procédure. Le 
tribunal, une fois constitué, peut recommander des mesures provisoires en attendant sa décision 
finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence se tient au 
plus tard dans les 15 jours suivant la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué pour 
déterminer les questions précises qui seront soumises à l’arbitrage du tribunal et pour déterminer 
les procédures spécifiques à suivre. 

4. Sauf accord contraire des Parties ou sur instruction du tribunal, chaque Partie soumet un 
mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement 
constitué. Les réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une ou l’autre 
des Parties, ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans les 15 jours à compter de la date à 
laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la fin de l’audience, ou, en l’absence d’audience, après la date de soumission des deux réponses. 
Le tribunal rend ses sentences à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la sentence dans un délai 
de 15 jours après réception de la sentence, laquelle est clarifiée dans un délai de 15 jours à 
compter de la réception de cette demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à parts égales entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec la procédure visée à l’alinéa b du 
paragraphe 2 du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal d’arbitrage. 

Article 15. Modification 

1. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. 
2. Au cas où la conclusion d’une convention multilatérale relative au transport aérien 

viendrait à lier les deux Parties, celles-ci se consultent pour déterminer si le présent Accord doit 
être modifié et dans quelle mesure. 
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Article 16. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée en même temps à l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la 
notification est reçue par l’autre Partie), immédiatement avant le premier anniversaire de la date de 
réception de la notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit retirée d’un 
commun accord entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date de signature. Dès son entrée en 
vigueur, le présent Accord remplace l’Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Libéria, signé à Monrovia le 
30 mars 1978, et le Mémorandum d’accord connexe, signé à Monrovia le 28 octobre 1977. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 15 février 2007. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la république du Libéria : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties désignées en vertu de la présente 
annexe, conformément aux modalités de leur désignation, ont le droit d’assurer le transport aérien 
international régulier entre des points sur les routes suivantes : 

A. Routes des entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique : 

1. De points en deçà des États-Unis via les États-Unis et de points intermédiaires à 
destination d’un ou plusieurs points au Libéria et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre le Libéria et tout point ou tous points. 
B. Routes des entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement du Libéria : 
1. De points en deçà du Libéria via le Libéria et de points intermédiaires à destination d’un 

ou plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et tout point ou tous points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur un vol quelconque ou sur tous les 
vols, et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
2. Combiner différents numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales à un ou des points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs à tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant que services 
directs;  
Sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord; à condition que, à l’exception des services 
tout-cargo, le service couvre un point sur le territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de 
transport aérien. 



Volume 2978, I-51814 

 257 

Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, une entreprise de transport 
aérien désignée peut assurer des services de transport aérien international sans restriction quant au 
changement, en un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous 
réserve que, à l’exception des services tout-cargo, dans le sens aller, le transport au-delà de ce 
point soit le prolongement du transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport jusqu’au territoire de la 
Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit le prolongement du transport au-delà de ce 
point.  
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

A. Conformément aux conditions de leur désignation, les entreprises de transport aérien de 
chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe ont le droit d’assurer le transport 
international affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y 
limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

1. Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 

2. Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou tous points 
sur le territoire de pays tiers, pour autant que, à l’exception des vols affrétés de fret, ce service 
fasse partie d’une exploitation, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le service vers 
le pays d’origine dans le but de transporter le trafic local entre le pays d’origine et le territoire de 
l’autre Partie. 

B. Lors de la prestation des services visés dans la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie désignées aux termes de celle-ci ont également le droit de : 
1) effectuer des escales à tous points sur ou hors du territoire de l’une ou l’autre Partie; 
2) effectuer un transit par le territoire de l’autre Partie; 3) combiner sur un même aéronef le trafic 
en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de l’autre Partie et le 
trafic en provenance de pays tiers; et 4) assurer le transport aérien international sans aucune 
restriction quant au changement, à n’importe quel point de la route, du type ou du nombre 
d’aéronefs exploités; à condition que, à l’exception des vols affrétés de fret, dans le sens aller, le 
transport au-delà de ce point soit une continuation du transport en provenance du territoire de la 
Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens du retour, le transport à 
destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit une 
continuation du transport dont la provenance est au-delà de ce point. 

C. Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie visant à acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur 
la base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

A. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie qui assure des 
services de transport aérien internationaux par vols affrétés en partance du territoire de l’une ou 
l’autre Partie, que ce soit en aller simple ou en aller-retour, a la faculté de se conformer aux lois, 
règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre Partie. Dans 
le cas où une Partie applique des règles, règlements, termes, conditions ou restrictions différents à 
une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien 
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d’autres pays, chacune des entreprises de transport aérien désignées bénéficie des critères les 
moins restrictifs parmi ceux-ci. 

B. Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une 
ou l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 
annexe par l’une ou l’autre des Parties de respecter les exigences relatives à la protection des fonds 
des passagers ainsi que des droits d’annulation et de remboursement dont bénéficient les 
passagers. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée aux 
termes de la présente annexe par l’autre Partie, eu égard au transport du trafic en provenance du 
territoire de ladite autre Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou en aller-retour, qu’elle lui 
soumette plus d’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la 
section 2 de la présente annexe, ou une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par les 
autorités aéronautiques compétentes.
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No. 51815 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bahrain 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Kingdom of Bahrain for a bilateral work agreement for dependents of officials serving 
in the respective countries. Manama, 26 February 2007 and 27 February 2007 

Entry into force:  27 February 2007 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bahreïn 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et le Royaume de 
Bahreïn concernant un accord bilatéral de travail pour les personnes à charge des 
fonctionnaires affectés dans leurs pays respectifs. Manama, 26 février 2007 et 27 février 
2007 

Entrée en vigueur :  27 février 2007 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 51816 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Norway 

Memorandum of Understanding (MOU) between the United States of America and the 
Kingdom of Norway governing prestockage and reinforcement of Norway. Stavanger, 
8 June 2005 

Entry into force:  27 February 2007 by notification, in accordance with paragraph 10  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Norvège 

Mémorandum d'accord entre les États-Unis d'Amérique et le Royaume de Norvège relatif à 
la constitution de stocks préalables et au renforcement de la Norvège. Stavanger, 8 juin 
2005 

Entrée en vigueur :  27 février 2007 par notification, conformément au paragraphe 10  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
ROYAUME DE NORVÈGE RELATIF À LA CONSTITUTION DE STOCKS 
PRÉALABLES ET AU RENFORCEMENT DE LA NORVÈGE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Norvège, 
ci-après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement « la Partie », 

Engagés à renforcer la sûreté de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et la réactivité 
opérationnelle, 

Considérant l’article 5 du Traité de l’Atlantique Nord, et 
Rappelant la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de 

leurs forces, faite à Londres le 19 juin 1951, 
Sont convenus de ce qui suit : 

1. 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique fournit, conformément aux conditions et aux 
accords de mise en œuvre du Secrétaire à la défense des États-Unis, un programme de 
prépositionnement du Corps des marines des États-Unis en Norvège (« le programme de 
prépositionnement »). 

2. 

Le programme de prépositionnement appuiera le renforcement de la Norvège, ainsi que les 
opérations expéditionnaires du Corps des marines des États-Unis dans le monde, notamment par 
l’établissement de bases d’opération avancée et d’activités de coopération en matière de sécurité 
particulières en appui au commandement des combattants régionaux des États-Unis, et tout autre 
objectif dont les Parties peuvent convenir. 

3. 

Pour toutes les activités visées au paragraphe 2, le Gouvernement du Royaume de Norvège 
met à disposition les moyens nécessaires pour charger, transporter et protéger le matériel du 
programme de prépositionnement du centre de la Norvège aux ports d’embarquement norvégiens 
maritimes ou aériens convenus d’un commun accord. Si le programme de prépositionnement vise 
le renforcement de la Norvège, le Gouvernement du Royaume de Norvège met à disposition les 
moyens nécessaires pour charger, transporter et protéger le matériel du programme de 
prépositionnement, et pour recevoir, organiser et transporter le personnel et le matériel dans les 
zones préalablement désignées de son territoire. 
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4. 

Le Gouvernement du Royaume de Norvège fournit les installations de prépositionnement, les 
installations d’accueil des bases aériennes et les bases aériennes opérationnelles adéquates, et est 
responsable de la sûreté et de l’entretien général du matériel prépositionné et de 
l’approvisionnement. Les Parties conviennent de se partager les coûts des opérations et les frais 
d’entretien engendrés par le programme de prépositionnement. La contribution du Gouvernement 
du Royaume de Norvège se limite à la moitié des coûts totaux encourus ou au plafond en dollars 
des États-Unis fixé par négociations entre les Parties, selon le montant le moins élevé des deux. 
Les Parties conviennent préalablement des frais à leur charge, sous réserve de leurs législations 
respectives. Le cas échéant, l’approvisionnement, l’appui et les services logistiques sont fournis 
conformément aux dispositions de l’Accord de soutien de base du 20 août 1982, tel que modifié. 

5. 

En cas de renforcement de la Norvège, le Gouvernement du Royaume de Norvège met à 
disposition, en tant que nation hôte, l’appui nécessaire au programme de prépositionnement, 
notamment en termes de véhicules autoneiges, de véhicules automobiles, d’appui médical, de 
capacités de ravitaillement du matériel au sol et d’aéronefs, et d’équipement nécessaire de soutien 
de base aérienne et d’ingénierie, comme convenu d’un commun accord. Le programme de 
prépositionnement s’appuiera sur les stocks norvégiens disponibles d’articles d’« utilisation 
commune », tels que des munitions, vivres et carburant, afin de laisser du temps pour organiser 
l’appui logistique des États-Unis. 

6. 

Conformément au paragraphe 7, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique confirme que la 
Norvège détient et contrôle les installations de prépositionnement et autres faisant l’objet du 
présent Mémorandum d’accord. 

7. 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reste propriétaire de tous les stocks de 
prépositionnement du programme de prépositionnement, et peut retirer ces stocks au titre du 
paragraphe 2, sur consultation avec le Gouvernement de la Norvège. 

8. 

Le présent Mémorandum est sans incidence sur les politiques norvégiennes relatives au 
cantonnement de troupes étrangères et au stockage ou au déploiement d’armes nucléaires sur le 
territoire de la Norvège. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique respecte les obligations 
juridiques internationales de la Norvège relatives au stockage de certains types d’armes sur son 
territoire. 
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9. 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par accord écrit des Parties. Le cas 
échéant, les Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements de mise en œuvre pour 
appliquer les dispositions du présent Mémorandum d’accord. Les activités visées dans le présent 
Mémorandum d’accord sont subordonnées à la disponibilité des fonds alloués à cet effet. 

10. 

Le présent Mémorandum d’accord remplace le Mémorandum d’accord relatif à la constitution 
de stocks préalables et au renforcement de la Norvège entre le Gouvernement des États-Unis et le 
Gouvernement de la Norvège, signé à Washington le 16 janvier 1981. Les Parties confirment que 
toutes les activités menées en vertu du programme de prépositionnement et du présent 
Mémorandum d’accord sont soumises aux dispositions de la Convention entre les États parties au 
Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signé le 19 juin 1951. Le présent 
Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informent, par la 
voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs obligations internes respectives nécessaires pour 
son entrée en vigueur. Il reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie au 
moyen d’un préavis écrit d’un an transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Stavanger, le 8 juin 2005, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
DONALD H. RUMSFELD 
Secrétaire à la défense 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 
KRISTIN KROHN DEVOLD 

Ministre de la défense 
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No. 51817 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Philippines 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department of 
the Interior of the United States of America and the Philippine Department of Energy of 
the Republic of the Philippines concerning scientific and technical cooperation in the 
earth sciences. Taguig, 7 March 2007 

Entry into force:  7 March 2007 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Philippines 

Mémorandum d'accord entre le Service de prospection géologique des États-Unis du 
Département de l'intérieur des États-Unis d'Amérique et le Département de l'énergie 
philippin de la République des Philippines concernant la coopération scientifique et 
technique dans le domaine des sciences de la Terre. Taguig, 7 mars 2007 

Entrée en vigueur :  7 mars 2007 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DES ÉTATS-UNIS DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE 
PHILIPPIN DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES CONCERNANT LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES 
SCIENCES DE LA TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique des États-Unis du Département de l’intérieur des 
États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé « USGS ») et le Département de l’énergie philippin de 
la République des Philippines (ci-après dénommé « PhDOE ») conviennent de poursuivre la 
coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre, conformément au 
présent Mémorandum d’accord (ci-après le « Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum vise à établir un cadre pour l’échange et le renforcement des 
connaissances scientifiques et techniques entre l’USGS et le PhDOE (ci-après la « Partie » ou les 
« Parties ») dans le domaine des sciences de la Terre. 

3. Le présent Mémorandum est soumis aux dispositions de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
dans les domaines scientifique et technologique (ci-après « Accord scientifique et 
technologique »), signé le 20 mai 2003. 

4. Les Parties encouragent et facilitent, selon que de besoin, les échanges et la coopération 
directs entre organismes publics, universités, centres de recherche, institutions, entreprises du 
secteur privé et autres entités des deux pays. 

5. Chaque Partie, avec le consentement de l’autre et dans la mesure permise par les lois et 
les politiques du Gouvernement de chaque Partie, peut inviter d’autres entités publiques ou 
organismes des États-Unis ou des Philippines, et d’autres entités, notamment les scientifiques, les 
experts techniques, les institutions et les organismes publics d’un pays tiers ou les organisations 
internationales, à prendre part aux activités menées conformément au présent Mémorandum, sous 
réserve des conditions établies par les Parties. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de coopération en vertu du Présent mémorandum peuvent comprendre 
l’échange d’informations techniques, des visites, la participation à des formations, des conférences 
et des colloques, l’échange de géoscientifiques professionnels dans les domaines d’intérêt 
commun, et toute recherche conjointe conforme aux programmes des Parties. Les domaines 
spécifiques de coopération peuvent comprendre, sans s’y limiter, les domaines d’intérêt mutuel 
suivants : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques, les ressources et 
l’environnement; 
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B. La biologie, les recherches biologiques et les progrès techniques; 
C. L’analyse et la recherche géographiques et géospatiales; 
D. Les recherches sur les ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
E. Les systèmes d’information. 
2. Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont menées conformément aux 

lois, réglementations et procédures de chaque pays. 

Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération envisagées en vertu du présent Mémorandum sont subordonnées 
à la disponibilité du personnel, des ressources et des fonds disponibles. Le présent Mémorandum 
ne peut être interprété comme imposant l’obligation d’engager des dépenses, des ressources ou du 
personnel. Les Parties conviennent par écrit d’annexes de projet spécifiques, conformément à 
l’article VIII ci-dessous, avant d’entreprendre des activités au titre du Mémorandum. 

Article IV. Exonération de droits et d’impôts 

[1.] Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir pour le compte 
de l’autre Partie une exonération des impôts, taxes, droits de douane, redevances et autres frais (à 
l’exclusion des frais pour des services spécifiques rendus) perçus en ce qui concerne : 

A. Tout transfert, propriété, construction, rénovation ou entretien d’installation ou de biens 
immobiliers par ou pour le compte de l’autre Partie dans le cadre de l’application du présent 
Mémorandum. 

B. L’importation, l’acquisition, la possession, l’utilisation ou la disposition (y compris 
l’exportation) de biens et de services par ou pour le compte de l’autre Partie en vertu du présent 
Mémorandum; et 

C. Les biens du personnel ou des entités de l’autre Partie qui mettent en œuvre les 
dispositions du présent Mémorandum. 

2. Les Parties ne prévoient pas de dispositions relatives à l’assistance étrangère au titre du 
présent Mémorandum. Si elles en décident autrement concernant une activité particulière, l’annexe 
de projet ou tout autre arrangement de mise en œuvre pertinent doit être compatible avec les 
exigences juridiques des États-Unis et des Philippines relatives aux activités liées à l’assistance 
étrangère. 

Article V. Propriété intellectuelle 

La protection et la répartition de la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre des 
activités de coopération au titre du présent Mémorandum sont régies par les dispositions de 
l’annexe à l’Accord scientifique et technologique. 

Article VI. Déni de responsabilité 

Les informations communiquées par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent 
Mémorandum sont exactes à la connaissance de la Partie émettrice, mais celle-ci ne garantit pas 
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que les informations communiquées conviennent à une utilisation ou à une application particulière 
par la Partie destinataire ou par une tierce partie. 

Article VII. Planification et examen des activités 

Chaque Partie désigne un représentant principal; ces représentants se réunissent à des dates 
convenues par les Parties pour examiner les activités entreprises en vertu du présent Mémorandum 
et élaborer, le cas échéant, des propositions pour de futures activités. 

Article VIII. Annexes de projets 

Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont convenues par écrit au 
préalable par les Parties. Chaque fois qu’une activité dépassant le cadre de l’échange 
d’informations techniques ou de visites de personnes physiques est envisagée, celle-ci est décrite 
dans une annexe de projet au présent Mémorandum qui expose, dans les termes appropriés, le plan 
de travail, le personnel nécessaire, les coûts estimatifs, les sources de financement ainsi que 
d’autres engagements, obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. 
En cas de divergence entre les dispositions du présent Mémorandum et celles d’une annexe de 
projet, les dispositions du présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur, modification et dénonciation  

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et demeure en 
vigueur jusqu’à ce qu’une Partie le dénonce à tout moment au moyen d’un préavis écrit de 
90 jours adressé à l’autre Partie. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la 
dénonciation du présent Mémorandum n’affecte pas la validité ou la durée des projets entrepris au 
titre du présent Mémorandum avant ladite dénonciation. Le présent Mémorandum ne peut être 
modifié que par accord écrit des Parties. 

FAIT à Taguig, Philippines, le 7 mars 2007, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique des États-Unis 
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 

KRISTIE A. KENNEY 
Ambassadrice des États-Unis aux Philippines 

Attesté par : 
CARON MARYLA JEAN DE MARS 

Deuxième Secrétaire 
Ambassade des États-Unis à Manille 

Pour le Département de l’énergie de la République des Philippines : 
RAPHAEL P. M. LOTILLA 

Secrétaire 
Département de l’énergie 

Attesté par : 
GUILLERMO R. BALCE 

Sous-Secrétaire 
Département de l’énergie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA RELATIF À LA 
CRÉATION D’UN FONDS DE CONSERVATION DE LA FORÊT TROPICALE 
ET D’UN CONSEIL DE CONSERVATION DE LA FORÊT TROPICALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Botswana, ci-après dénommés les Parties, 

Souhaitant favoriser la conservation, la protection, la restauration et la gestion durable des 
forêts tropicales, source de nombreux avantages pour l’humanité, 

Reconnaissant le travail et les contributions du Gouvernement du Botswana en faveur de la 
conservation des forêts en vertu de sa loi nationale relative aux forêts et à sa politique nationale 
approuvée pour les forêts, 

Désirant renforcer l’amitié et l’esprit de coopération entre les Parties, 
Reconnaissant que la déforestation et la dégradation des forêts tropicales demeurent un 

sérieux problème dans de nombreuses régions du monde, 
Reconnaissant également que l’allégement de la dette extérieure peut réduire la pression 

économique exercée sur certains pays et contribuer à une meilleure conservation des forêts 
tropicales, 

Reconnaissant en outre que les bénéfices économiques de l’exploitation durable des forêts 
tropicales pour les communautés locales sont essentiels à la protection et à la gestion durable de 
ces forêts, 

Souhaitant garantir l’affectation de ressources sans dette à la conservation des forêts 
tropicales, 

Souhaitant également renforcer l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement de la République du Botswana relatif à la réduction de certaines dettes 
contractées à l’égard du Gouvernement des États-Unis et de ses organismes, ci-après dénommé 
« Accord concernant la réduction de la dette », qui prévoit la réduction de certaines dettes 
contractées à l’égard du Gouvernement des États-Unis par l’échange d’anciennes obligations 
contre de nouvelles obligations, dénommée la nouvelle loi sur la conservation des forêts 
tropicales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Accord a pour objectif d’établir un Fonds de conservation de la forêt tropicale et 
un Conseil de conservation de la forêt tropicale afin de promouvoir la mise en place d’activités de 
conservation, d’entretien et de restauration des forêts du Botswana. Le présent Accord sera 
appliqué au Botswana conformément à sa loi relative aux forêts et à sa politique nationale pour 
les forêts. 
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Article II. Fonds de conservation de la forêt tropicale 

1. Dans les huit mois suivants la signature du présent Accord, le Gouvernement du 
Botswana établit un Fonds de conservation de la forêt tropicale, ci- après dénommé le « Fonds », 
conformément à sa législation nationale. Le Fonds est administré par le Conseil établi en vertu de 
l’article III du présent Accord. Toute somme déposée dans le Fonds, ou subvention accordée par 
ce Fonds, est exonérée d’impôts, de frais, de taxes et autres charges imposées par les Parties, dans 
la mesure autorisée par leurs législations respectives. 

2. Le Fonds est constitué de sommes, sous forme de monnaie locale ou autres devises, 
telles que : 

2.1 Sommes allouées par le Parlement du Gouvernement du Botswana à ces fins; 
2.2 Dépôts effectués en vertu du paragraphe 3 de l’article II de l’Accord concernant la 

réduction de la dette; et 
2.3 Subventions et contributions d’autres sources. 
3. Les montants déposés au Fonds sont assujettis aux dispositions du présent Accord. Les 

dépôts au Fonds effectués en vertu du paragraphe 3 de l’article II de l’Accord concernant la 
réduction de la dette sont détenus par le Gouvernement du Botswana jusqu’à leur décaissement 
conformément aux procédures visées à l’article VI du présent Accord. Le Conseil et l’agent fiscal 
rédigent une disposition qui figurera dans chaque accord de subvention approuvé conformément 
au paragraphe 2 de l’article IV du présent Accord relative au recouvrement des fonds dépensés ou 
utilisés à mauvais escient, ainsi que le remboursement des fonds non utilisés détenus par le 
titulaire d’une subvention. 

4. Dans les huit mois suivant la signature du présent Accord, le Gouvernement du Botswana 
nomme un administrateur comptable, qui prend la fonction d’agent fiscal du Fonds, chargé de 
suivre les paiements faits au Fonds et les décaissements et investissements des sommes abritées 
par le Fonds. Les instructions du Gouvernement du Botswana concernant la nomination de 
l’administrateur comptable doivent être approuvées au préalable par le Gouvernement des 
États-Unis. Ces instructions sont conclues dans les huit mois suivants la signature du présent 
Accord et spécifient que l’administrateur comptable est placé sous l’autorité du Conseil établi 
conformément à l’article III du présent Accord et n’obéit qu’aux instructions de celui-ci. L’agent 
fiscal notifie sans délai par écrit au Conseil toute somme déposée dans le Fonds conformément au 
paragraphe 2 du présent article, ou de tout retard de dépôt. 

5. Les montants déposés dans le Fonds doivent être investis jusqu’à ce qu’ils soient 
décaissés, en n’épargnant aucun effort pour faire en sorte que les investissements produisent des 
intérêts à un taux réellement positif dans la limite d’un niveau acceptable de risque, selon des 
pratiques d’investissement saines. À cette fin, les Parties peuvent conjointement demander que 
tout ou partie des sommes déposées dans le Fonds soit converti en dollars des États-Unis ou en 
d’autres devises fortes à des fins d’investissement. L’agent fiscal dépose les retours sur 
investissement dans le Fonds jusqu’à leur décaissement, conformément aux procédures établies à 
l’article VI du présent Accord. 
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Article III. Création et composition du Conseil de conservation de la forêt tropicale 

1. Dans les huit mois suivant la signature du présent Accord, le Gouvernement du Botswana 
établit, conformément à la loi sur les sociétés et en consultation avec le Gouvernement des 
États-Unis et avec des entités non gouvernementales du Botswana œuvrant dans le domaine 
forestier, un Conseil de conservation de la forêt tropicale, ci-après dénommé le « Conseil », chargé 
de gérer le Fonds. Le Conseil assume les pouvoirs et les fonctions qui lui sont conférées en vertu 
du présent Accord et des documents de constitution requis par la législation botswanaise, qui 
seront examinés par le Gouvernement des États-Unis avant leur conclusion. Le Conseil est 
indépendant et séparé de tout autre conseil, commission, fondation ou autre entité existante au 
Botswana. 

2. Le Conseil compte neuf membres. Il se compose comme suit : 
2.1  Deux représentants du Gouvernement des États-Unis nommés par le Gouvernement des 

États-Unis; 
2.2  Deux représentants du Gouvernement du Botswana nommés par le Ministère de 

l’environnement, de la faune et du tourisme; et 
2.3 Cinq représentants issus d’un éventail : 

2.3.1 D’organisations non gouvernementales environnementales du Botswana, ou 
actives dans ce pays; 

2.3.2 D’organisations non gouvernementales de développement des communautés 
locales du Botswana; 

2.3.3 D’organisations scientifiques, universitaires ou sylvicoles du Botswana. 
3. Les représentants visés au paragraphe 2.3 du présent article constituent la majorité des 

membres du Conseil. Ils sont nommés au Conseil par le Ministère de l’environnement, de la faune 
et du tourisme du Gouvernement du Botswana, en concertation avec plusieurs entités non 
gouvernementales du Botswana et le Gouvernement des États-Unis. 

4. Les membres du Conseil désignés en vertu des paragraphes 2.1 et 2.2 ci-dessus siégeront 
à titre honorifique et à la discrétion de la Partie qui les nomme. Les membres du Conseil visés au 
paragraphe 2.3 ci-dessus siègeront à titre honorifique, sauf si leurs dépenses administratives 
peuvent être payées conformément au paragraphe 9 de l’article IV du présent Accord. Les 
membres du Conseil visés au paragraphe 2.3 ci-dessus siègent en qualité d’experts pour un mandat 
de trois ans et ne peuvent être démis de leurs fonctions avant le terme de leur mandat qu’en cas de 
malversation. Tout membre du Conseil peut effectuer un mandat consécutif sur recommandation 
du Conseil et accord des Parties. 

5. Un membre du Conseil ne peut prendre part à l’approbation d’une subvention proposée 
qui, en cas d’approbation, entraînerait un avantage financier pour ledit membre, un membre de sa 
famille, une organisation qui l’emploie ou qui emploie un membre de sa famille ou avec lequel le 
membre est affilié, ou une organisation dans laquelle ledit membre, ou un membre de sa famille, a 
un intérêt financier direct. 
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Article IV. Attributions du Conseil 

1. Le Conseil est responsable de l’administration et de la gestion du Fonds et des 
décaissements de subventions du Fonds pour l’appui aux activités admissibles, ainsi que de la 
supervision des activités financées par le Fonds, en vertu du présent Accord. Le Conseil jouit de la 
pleine capacité juridique pour remplir les fonctions qui lui sont attribuées en vertu du présent 
Accord. 

2. En ce qui concerne la gestion du Fonds, le Conseil est chargé de : 
2.1  Publier et d’assurer la plus large diffusion auprès du public des annonces relatives aux 

appels à propositions de subventions, qui définissent l’objectif du Fonds, les activités et candidats 
admissibles en vertu de l’article V du présent Accord, les critères retenus pour la sélection des 
bénéficiaires de subventions, le calendrier de la procédure d’octroi des subventions et toute autre 
condition de procédure pour l’octroi de subventions du Fonds établie par le Conseil; 

2.2 Recevoir les demandes de subvention émanant d’entités visées au paragraphe 3 de 
l’article V du présent Accord et d’octroyer des subventions conformément à l’article V, sur la base 
d’une évaluation des demandes en fonction de leur mérite; 

2.3  Annoncer publiquement les subventions accordées par le Conseil; 
2.4 Établir avec chaque bénéficiaire un accord de subvention comprenant, entre autres, des 

dispositions sur les modalités de réception et d’emploi des fonds, sur les obligations d’audit et de 
rapport, sur les utilisations inappropriées et sur les mesures pour les corriger, sur les 
représentations et garanties, et sur la propriété intellectuelle; 

2.5 Dans les six mois suivant son établissement, développer et soumettre pour approbation 
par les Parties un plan stratégique pour le fonctionnement à long terme du Fonds, incluant un 
budget annuel faisant état des activités envisagées et des coûts administratifs et programmatiques 
prévus; 

2.6 Prendre des mesures pour satisfaire les critères de performance pertinents établis par 
l’évaluation de performance de la loi sur la conservation des forêts tropicales, dont la forme 
actuelle est annexée au présent Accord, en considérant que ce document est susceptible d’être 
modifié de temps en temps; 

2.7 Dans les 18 mois suivant la signature du présent Accord et annuellement par la suite, 
soumettre aux Parties un document d’évaluation de performance de la loi sur la conservation des 
forêts tropicales, incluant en annexe : 

2.7.1 Un rapport sur les activités subventionnées de l’année précédente, incluant les 
activités sur plusieurs années financées par le Fonds, et notamment des 
informations quant aux subventions accordées, leurs bénéficiaires, leurs montants, 
les activités financées et l’état de mise en œuvre de la subvention, ainsi que des 
informations quant aux audits menés sur certaines subventions de manière 
aléatoire; et 

2.7.2 Un audit financier mené conformément aux normes comptables internationales 
généralement admises par un auditeur externe, couvrant l’année précédente; 

2.8  Recruter un directeur exécutif chargé de coordonner et de mettre en œuvre, sous la 
direction du Conseil, toutes les actions nécessaires au bon fonctionnement du Conseil, y compris 
le recrutement du personnel d’appui nécessaire, avec l’accord du Conseil. 
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3. Toute subvention proposée pour un projet requérant à terme un montant de plus de 
100 000 dollars des États-Unis est soumise à l’approbation des membres du Conseil désignés 
conformément aux paragraphes 2.1 et 2.2 de l’article III. Si les des deux membres du Conseil 
désignés conformément au paragraphe 2.1 de l’article III, ou si les deux membres désignés 
conformément au paragraphe 2.2 du même article n’approuvent pas la subvention, ils notifient le 
Conseil de ce désaccord, auquel cas le Conseil ne peut octroyer celle-ci. 

4. Le Conseil adopte à la majorité les directives, les politiques internes et les procédures 
nécessaires à son fonctionnement, qui sont assujettis à l’approbation des Parties. Aucun 
décaissement au titre de l’article VI, ne peut avoir lieu avant l’adoption de ces procédures. 

5. Le Conseil approuve les procédures et échéanciers relatifs au processus d’octroi des 
subventions, y compris ceux relatifs aux annonces publiques, aux demandes de subvention et à 
leur examen, au suivi et à l’audit. 

6. Le Conseil fixe et rend publics les critères de sélection pour l’octroi des subventions, 
parmi lesquels doivent figurer les critères d’évaluation de l’intérêt d’une demande et les chances 
de réussite des activités proposées.  

7. Le Conseil assure le suivi des activités entreprises dans le cadre des accords de 
subvention pour déterminer si le calendrier et les autres objectifs sont respectés. Les accords de 
subvention prévoient des rapports d’étape périodiques, soumis au Conseil par les bénéficiaires de 
subvention. Ces rapports examinent toutes les composantes essentielles à la réalisation des 
objectifs d’une activité. 

8. Le Conseil se réunit au moins une fois tous les trois mois. 
9. Le Conseil peut prélever sur le Fonds les montants nécessaires pour régler ses dépenses 

administratives raisonnables, y compris celles liées à l’audit requis en vertu du paragraphe 2.7.2 
du présent article. Ne sont remboursées par le Fonds aux membres du Conseil nommés aux termes 
du paragraphe 2.3 de l’article III du présent Accord que les dépenses de voyage et les indemnités 
journalières de subsistance raisonnables. Les dépenses ainsi engagées par les membres du Conseil 
nommés aux termes des paragraphes 2.1 et 2.2 de l’article III sont à la charge de la Partie 
concernée. Les dépenses administratives ne peuvent excéder un plafond fixé par les représentants 
des Parties au Conseil et ajusté en tant que de besoin, en tenant compte des dépenses prévues et 
des sommes disponibles dans le Fonds. Les représentants des Parties au Conseil révisent 
annuellement et ajustent, si nécessaire, le plafond fixé pour les dépenses administratives. 

10. Les politiques écrites, les procédures, les comptes rendus des débats, les registres, 
documents, rapports et les statuts du Conseil sont conservés dans ses archives. Un registre 
permanent est également tenu sur les décisions relatives à l’octroi de chaque subvention, avec une 
explication justifiant chacune de ces décisions. Le Conseil tient à la disposition du public pour 
consultation facile, notamment sur Internet, le cas échéant, ses politiques écrites, ses règles de 
fonctionnement, les comptes rendus de ses débats et les explications relatives à l’octroi de chaque 
subvention. Sur demande, les autorités de l’une ou l’autre Partie ont accès aux documents du 
Conseil, y compris aux comptes rendus de réunions, aux registres, aux archives et aux rapports. 
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Article V. Activités et bénéficiaires de subventions admissibles 

1. Les montants déposés dans le Fonds servent à accorder des subventions visant la 
conservation, l’entretien ou la restauration de forêts tropicales dans le cadre d’une ou de plusieurs 
activités admissibles suivantes, et conformément à la loi nationale et à la politique nationale sur les 
forêts du Gouvernement du Botswana : 

1.1 Création, restauration, protection et entretien de parcs, de zones protégées et de réserves. 
Ces activités peuvent inclure, par exemple, la création de nouvelles zones forestières protégées et 
de zones tampons, ou l’élargissement de telles zones déjà existantes, le repérage de zones 
forestières uniques ou représentatives, ou l’inventaire et la protection de zones présentant une 
richesse en espèces et des taux élevés d’endémisme. 

1.2 Développement et mise en œuvre de systèmes scientifiquement rigoureux de gestion des 
ressources naturelles, y compris de pratiques de gestion des terres et des écosystèmes. Ces 
activités peuvent notamment comprendre le développement et la mise en œuvre de systèmes 
scientifiquement rigoureux de gestion des espaces forestiers et des ressources 
forestières; l’évaluation et l’inventaire des ressources forestières; le suivi et l’évaluation de 
l’utilisation des terres et des ressources; l’application de critères et d’indicateurs de préservation et 
de gestion durable des forêts; le développement et la mise en œuvre de stratégies de gestion des 
écosystèmes des bassins versants et de gestion forestière à assise communautaire; l’adoption de 
technologies forestières fondées sur la recherche; la création de plantations sur des terres 
dégradées; la régénération naturelle, la réhabilitation et la gestion des forêts : ou la vérification et 
l’application de techniques sylvicoles. 

1.3 Programmes de formation visant le renforcement des compétences scientifiques, 
techniques et administratives des personnes et des organisations participant aux efforts de 
conservation. Ces activités peuvent notamment comprendre des formations de courte durée, des 
stages et des voyages d’études; la mise en place de services de vulgarisation agricole 
communautaires; des programmes d’éducation et de sensibilisation à l’environnement; le 
renforcement des programmes universitaires de gestion des forêts ou de biologie de la 
conservation; ou encore des actions de formation visant à renforcer les compétences 
d’organisations non gouvernementales locales. 

1.4 Restauration, protection ou utilisation durable des différentes espèces animales et 
végétales. Ces activités peuvent notamment comprendre la réhabilitation de forêts dégradées; la 
pêche et l’élevage durables; l’amélioration de la santé et de la vitalité des forêts et les actions de 
recherche-développement s’y rapportant; des efforts visant à évaluer et à résoudre les problèmes 
liés à l’application de la loi forestière et aux pratiques illégales connexes. 

1.5 Recherche et identification d’utilisations médicinales de la flore des forêts tropicales pour 
traiter les affections, maladies et problèmes de santé humains. Ces activités peuvent notamment 
comprendre des études ethnobotaniques; la collecte et l’analyse d’échantillons; ou encore la 
rédaction, la publication et la diffusion de documents techniques. 

1.6 Développement et appui aux moyens de subsistance des personnes vivant dans une forêt 
tropicale ou à proximité selon des modalités compatibles avec la protection de la forêt en question. 
Ces activités peuvent notamment comprendre le développement d’entreprises de proximité 
respectueuses de l’environnement et d’entreprises dirigées par des femmes, proposant des produits 
sylvicoles ou autres; la mise en œuvre de pratiques d’exploitation forestière à faible impact; ou 
encore le développement d’espèces d’arbres pouvant avoir des utilisations multiples hors des 
forêts naturelles. 
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2. Le Conseil établit les priorités en ce qui concerne le financement des activités 
admissibles comme il le juge approprié. 

3. Les entités au Botswana auxquelles des subventions peuvent être accordées sont : 
3.1 Les organisations non gouvernementales agissant dans le secteur de l’environnement, de 

la foresterie, de la conservation et les organisations des peuples autochtones du Botswana ou 
actives dans ce pays, y compris celles qui œuvrent au développement, à l’éducation, à la recherche 
scientifique ou à la gestion des forêts; 

3.2 Les autres entités locales ou régionales concernées du Botswana ou œuvrant dans le 
pays; et 

3.3 Dans des circonstances exceptionnelles, le Gouvernement du Botswana. 
4. Pour l’octroi des subventions, priorité est donnée aux projets gérés par des organisations 

non gouvernementales et autres entités privées qui impliquent les communautés locales dans leur 
planification et leur exécution. 

5. Les subventions sont accordées dans la limite des capacités financières dont dispose le 
Conseil et strictement en fonction de l’intérêt des propositions présentées au Conseil. 

Article VI. Décaissement des fonds 

1. Le Conseil ordonne à l’agent fiscal de verser des subventions du Fonds à des entités 
retenues pour en bénéficier conformément à l’article V du présent Accord. Tous les décaissements 
sont effectués en vertu d’un accord de subvention, conformément aux dispositions du 
paragraphe 2.4 de l’article IV du présent Accord. 

2. L’agent fiscal remet rapidement les sommes décaissées aux bénéficiaires désignés, 
conformément aux instructions reçues du Conseil. Le délai entre la réception de la demande de 
décaissement et le décaissement effectif par l’agent fiscal au bénéficiaire d’une subvention ne peut 
en aucun cas excéder 10 jours ouvrables. 

Article VII. Règlement des différends et bilan 

1. À la demande écrite de l’une d’entre elles, les Parties se consultent pour la mise en œuvre 
ou l’interprétation du présent Accord. Ces consultations doivent être menées à bien dans les 
60 jours ouvrables suivant la réception de la demande de consultation de l’autre Partie. 

2. Les consultations entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord peuvent être effectuées par voie d’observations écrites entre le Département d’État des 
États-Unis d’Amérique et le Ministère de l’environnement, de la faune et du tourisme du 
Gouvernement du Botswana. Sauf notification contraire adressée par le Gouvernement des 
États-Unis au Gouvernement du Botswana, le Secrétaire d’État adjoint chargé des océans et des 
affaires environnementales et scientifiques internationales est le point de contact du Département 
d’État. Sauf notification contraire adressée par le Gouvernement du Botswana au Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, le Directeur du département des ressources forestières et naturelles est 
le point de contact au Ministère de l’environnement, de la faune et du tourisme du Gouvernement 
du Botswana. 
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3. L’une ou l’autre des Parties peut solliciter des consultations avec le Conseil et l’autre 
Partie après avoir examiné les rapports et les vérifications comptables du Conseil, présentés 
conformément à l’article IV du présent Accord. Ces demandes se font par écrit. Ces consultations 
doivent être menées à bien dans les 60 jours ouvrables suivant la réception de la demande de 
consultation de l’autre Partie, à moins que la période de consultations ne soit étendue d’un 
commun accord entre les Parties. 

4. Les Parties se réunissent pour faire le bilan du fonctionnement du présent Accord un an 
après sa date d’entrée en vigueur, et de façon périodique par la suite à une fréquence convenue 
entre les Parties. 

Article VIII. Suspension des décaissements 

1. Dans le cas où, à un moment donné, l’une des Parties considère qu’une question 
nécessitant des consultations au titre de l’article VII n’a pas été traitée de façon satisfaisante, elle 
peut le notifier à l’autre par écrit. 

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, le Gouvernement des États-Unis se 
réserve le droit de demander par écrit au Conseil d’ordonner à l’agent fiscal de suspendre les 
décaissements du fonds visés à l’article VI de sommes versées en vertu des obligations découlant 
de la nouvelle loi sur la conservation des forêts tropicales au titre de l’Accord concernant la 
réduction de la dette, 30 jours après des consultations avec le Gouvernement du Botswana si 
celui-ci ne prend pas de mesures correctives pour rectifier la situation si : 

2.1 Le Conseil fonctionne sous l’influence et l’interférence indues du Gouvernement du 
Botswana; ou 

2.2 Le Conseil ne jouit pas de l’autorité nécessaire pour appliquer de manière effective les 
dispositions du présent Accord; ou 

2.3 Le Botswana ne répond plus aux critères d’éligibilité du programme du Gouvernement 
des États-Unis établis dans le code des États-Unis, section 22 2431c. 

3. La suspension des paiements au titre du paragraphe 2 du présent article signifie que 
l’octroi de subventions sera interrompu jusqu’à ce que les Parties s’accordent mutuellement à 
reprendre ces activités. Néanmoins, les décaissements relatifs à des accords de subventions 
approuvés antérieurement sont déboursés, à moins que l’accord de subvention correspondant ne 
soit suspendu conformément à ses dispositions. 

4. Si les Parties certifient conjointement au Conseil par écrit que la manière dont un accord 
de subvention a été conclu n’est pas conforme aux articles III, IV ou V du présent Accord ou avec 
les procédures du Conseil, elles peuvent demander au Conseil de suspendre les décaissements en 
vertu de cet accord de subvention. Si les décaissements sont ainsi suspendus, aucune subvention 
n’est accordée tant que les deux Parties ne consentent pas à reprendre la réception, la révision et 
l’octroi des subventions. 

5. Si les décaissements n’ont pas été suspendus dans les sept jours ouvrables suivant la 
notification écrite visée au paragraphe 2 ci-dessus (« le délai de notification »), le Gouvernement 
du Botswana consent à prendre toute action nécessaire pour geler le Fonds jusqu’à ce que les deux 
Parties confirment par écrit que les questions à l’origine du gel de ces sommes ont été réglées. 
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Article IX. Dénonciation 

1. Si l’Accord concernant la réduction de la dette est dénoncé conformément à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article VII du même accord, le présent Accord prend automatiquement fin. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Accord moyennant un préavis écrit 
de six mois adressé à l’autre Partie si : i) l’Accord concernant la réduction de la dette est dénoncé 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article VII du même accord, et ii) si tous les 
fonds provenant de paiements versés au titre de cet Accord ont été dépensés. 

3. Le présent Accord peut également être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties 
conformément à la procédure établie au paragraphe 3 de l’article VII de l’Accord concernant la 
réduction de la dette. Dans ce cas, aucun décaissement provenant du Fonds ne peut intervenir 
après qu’une Partie a notifié par écrit son intention de dénoncer le présent Accord, sauf si les 
Parties conviennent expressément par écrit d’autoriser des décaissements au titre de certains 
accords de subvention conclus avant que la notification de dénonciation ait été donnée. La 
dénonciation de l’Accord n’empêche pas la sortie des fonds décaissés avant que la notification de 
dénonciation ait été donnée. 

4. Les dispositions du présent Accord s’appliquent toujours en ce qui concerne 
l’accomplissement de toute subvention accordée antérieurement, nonobstant la dénonciation du 
présent Accord conformément aux paragraphes 2 ou 3 du présent article. 

Article X. Entrée en vigueur, modification et autres arrangements 

1. Le présent Accord entre en vigueur 45 jours après sa signature et le demeure jusqu’à ce 
qu’il soit dénoncé par les Parties conformément à son article IX. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties.  
3. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux autres arrangements conclus 

entre les Parties concernant la réduction de la dette ou la préservation des forêts tropicales. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Gaborone, Botswana, le 5 octobre 2006, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana :  
[SIGNÉ] 
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FORMULAIRE D’ÉVALUATION DE LA LOI SUR LA CONSERVATION 
DES FORÊTS TROPICALES 

 
Catégorie Fonction           Critères Commentaires du 

Fonds (avec 
citation de 
documents 
justificatifs si 
besoin) 

Rang 

  Définitions : « Comité de 
contrôle/Conseil et son 
responsable de mise en œuvre »  
le Comité de contrôle/Conseil et 
son administrateur de Fonds ou 
bureau du directeur 

 Excellent (4); 
acceptable (3); 
à améliorer (2); 
inacceptable (1); 
NA 

A. Mise en 
oeuvre des 
accords 

 A.1.1 Le Comité de 
contrôle/Conseil et le responsable 
de mise en œuvre sont 
opérationnels dans l’année 
suivant la signature des accords. 

  

  A.1.2 Le Fonds, ou autre organe 
de mise en œuvre de l’accord de 
la loi sur la conservation des 
forêts tropicales, est conforme 
avec toutes les dispositions de 
l’accord, y compris celles 
relatives à l’enregistrement 
officiel des organes de mise en 
œuvre appropriés. 

  

  A.1.3 Le Fonds, ou autre organe 
de mise en œuvre de l’accord de 
la loi sur la conservation des 
forêts tropicales, réalise et met à 
disposition les audits, plans et 
rapports annuels requis par les 
accords. 

  

B. Gestion Planification B.1.1 Un an après le 1er janvier 
2005, ou un an après sa mise en 
opération, le Comité de 
contrôle/Conseil a défini un plan 
stratégique écrit qui inclut a) des 
objectifs clefs spécifiques, b) une 
liste, par ordre d’importance, de 
priorités en matière de 
conservation et de financement 
afin d’atteindre ces objectifs, 
et c) des dates cibles pour 
l’atteinte des objectifs. 
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  B.1.2 Les buts et objectifs établis 
complètent d’autres plans et 
programmes (tels que les plans 
nationaux relatifs à 
l’environnement, aux donateurs, 
aux approches sectorielles). 

  

  B.1.3 Le Comité de 
contrôle/Conseil et le responsable 
de mise en œuvre ont établi 
toutes les politiques et procédures 
internes conformément aux 
normes commerciales habituelles. 

  

 Mise en œuvre B.2.1 Le Comité de contrôle/ 
Conseil se réunit conformément à 
l’accord bilatéral en atteignant le 
quorum requis lors de ces 
réunions. 

(Préciser le 
nombre de 
réunions et le 
nombre de 
réunions où le 
quorum était 
atteint) 

 

 Suivi B.3.1 Le Comité de contrôle/ 
Conseil évalue annuellement les 
progrès accomplis vers les 
objectifs clés définis dans le plan 
stratégique et applique les 
modifications nécessaires pour 
corriger les défaillances 
identifiées. 

  

  B.3.2 Un an après le 
1er janvier 2005, ou un an après 
sa mise en opération, le Comité 
de contrôle/Conseil a défini et 
mis en œuvre un plan de suivi et 
d’évaluation pour déterminer 
l’impact des projets financés. Le 
Comité de contrôle/Conseil 
assure le suivi de l’évaluation de 
l’impact des projets. 

(Préciser la 
méthodologie de 
suivi et 
d’évaluation, le 
pourcentage de 
projets en cours 
de suivi et 
d’évaluation, le 
nombre de visites 
par projet, les 
résultats du suivi 
et les actions 
consécutives du 
gestionnaire/ 
Comité de 
contrôle/Conseil, 
le cas échéant 

 

  B.3.3 Le Comité de contrôle/ 
Conseil mène un examen annuel 
des performances de gestion 
institutionnelles (les siennes, 
celles des responsables de mise 
en œuvre et, selon le cas, celles 
de l’administrateur ou du 
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gestionnaire des investissements). 
C. Gestion 
des 
subventions 

Planification C.1.1 Le pourcentage des fonds 
totaux versés à la Fondation ou 
au Fonds (ou à tout autre 
organisme établi pour recevoir 
des paiements dans le cadre d’un 
accord de conservation des 
forêts) déboursés annuellement 
sous forme de subventions atteint 
un niveau acceptable. 

  

 Mise en œuvre C.2.1 Les demandes de 
subvention et autres mécanismes 
de demande de subventions 
utilisés sont traités suivant un 
calendrier compatible avec le 
plan de dépenses approuvé par le 
Comité de contrôle/Conseil, le 
cas échéant, et largement 
diffusés. 

  

  C.2.2 Le traitement des 
subventions, y compris les 
périodes de décaissement de 
fonds, suit des délais prescrits 
raisonnables. 

  

 Suivi C.3.1 Les accords de subventions 
requièrent la préparation de 
rapports sur l’impact du projet 
sur la conservation. 

  

  C.3.2 Le Comité de contrôle/ 
Conseil dispose d’une politique 
sur la nécessité et la fréquence 
des audits financiers des 
bénéficiaires des subventions. 

  

  C.3.3 Le responsable de mise en 
œuvre s’assure que tous les audits 
financiers des bénéficiaires des 
subventions et/ou rapports 
d’impact nécessaires soient 
soumis conformément aux 
accords. 

  

  C.3.4 Le Comité de 
contrôle/Conseil mène des 
contrôles périodiques sur place 
des projets subventionnés par 
l’intermédiaire des responsables 
de mise en œuvre. 

(Par exemple, le 
nombre de projets 
en cours, le 
nombre de projets 
en cours ayant été 
contrôlés sur 
place, et le 
nombre de 
contrôles sur 
place par projet). 
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D. Gestion 
financière 

Planification D.1.1 Le Comité de contrôle/ 
Conseil a établi un plan financier 
(comprenant des budgets et des 
prévisions concernant les revenus 
et les dépenses). 

  

  D.1.2 Le cas échéant, le Comité 
de contrôle/Conseil a établi une 
politique écrite d’investissement 
(directives destinées au 
responsable de mise en œuvre ou 
au gestionnaire du fonds). 

  

 Mise en œuvre D.2.1 Les coûts administratifs 
n’ont pas dépassé les limites 
établies par l’accord bilatéral ou 
par ses modifications au cours de 
l’exercice fiscal précédent. 

  

  D.2.2 Le Comité de contrôle/ 
Conseil a développé, le cas 
échéant, un système interne ou 
externe de suivi des 
investissements (indépendant du 
responsable des investissements). 

  

  D.2.3 Le Fonds a diversifié ses 
sources de revenus (levée de 
fonds), s’il a pour objectif de 
durer au terme de l’accord de la 
loi sur la conservation des forêts 
tropicales. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE SUR LA COOPÉRATION ACCRUE ENTRE LE DÉPARTEMENT 
DE L’AGRICULTURE DES ÉTATS-UNIS ET L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE 

Le Département de l’agriculture des États-Unis (« USDA ») et l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (« FAO ») (collectivement dénommés 
« les Parties »), désirant renforcer leur coopération en vue de promouvoir et de soutenir le 
développement d’un système agricole mondial viable et durable, qui soit conforme au mandat et à 
la stratégie à moyen terme de la FAO et qui les appuie, sont convenus de ce qui suit : 

1. Objectif et but 
1.1  L’objectif général du présent Accord-cadre est de favoriser l’objectif de l’USDA de 

coopérer avec des organisations internationales du secteur agricole dans le cadre d’activités de 
promotion et de renforcement du système agricole mondial. L’USDA fournit des fonds et des 
ressources afin d’appuyer les projets de la FAO en vue d’accomplir cet objectif, de contribuer aux 
efforts de la FAO vers la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) 
dans les pays en développement, et de réaliser le programme de travail et la stratégie à moyen 
terme de la FAO approuvés par les organes directeurs de la FAO. 

1.2  Le présent Accord-cadre énonce les conditions générales du transfert et de 
l’administration des subventions de l’USDA à la FAO en vue de la réalisation des OMD. 

1.3  Les activités au titre du présent Accord-cadre sont convenues par les Parties et mises en 
œuvre au moyen d’accords de programme spécifiques et séparés conclus par les Parties en vertu 
du présent Accord-cadre. Les activités financées peuvent comprendre des activités 
complémentaires du programme approuvées par les organes directeurs de la FAO. 

1.4  L’USDA peut fournir des ressources humaines pour appuyer les projets de la FAO. Ces 
transferts de ressources humaines sont établis dans des accords de programme spécifiques et 
distincts, qui comprennent des dispositions relatives au financement de l’expertise en temps limité 
des États-Unis dans des domaines spécifiques demandés par la FAO et qui favorisent le 
renforcement des connaissances des spécialistes des États-Unis. 

2. Programmation des fonds 
2.1  Lors de la sélection et de la mise en œuvre des activités financées au titre du présent 

Accord-cadre, la FAO respecte les décisions politiques et les directives pertinentes approuvées par 
ses organes directeurs, ainsi qu’un ensemble d’objectifs et de principes communs de la 
communauté internationale de développement contenus dans les déclarations politiques et les 
plans d’action des sommets pertinents de l’ONU, en particulier l’Assemblée du millénaire, en se 
concentrant en particulier sur : 

- L’éradication de la pauvreté par le développement économique et l’amélioration permanente 
des conditions économiques et sociales des pans les plus pauvres de la population des pays en 
développement par un appui ciblé et efficace qui soutient la mobilisation des ressources humaines 
et autres des pays impliqués sur le long terme; 

- La garantie d’une aide au développement basée sur un dialogue avec les pays partenaires et 
conforme à leurs propres priorités et plans de développement, en particulier leurs stratégies de 
réduction de la pauvreté; 
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- Les contributions au renforcement des capacités et au développement institutionnel dans les 
pays bénéficiaires; 

- La cible du développement durable; et 
- La garantie que les considérations de genre sont pleinement prises en compte. 
2.2  Les subventions de l’USDA à la FAO sont allouées à des domaines thématiques 

prioritaires et à des programmes particuliers spécifiés dans les accords de programme conclus dans 
le cadre du présent Accord-cadre. 

2.3  Les subventions de l’USDA pour les projets ou les programmes administrés par la 
FAO sont allouées en se fondant sur les documents et les propositions de projet ou de programme 
soumis par la FAO et approuvés pour financement par l’USDA.  

2.4  S’agissant des activités financées par l’USDA, la FAO prépare des plans de travail et 
des plans de mise en œuvre stratégiques annuels, ainsi que des budgets annuels. Ces documents 
sont mis à jour chaque année, ou selon les dispositions des accords de programme. 

2.5  Les activités à l’échelle nationale sont menées dans le cadre des stratégies nationales de 
réduction de la pauvreté ou d’autres politiques ou instruments de planification nationaux 
comparables et sont, si possible, inclues dans le budget national. Des efforts soutenus sont 
déployés pour garantir une coordination efficace avec les autres activités prévues ou en cours dans 
le même domaine, quelle que soit leur source de financement. 

2.6  Afin de maximiser l’efficacité du développement des activités entreprises en vertu du 
présent Accord-cadre, la FAO continue de collaborer avec d’autres partenaires de développement 
pertinents et de participer au travail du bilan commun de pays (BCP), du plan-cadre des 
Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) et d’autres mécanismes de coordination 
pertinents. 

3. Appui financier 
3.1  Conformément à l’article 12.4 du présent Accord, l’USDA fournit des fonds à la FAO 

pour les activités visées dans les accords de programme. 
3.2  La FAO utilise les subventions de l’USDA exclusivement aux fins de la mise en œuvre 

des activités approuvées pour financement par l’USDA, telles que définies dans chaque accord de 
programme. 

4. Achats 
4.1  La FAO se charge de l’achat de biens et de services conformément à ses règles et 

règlements relatifs aux achats pour la mise en œuvre des activités financées au titre du présent 
Accord-cadre. La FAO inclut dans ses demandes d’équipement et de services une évaluation des 
sources potentielles d’approvisionnement dans les pays bénéficiaires et les autres pays en 
développement concernés. 

4.2  L’USDA, sur demande, aide la FAO à établir un registre approprié de fournisseurs et 
de consultants des États-Unis. 

5. Contrôle, examen et évaluation 
5.1 La FAO contrôle, examine et évalue les activités entreprises en vertu du présent 

Accord-cadre, telles que définies dans chaque accord de programme. 
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6. Rapports 
6.1  S’agissant des activités financées par l’USDA au titre du présent Accord-cadre, la FAO 

fournit à l’USDA des rapports sur la mise en œuvre et la réalisation des projets, programmes et 
activités en relation avec leurs buts et objectifs, préparés conformément aux procédures 
d’établissement de rapports de la FAO et selon un calendrier établi dans chaque accord de 
programme. Les rapports fournissent des informations détaillées, conformément aux dispositions 
de chaque accord de programme. 

7. États financiers et audit 
7.1  En ce qui concerne les activités financées par l’USDA au titre du présent Accord-cadre, 

la FAO soumet chaque année des états financiers certifiés présentant les dépenses pour chaque 
projet ou programme relatif aux activités financées en vertu du présent Accord-cadre à partir de la 
fin de l’exercice budgétaire précédent, ou conformément aux dispositions de chaque accord de 
programme. Il est entendu que les états financiers, y compris la documentation visant à appuyer 
les données apparaissant sur les documents comptables et à justifier les charges relatives à la 
contribution, seront conservés conformément aux procédures comptables habituelles de la FAO, 
qui se conforment aux pratiques comptables généralement reconnues. Tous les états financiers 
sont conservés pour une durée d’au moins trois ans après le dernier décaissement de fonds réalisé 
dans le cadre de chaque accord de programme. 

7.2  Tous les paiements reçus par la FAO au titre du présent Accord-cadre sont soumis 
exclusivement aux procédures internes et externes d’audit prévues dans le règlement financier et 
les règles de gestion financière de la FAO. Des comptes et des rapports séparés sont conservés 
pour les activités financées par l’USDA en vertu du présent Accord-cadre. 

7.3  Si un rapport d’audit de l’auditeur externe de la FAO pour ses organes directeurs 
contient des observations pertinentes pour les activités financées au titre du présent Accord-cadre, 
une copie de ce rapport ainsi que des commentaires de la FAO y relatifs sont transmis à l’USDA. 

8. Consultations annuelles 
8.1  La FAO et l’USDA tiennent des consultations sur leur coopération au titre de chaque 

accord de programme selon le calendrier défini dans chaque accord de programme. 
8.2  Les Parties peuvent convenir de consultations supplémentaires au sujet des activités 

financées par l’USDA. 
8.3  La FAO préside les consultations, qui se tiennent à la date et au lieu convenus entre les 

Parties. La FAO rédige le procès-verbal de la réunion et le soumet à l’USDA pour approbation. 
9. Notification ou communication 
9.1  Toute notification en vertu du présent Accord-cadre est formulée par écrit et transmise 

en personne ou par courrier recommandé ou télécopie à l’adresse de l’USDA ou de la FAO 
mentionnée aux paragraphes 9.4 ou 9.5. 

9.2  Toute communication, autre qu’une notification, est formulée par écrit et transmise en 
personne ou par courrier, courrier recommandé, télécopie ou courrier électronique à l’adresse de 
l’USDA ou de la FAO mentionnée aux paragraphes 9.4 ou 9.5. 

9.3  Toute notification ou communication est réputée reçue ou effective le jour de sa 
livraison si elle est transmise en personne, trois jours ouvrables après l’envoi si elle est envoyée 
par courrier, lors de la signature de l’accusé de réception si elle est envoyée par courrier 
recommandé, et un jour ouvrable après la transmission si elle est envoyée par télécopie ou courrier 
électronique. 
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9.4  Toute notification à l’USDA est adressée à : 
Michael W. Yost 
Administrateur 
Service agricole extérieur de l’USDA  
1400 Independence Ave., SW, salle 5071 
Washington, DC 20250-1001 
Télécopieur : (202) 690-2159 
Courrier électronique : Michael.yost@fas.usda.gov 

9.5  Toute notification à la FAO est adressée à : 
Tesfai Tecle 
Sous-Directeur général, Département de la coopération technique 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
Viale delle Tenne di Caracalla, 00100 
Rome, Italie 
Télécopieur : (39) 0657056296 
Courrier électronique : TesfaiTecIe@fao.org 

9.6  L’adresse de l’USDA ou de la FAO peut être modifiée sur notification. 
10.  Droits de propriété intellectuelle 
10.1  En ce qui concerne les travaux effectués en vertu du présent Accord, la FAO et les 

États-Unis ont le droit d’utiliser, publier, traduire, vendre ou distribuer non exclusivement, de 
manière privée ou publique, tout élément ou partie de ceux-ci. 

11. Responsabilité 
11.1  À moins que l’USDA n’en décide autrement, la FAO est responsable de la défense 

contre toute réclamation d’une tierce partie contre tout employé ou consultant de l’USDA, ou 
contre son représentant, découlant de la participation de ces employés ou consultants à toute 
activité entreprise au titre du présent Accord-cadre et des accords de mise en œuvre de 
programme. La FAO aide ces employés et consultants et les libère de toute responsabilité 
personnelle qui résulterait de toute poursuite ou obligation découlant de leur participation à la mise 
en œuvre de telles activités. 

11.2  Nonobstant le paragraphe 11.1 ci-dessus, la FAO ne défend ni n’assiste les employés 
ou les consultants de l’USDA pour toute réclamation ou responsabilité découlant d’une faute 
lourde ou d’une fraude commise par ces employés ou consultants de l’USDA lors de l’exécution 
d’activités prévues en vertu du présent Accord-cadre et d’accords de mise en œuvre de 
programme. 

12. Dispositions finales 
12.1  Le présent Accord-cadre entrera en vigueur à la date de sa signature par les 

deux Parties. 
12.2  Le présent Accord-cadre peut être modifié par échange de lettre entre les Parties après 

consultations appropriées. 
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12.3  Le présent Accord-cadre reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé d’un commun 
accord, ou par l’une des Parties moyennant une notification écrite de trois mois adressée à l’autre 
Partie. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord-
cadre est sans incidence sur les obligations contractuelles conclues entre la FAO et toute tierce 
partie avant la réception de la notification de dénonciation du présent Accord-cadre. 

12.4  Tout paiement en espèces ou en nature devant être effectué à la FAO en vertu d’un 
accord de programme est sous réserve des crédits attribués par le Congrès des États-Unis pour 
l’exercice fiscal au cours duquel le paiement est effectué. Si le Congrès des États-Unis affecte 
moins de crédits à l’USDA, l’USDA peut réduire ses subventions ou dénoncer l’accord de 
programme concerné par notification à la FAO. 

12.5  Sous réserve de l’approbation préalable de l’USDA, la FAO peut utiliser tout solde 
restant en espèces ou en actifs non alloués, y compris les intérêts accumulés, après la dénonciation 
ou l’expiration des projets et programmes financés en vertu du présent Accord-cadre, pour 
d’autres activités pertinentes. 

12.6  L’USDA peut mettre fin aux transferts de fonds si la FAO ne tient pas ses engagements 
au titre du présent Accord-cadre ou des accords de mise en œuvre de programme, s’il existe des 
écarts importants par rapport aux plans et au budgets approuvés ou si des doutes surviennent quant 
à l’utilisation appropriée des fonds versés en vertu du présent Accord-cadre. 

12.7  Aucune offre, contrepartie ni aucun don ou avantage d’aucune sorte qui constituerait 
une pratique illicite ou corrompue n’a été fait ni ne sera fait à quiconque, directement ou 
indirectement, comme incitation ou récompense pour l’attribution ou l’exécution du présent 
Accord ou de tout accord de programme en découlant. 

12.8  Aucun membre du Congrès des États-Unis n’est admis à participer au présent Accord 
ou à tout autre accord de programme en découlant, ni à aucun des avantages qui en découlent. 

12.9  Tout différend qui pourrait survenir concernant l’interprétation, l’application ou 
l’exécution du présent Accord-cadre ou de tout accord de programme est régi par les principes 
généraux du droit, exception faite de tout système législatif national particulier, et sera réglé par 
consultations mutuelles entre l’USDA et la FAO. 

12.10 Aucune disposition du présent Accord ou de tout document ou arrangement y relatif ne 
saurait être interprétée comme levant les privilèges ou immunités de la FAO, à condition, 
toutefois, qu’aucune disposition du présent Accord ou de tout document ou arrangement y relatif 
ne soit être interprétée comme obligeant les États-Unis à reconnaître des privilèges ou immunités 
de la FAO qu’ils ne lui concèdent pas déjà en vertu de la loi sur les immunités des organisations 
internationales dans l’accomplissement de ses obligations au titre de l’article VIII de la 
Constitution de la FAO. 

Pour le Département de l’agriculture des États-Unis : 
MIKE JOHANNS 

Secrétaire 
Le 14 mars 2007 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture : 
JACQUES DIOUF 

Directeur général 
Le 14 mars 2007 



Volume 2978, I-51820 

 319 

No. 51820 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Jordan 

Investment Incentive Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan. Amman, 7 February 2007 

Entry into force:  26 March 2007 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Jordanie 

Accord de promotion des investissements entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie. Amman, 7 février 2007 

Entrée en vigueur :  26 mars 2007 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 



Volume 2978, I-51820 

 320 

 



Volume 2978, I-51820 

 321 

 



Volume 2978, I-51820 

 322 

 



Volume 2978, I-51820 

 323 

 



Volume 2978, I-51820 

 324 

 



Volume 2978, I-51820 

 325 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 



Volume 2978, I-51820 

 326 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2978, I-51820 

 327 

 



Volume 2978, I-51820 

 328 

 



Volume 2978, I-51820 

 329 

 



Volume 2978, I-51820 

 330 

 



Volume 2978, I-51820 

 331 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume hachémite de 
Jordanie (« les Parties »), 

Affirmant leur désir commun de promouvoir des activités économiques favorables au 
développement des ressources économiques et des capacités de production du Royaume hachémite 
de Jordanie, 

Reconnaissant que diverses formes d’assistance et d’appui sont essentielles à la relance 
économique du Royaume hachémite de Jordanie, et 

Reconnaissant que l’appui de l’Overseas Private Investment Corporation (« OPIC »), 
institution de développement et organisme des États-Unis d’Amérique, peut contribuer à la 
réalisation de ces objectifs au moyen de la prestation d’assurance, de coassurance et de 
réassurance des investissements, de placements par emprunts et en actions, et de garanties 
d’investissement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, les expressions et termes suivants sont définis comme suit : 
L’expression « organisme émetteur » désigne l’OPIC et tout organisme subrogé des États-Unis 
d’Amérique, ou tout agent de l’un ou de l’autre. L’expression « soutien à l’investissement » 
désigne tout placement par emprunts ou en actions, toute garantie d’investissement et toute 
assurance, réassurance ou coassurance des investissements consentis par l’organisme émetteur (ou, 
dans le cas d’une coassurance, consentis par l’organisme émetteur et par des compagnies 
d’assurance commerciale (ci-après dénommées les « coassureurs ») dans le cadre d’arrangements 
de coassurance au titre desquels l’organisme émetteur agit pour son propre compte et pour ces 
coassureurs) dans le cadre d’un projet mené sur le territoire du Royaume hachémite de Jordanie. 
Le terme « impôt » désigne tous les impôts, prélèvements, droits de douane, droits de timbre, 
droits et charges actuels ou futurs, directs ou indirects, imposés dans le Royaume hachémite de 
Jordanie, ainsi que toute obligation y afférente. 

Article 2 

Les Parties confirment qu’elles comprennent que les activités de l’organisme émetteur sont de 
nature publique et que : 

a) L’organisme émetteur n’est pas assujetti à la réglementation applicable conformément à 
la législation du Royaume hachémite de Jordanie aux organismes d’assurance ou financiers mais, 
en fournissant le soutien à l’investissement, il jouit de tous les droits et a accès à tous les recours 
que peut invoquer une telle entité, qu’elle soit nationale, étrangère ou multilatérale. 
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b) L’organisme émetteur, toutes les opérations et activités entreprises par lui au titre de tout 
soutien à l’investissement et tous les paiements, qu’ils soient d’intérêts, de capital, d’honoraires, 
de dividendes, de primes ou du produit de la liquidation d’avoirs ou de toute autre nature qui sont 
effectués, reçus ou garantis par l’émetteur en relation avec tout soutien à l’investissement, sont 
exonérés d’impôts, qu’ils soient imposés directement sur l’émetteur ou que des tiers en soient 
redevables en premier lieu. Ni les projets bénéficiant d’un soutien à l’investissement ni les 
investisseurs qui investissent dans ces projets ne sont exemptés de l’impôt en vertu du présent 
article, à condition toutefois que tout soutien à l’investissement bénéficie d’un traitement fiscal 
non moins favorable que celui accordé au soutien à l’investissement de tout autre organisme de 
développement national ou multilatéral exerçant ses activités au Royaume hachémite de Jordanie. 
L’organisme émetteur n’est pas assujetti à l’impôt du fait d’un transfert, d’une subrogation ou 
d’une autre acquisition qui interviendrait conformément au paragraphe c) du présent article ou au 
paragraphe a) de l’article 3 ci-après, mais les obligations fiscales précédemment exigibles et non 
payées sur les intérêts reçus par l’organisme émetteur ne sont pas annulées par suite de ces 
transferts, subrogations ou autres acquisitions. 

c) Si l’organisme émetteur, avec ou sans le coassureur, effectue un paiement à une personne 
physique ou entité, ou s’il exerce ses droits en tant que créancier ou subrogé au titre d’un soutien à 
l’investissement, le Royaume de la République hachémite reconnaît le transfert à l’organisme 
émetteur et à tout coassureur, ou l’acquisition par ces derniers, de toutes les liquidités, comptes, 
crédits, instruments ou autres avoirs au titre de ce paiement ou de l’exercice de ces droits. Il 
reconnaît aussi la subrogation à l’organisme émetteur et à tout coassureur de tout droit, titre, 
créance, privilège ou motif d’une action en justice, existants ou pouvant survenir. 

d) S’agissant d’intérêts transférés à l’organisme émetteur ou à un coassureur ou d’intérêts 
subrogés à l’organisme émetteur ou à un coassureur en vertu du présent article, pour son propre 
compte ou autre, l’organisme émetteur ne peut faire valoir d’autres droits que ceux de la personne 
physique ou entité de laquelle les droits ont été reçus, étant entendu qu’aucune disposition du 
présent Accord ne limite le droit des États-Unis de faire valoir une demande en vertu du droit 
international en sa capacité souveraine, indépendamment de tout droit dont il pourrait être 
détenteur en tant qu’organisme émetteur en vertu du paragraphe c) du présent article. Aucun 
coassureur n’a droit aux avantages du présent Accord à moins qu’il n’agisse par l’intermédiaire de 
l’organisme émetteur ou que ses droits aient été cédés à ce dernier 

Article 3 

a) Les fonds en monnaie du Royaume hachémite de Jordanie, y compris liquidités, comptes, 
crédits, instruments ou autres avoirs acquis par l’organisme émetteur (ou par l’organisme émetteur 
et tout coassureur) en faisant un paiement, ou dans l’exercice de ses droits en tant que créancier en 
relation avec un soutien à l’investissement au titre d’un projet dans le Royaume hachémite de 
Jordanie bénéficient, sur le territoire du Royaume hachémite de Jordanie, d’un traitement qui n’est 
pas moins favorable, quant à l’utilisation et la conversion de ces fonds, que le traitement auquel ils 
auraient eu droit s’ils avaient été entre les mains de la personne physique ou de l’entité de laquelle 
ils ont été acquis. 

b) Ces monnaies et crédits peuvent être transférés à toute personne physique ou entité et, dès 
la réalisation du transfert, sont librement disponibles en vue de leur utilisation par cette personne 
physique ou entité sur le territoire du Royaume hachémite de Jordanie conformément à ses lois.  
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Article 4 

a) Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord ou concernant une réclamation dans le cadre d’un projet ou d’une activité pour lesquels un 
soutien à l’investissement a été accordé, relative à une perte de l’organisme émetteur résultant 
d’une violation du droit international ou d’un fait illicite par le Royaume hachémite de Jordanie, 
est réglé, dans toute la mesure du possible, par voie de négociation entre les Parties. Si, à tout 
moment, l’une ou l’autre Partie considère que le différend ne peut être résolu par voie de 
négociation, elle peut, moyennant un préavis de 90 jours et sans avoir à épuiser les autres voies de 
recours, soumettre le différend à un tribunal arbitral pour décision ou sentence exécutoire, 
conformément au paragraphe b) du présent article. 

b) Le tribunal visé au paragraphe a) du présent article est constitué et fonctionne de la 
manière suivante : 

i) À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal comprend trois 
arbitres, chaque Partie en nommant un et le troisième, citoyen d’un État tiers et 
président du tribunal, étant désigné d’un commun accord entre les Parties. Les 
arbitres nommés par les Parties sont désignés dans un délai de trois mois et le 
président dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le différend a été 
soumis à l’arbitrage. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, 
chacune des deux Parties peut, en l’absence de tout autre accord, demander au 
Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements de procéder à la nomination ou aux nominations nécessaires. 

ii) Sauf accord contraire entre les Parties, le Règlement d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) régit 
l’arbitrage, sauf s’il est modifié par les Parties ou par le présent Accord. 

iii) Le tribunal tranche les points en litige conformément au présent Accord, aux règles 
applicables du droit international et, le cas échéant, à la législation locale applicable. 

iv) Les décisions ou sentences du tribunal sont prises par au moins deux de ses 
membres, sont rendues par écrit et sont motivées. 

v) La décision ou la sentence rendue par le tribunal n’a aucune force obligatoire, sauf 
entre les Parties et en ce qui concerne le différend en particulier. Chaque Partie se 
plie et se conforme sans délai aux conditions de la décision ou de la sentence.  

vi) Les frais engagés par les arbitres et le président, ainsi que les autres frais des 
procédures, sont répartis de manière égale entre les Parties. Dans sa décision ou sa 
sentence, le tribunal peut, à sa discrétion, réaffecter les dépenses et les frais entre les 
Parties, y compris en ordonnant qu’une partie plus élevée des coûts soit payée par 
l’une des Parties. 

Article 5 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Royaume hachémite de 
Jordanie notifie le Gouvernement des États-Unis d’Amérique de l’accomplissement de toutes les 
exigences juridiques nécessaires à cette fin. 
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b) Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’échange de notes constituant un 
accord entre les États-Unis d’Amérique et la Jordanie signé à Amman le 10 juillet et le 
24 septembre 1956, l’échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d’Amérique et la 
Jordanie signé à Amman le 20 novembre 1957 et le 22 février 1958 et portant modification de 
l’accord susmentionné, et l’échange de notes constituant un accord entre les États-Unis 
d’Amérique et la Jordanie signé à Amman le 25 juin 1963 et se rapportant à l’accord du 10 juillet 
et du 24 septembre 1956, tel que modifié. Toute question relative au soutien de l’OPIC aux projets 
réalisés sur le territoire du Royaume hachémite de Jordanie avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord est réglée selon les dispositions du présent Accord. 

c) Le présent Accord demeure en vigueur pendant six mois à compter de la date de 
réception d’une note par laquelle l’une des deux Parties informe l’autre de son intention de le 
dénoncer. Dans ce cas, les dispositions du présent Accord relatives au soutien à l’investissement, 
accordé avant que le présent Accord n’entre en vigueur ou pendant sa période de validité, restent 
en vigueur tant que le soutien à l’investissement en question demeure exigible, mais en aucun cas 
plus de 20 ans après la dénonciation du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Amman, en Jordanie, le 7 février 2007, en double exemplaire, en langues arabe et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
ROBERT MOSBACHER 

Président et Directeur général de l’OPIC 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
SALEM AL KHAZALEH 

Ministre de l’industrie et du commerce 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SINGAPOUR RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ DU 
TERRITOIRE ET DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Singapour (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Ayant un intérêt commun dans la recherche et le développement relatifs à la sécurité du 
territoire et la sécurité intérieure, 

Désireux de faire le meilleur usage de leurs capacités respectives de recherche et de 
développement technologique, d’éliminer les travaux redondants et d’obtenir les résultats les plus 
efficients et les plus rentables par des activités de coopération, 

Désireux d’accroître les échanges d’information et de personnel dans les domaines intéressant 
l’identification et la prévention des menaces contre la sécurité du territoire et la sécurité intérieure, 
ainsi que l’élaboration de normes techniques, de procédures opérationnelles et de méthodologies 
d’appui régissant l’emploi des technologies correspondantes, 

Soulignant que les infrastructures physiques et informatiques critiques et autres capacités en 
matière de sécurité du territoire et de sécurité intérieure, publiques et privées, sont essentielles au 
fonctionnement et à la sécurité des économies et des Gouvernements respectifs des Parties, 

Notant que les économies des Parties sont toujours plus interdépendantes et que la protection 
des infrastructures ainsi que la sécurité du territoire et la sécurité intérieure préoccupent au plus 
haut point les Gouvernements des Parties, 

Conscients que la recherche, le développement, les essais, les évaluations et la mise au point 
de normes et d’opérations techniques dans les deux pays dans le cadre de contre-mesures 
chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et des explosifs ainsi que dans d’autres 
domaines pourraient renforcer la sécurité du territoire et la sécurité intérieure, 

Exprimant le souhait partagé : 
- De développer les capacités technologiques de chaque Partie en matière de sécurité du 

territoire et de sécurité intérieure; 
- De réduire les redondances inutiles; 
- D’obtenir à moindre coût des résultats plus efficaces; et 
- De s’adapter avec plus de souplesse à une menace dynamique; 

En menant des activités de coopération mutuellement bénéfiques portant sur l’application de 
technologies de pointe en matière de sécurité, en tirant le meilleur parti possible des travaux de 
recherche et de développement respectifs des Parties ainsi que de leurs capacités en matière 
d’essais et d’évaluation, 
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Affirmant qu’il est dans leur intérêt commun de renforcer les efforts de coopération entrepris 
de longue date par leurs agences, leurs organismes publics et privés et leurs établissements 
universitaires dans la recherche de solutions scientifiques et technologiques visant à contrecarrer 
les menaces, réduire les vulnérabilités et répondre et faire face aux incidents et situations 
d’urgence dans les domaines à fort potentiel d’impact sécuritaire, économique et social, 

Désireux de mettre en place un cadre pour la conduite d’activités de coopération dans les 
domaines de la recherche scientifique et technologique, du développement, des essais et des 
évaluations en matière de sécurité du territoire et de sécurité intérieure, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de Singapour relatif à la coopération scientifique et technologique en matière de 
sécurité du territoire et de sécurité intérieure (ci-après dénommé « l’Accord »), les Parties ont 
adopté les définition suivantes : 
Directeur d’accord A le sens qui lui est attribué à l’article 5 (Gestion) du 

présent Accord. 
Information commerciale confidentielle A le sens qui lui est attribué à la section IV de 

l’annexe I du présent Accord. 
Information classifiée Information officielle qui requière une protection  

pour des raisons de sécurité nationale, de maintien de 
l’ordre, de sécurité intérieure ou pour d’autres raisons 
et qui est ainsi désignée par l’application d’un 
marquage de classification de sécurité approprié, 
conformément aux lois, règlements, politiques ou 
directives nationales de l’une des Parties ou des deux. 
Cette information peut se présenter sous forme orale, 
visuelle, magnétique, électronique ou documentaire, 
ou sous forme d’équipement, de matériel ou de 
technologie. Aux fins du présent Accord, 
l’information classifiée est considérée comme ayant 
le sens attribué à l’expression « informations 
militaires confidentielles ou secrètes » figurant dans 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de Singapour relatif 
aux mesures de sécurité générale dans le domaine de 
l’information militaire, entré en vigueur le 
9 mars 1983. 

Contrat Toute relation juridiquement contraignante en vertu 
de la législation nationale de l’une ou l’autre des 
Parties qui oblige un contractant à fournir des biens 
ou des services dans le cadre d’un arrangement de 
projet. 
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Organisme contractant Toute entité qui, au sein de l’organisation publique 
d’une Partie, a le pouvoir de conclure, d’administrer 
et/ou de résilier des contrats. 

Information contrôlée non classifiée Information qui n’est pas classifiée, mais dont l’accès 
ou la distribution sont soumis à des limitations 
conformément aux lois, règlements, politiques ou 
directives nationales de l’une ou l’autre des Parties. 
Cette information porte un marquage attestant de son 
caractère sensible, qu’elle soit fournie ou produite en 
vertu du présent Accord. La présente définition 
comprend, sans s’y limiter, l’information marquée 
« information sensible de sécurité du territoire », 
« information sensible de sécurité », « pour usage 
officiel uniquement », « information sensible des 
forces de de l’ordre », « information protégée relative 
aux infrastructure critiques », « restreinte » et 
« réseau de partage d’informations sécurisé (TISN) 
pour la protection des infrastructures critiques ». 
L’information contrôlée non classifiée peut 
comprendre l’information commerciale 
confidentielle. 

Activité de coopération Toute forme d’activité de coopération décrite à  
l’article 7 (Formes des activités de coopération) du 
présent Accord, au titre de laquelle les Parties 
conviennent de coopérer pour atteindre les objectifs 
du présent Accord. Ces activités se présentent 
généralement sous forme de projets. 

Infrastructure critique Activités ou secteurs d’activité publics et/ou privés  
que chaque Partie désigne dans ses lois, décrets, 
directives ou politiques comme une « infrastructure 
critique ». 

Autorité de sécurité désignée Autorité publique chargée de l’élaboration des 
politiques et des procédures régissant la sécurité des 
informations classifiées ou des informations 
contrôlées non classifiées visées au présent Accord. 

Équipement et matériel Tout document, produit ou substance sur lequel ou 
dans lequel une information est consignée ou 
incorporée. Le terme matériel englobe toute chose, 
quel qu’en soit le caractère physique ou la 
composition, y compris les documents, écrits, 
matériaux, équipements, machines, appareils, 
dispositifs, modèles, photographies, enregistrements, 
reproductions, notes, croquis, plans, prototypes, 
dessins, configurations, cartes et lettres ainsi que tous 
autres produits, substances ou matériaux desquels des 
informations peuvent être extraites. 
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Propriété intellectuelle A le sens qui lui est attribué à l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle, faite à Stockholm le 
14 juillet 1967, telle que modifiée, et peut inclure 
d’autres questions tel que convenu par les Parties. 

Besoin d’en connaître Appréciation faite par un détenteur autorisé de 
l’information classifiée selon laquelle un destinataire 
éventuel a besoin d’avoir accès à une information 
spécifique pour accomplir une tâche 
gouvernementale licite et autorisée ou pour aider à 
son accomplissement. 

Participant Toute personne ou entité qui ne relève pas du 
Gouvernement fédéral ou central, y compris, sans s’y 
limiter, un conseil statutaire, une organisation du 
secteur privé, un établissement universitaire ou un 
laboratoire (ou un auxiliaire de ceux-ci), engagée 
conformément à l’article 9 (Participants). 

Projet Forme particulière d’activité de coopération décrite à 
l’article 8 (Projets). 

Arrangement de projet Instrument définissant la portée de tout projet à 
mener par les Parties, tel que décrit à l’article 8 
(Projets). 

Informations de projet préexistantes Toute information fournie à un projet, quel qu’en soit 
le type ou la forme, y compris celles à caractère 
scientifique, technique, commercial ou financier, 
dont les photographies, les rapports, les manuels, les 
données concernant les menaces, les données 
expérimentales, les données d’essai, les dessins, les 
spécifications, les procédés, les techniques, les 
inventions, les logiciels, les codes sources, les 
croquis, les textes techniques, les enregistrements 
sonores, les illustrations et autres représentations 
graphiques, que ce soit sous forme magnétique ou 
électronique, de mémoire informatique ou sous toute 
autre forme et que l’information soit soumise ou non 
à la protection de la propriété intellectuelle. 

Développement de projet Phase d’un projet durant laquelle les informations 
de projet exclusives sont recueillies par le biais du 
développement de technologies, de l’équipement 
prototype et d’autres activités du projet. 

Informations de projet exclusives Toute information produite dans le cadre d’un projet, 
quel qu’en soit le type ou la forme, y compris celles à 
caractère scientifique, technique, commercial ou 
financier, dont les photographies, les rapports, les 
manuels, les données concernant les menaces, les 
données expérimentales, les données d’essai, les 
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dessins, les spécifications, les procédés, les 
techniques, les inventions, les logiciels, les codes 
sources, les croquis, les textes techniques, les 
enregistrements sonores, les illustrations et autres 
représentations graphiques, que ce soit sous forme 
magnétique ou électronique, de mémoire 
informatique ou sous toute autre forme et que 
l’information soit soumise ou non à la protection de 
la propriété intellectuelle. 

Partie réceptrice Partie à laquelle l’information classifiée est 
 transférée. 
Recherche, développement, essai  Programmes et activités, y compris la recherche 
et évaluation  fondamentale, la recherche appliquée, le  

développement de technologies avancées, la 
démonstration de principes, la vérification, la 
validation et la conception de normes techniques des 
Parties et/ou des participants qui visent à identifier, 
élaborer et appliquer des solutions technologiques et 
analytiques, des outils et des techniques pour 
répondre aux besoins en matière de capacités de 
sécurité du territoire et de sécurité intérieure de 
chacune des Parties. 

Partie expéditrice Partie d’où provient et/ou qui transfère l’information 
classifiée à la Partie réceptrice. 

Arrangement de parrainage Accord écrit conclu entre un participant et une Partie 
en vertu duquel la Partie engage le participant à 
effectuer des tâches pour son compte en rapport avec 
une activité de coopération. 

Plan de gestion technologique Élément spécifique d’un arrangement de projet conçu 
conjointement par les Parties dans lequel elles 
conviennent de la manière dont les informations de 
projet préexistantes et exclusives seront traitées et qui 
expose, entre autres, les droits des Parties et de leurs 
contractants et participants concernant la propriété 
intellectuelle créée au titre du présent Accord, y 
compris les modalités de distribution des redevances, 
le lieu de la propriété intellectuelle et la Partie 
chargée d’obtenir la protection et d’octroyer les 
licences. 

Tierce partie Toute entité ou personne qui n’est ni Partie au présent 
Accord ni un participant à une quelconque des 
activités de coopération qui en relèvent. 
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Article 2. Objectif 

Le présent Accord a pour objectif d’établir un cadre permettant de favoriser, développer et 
faciliter les activités de coopération bilatérales dans les domaines de la science et de la technologie 
en rapport avec la sécurité du territoire et la sécurité intérieure afin de renforcer les capacités des 
deux Parties dans : 

a) La prévention, la détection, la réponse, la criminalistique et l’identification appliquées 
aux menaces et/ou indicateurs de menaces terroristes et autres menaces contre la sécurité du 
territoire ou la sécurité intérieure; 

b) La protection des infrastructures critiques; et 
c) La réponse aux crises, la gestion des conséquences et l’atténuation des évènements à 

conséquences graves. 

Article 3. Moyens de réalisation des objectifs 

1. Les Parties s’emploient à réaliser les objectifs visés à l’article 2 (Objectif) notamment par 
les moyens suivants : 

a) En facilitant l’échange systématique de technologies, de personnel et d’informations 
extraites d’activités de recherche, de développement, d’essai et d’évaluation similaires et 
complémentaires ou appliquées à telles activités; 

b) En collaborant à la mise au point de technologies et de systèmes-prototypes capables de 
contrecarrer des actions terroristes actuelles ou anticipées sur leurs territoires respectifs et d’autres 
menaces à la sécurité intérieure qui répondent à leurs intérêts et leurs obligations stratégiques 
communs; 

c) En intégrant et en adaptant les technologies de sécurité intérieure de chaque Partie afin 
d’économiser sur les coûts de développement; 

d) En entreprenant des activités d’évaluation et de contrôle des technologies prototypes de 
sécurité intérieure; 

e) En élaborant des approches pour identifier les priorités communes, y compris dans le 
domaine de la recherche pour les activités de coopération; 

f) En appliquant des mesures d’efficacité cohérentes et adéquates en formulant et en 
appliquant des normes appropriées et des protocoles et méthodologies de contrôle; 

g) En associant, selon que de besoin, aux activités de coopération relevant du présent 
Accord un large éventail d’organismes publics et privés de recherche et de développement; 

h) En créant des possibilités réciproques de participation aux activités de coopération, avec 
des responsabilités et des contributions partagées tenant compte des ressources respectives des 
Parties ou des participants; 

i) En assurant aux chercheurs et aux experts en visite un accès comparable aux installations 
et aux programmes subventionnés ou appuyés par les pouvoirs publics, ainsi qu’aux échanges 
d’informations, d’équipement et de matériel; 

j) En facilitant l’échange rapide d’informations, d’équipement et de matériel touchant les 
activités de coopération et en facilitant la diffusion de l’information, de l’équipement et du 
matériel, dans le respect des lois, règlements, politiques et directives nationales; et 
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k) En utilisant et en exploitant les informations de projet exclusives tirées des activités de 
coopération pour le bénéfice des deux Parties. Le droit de propriété et d’utilisation des 
informations de projet exclusives est régi par les dispositions du présent Accord et défini dans un 
plan de gestion technologique en tenant compte, entre autres, des contributions respectives des 
Parties au projet. 

Article 4. Agents d’exécution 

1. Le Sous-Secrétaire à la science et à la technologie du Département de la sécurité du 
territoire des États-Unis d’Amérique est le principal responsable du Gouvernement des États-Unis 
chargé de la surveillance exécutive des activités de coopération, telles que définies dans le présent 
Accord, et est ici désigné « agent d’exécution des États-Unis » responsable de l’administration du 
présent Accord. L’agent d’exécution des États-Unis peut déléguer ses fonctions à d’autres 
fonctionnaires du Département de la sécurité du territoire. 

2. Le Sous-Secrétaire à la sécurité du Ministère de l’intérieur du Gouvernement de 
Singapour est le principal responsable du Gouvernement de Singapour chargé de la surveillance 
exécutive des activités de coopération, telles que définies dans le présent Accord, et est ici désigné 
« agent d’exécution de Singapour » responsable de l’administration du présent Accord. L’agent 
d’exécution de Singapour peut déléguer ses fonctions à d’autres fonctionnaires du Ministère de 
l’intérieur de Singapour. 

3. Si, en raison de changements opérés dans les arrangement administratifs de l’une ou 
l’autre Partie, la responsabilité de la surveillance du présent Accord ne relève plus de ceux qui 
sont désignés « agent d’exécution des États-Unis » ou « agent d’exécution de Singapour », la 
Partie concernée fournit par écrit à l’autre Partie les renseignements concernant le nouvel agent 
d’exécution sans qu’il ne soit nécessaire de modifier le présent Accord. 

Article 5. Gestion 

1. Les agents d’exécution désignent des directeurs d’accord qui sont chargés de la gestion 
courante du présent Accord et de ses activités de coopération. En outre, les directeurs d’accord 
sont chargés de : 

a) Promouvoir les activités de coopération au titre du présent Accord; 
b) Gérer les activités menées au titre du présent Accord et de ses projets et en superviser les 

aspects techniques et financiers; 
c) Conserver toute documentation produite dans le cadre du présent Accord, y compris les 

arrangements de projets et toute annexe y relative; 
d) Surveiller l’utilité et l’efficacité globales du présent Accord; 
e) Recommander aux Parties des modifications au présent Accord; 
f) Régler tout différend découlant du présent Accord; 
g) Autoriser l’implication de participants aux activités de coopération au titre du présent 

Accord; 
h) Formuler et tenir à jour des directives de sécurité, y compris des procédures d’échange, 

de conservation et de transmission de l’information et des marquages de sécurité équivalents à 
attribuer aux informations échangées conformément à l’article 12 (Sécurité de l’information); 
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i) Veiller à ce que toutes les obligations relatives à l’échange d’informations classifiées en 
rapport avec un projet donné soient précisées et convenues expressément avant la conclusion de 
tout arrangement de projet; 

j) Élaborer et tenir à jour un schéma des activités de coopération et de leurs coûts. Ce 
schéma est désigné « plan de travail annuel » et documente les activités devant être réalisées au 
titre de chaque arrangement de projet; et 

k) Élaborer et tenir à jour un plan stratégique énonçant les objectifs des activités de 
coopération menées à tout moment et les intentions des Parties en ce qui concerne leur coopération 
future. 

2. Les directeurs d’accord se réunissent au moins une fois par an pour passer en revue la 
mise en œuvre de l’Accord et à chaque fois qu’ils le jugent nécessaire pour sa mise en œuvre. Les 
directeurs d’accord coordonnent avec d’autres instances de coordination créées par les Parties. 

Article 6. Domaines des activités de coopération 

1. Les Parties facilitent les activités de coopération dans les grands domaines liés à la 
sécurité du territoire et à la sécurité intérieure. Les domaines des activités de coopération incluent, 
sans s’y limiter : 

a) L’élaboration et l’application d’évaluations de menaces et de vulnérabilités, d’analyses 
d’interdépendance et de méthodologies relatives aux menaces éventuelles concernant les scénarios 
de sécurité intérieure; 

b) L’évaluation de données d’expériences opérationnelles antérieures et d’évaluations afin 
de formuler les déficiences opérationnelles en critères techniques identifiables et en normes 
appropriées et de fournir des méthodologies d’appui; 

c) L’intégration des technologies existantes pour utilisation dans les efforts de détection et 
de surveillance en appui aux activités de sécurité intérieure autorisées ou dans la défense contre le 
terrorisme et d’autres menaces à la sécurité du territoire et à la sécurité intérieure; 

d) La recherche et le développement de technologies et de systèmes à même de satisfaire les 
exigences des utilisateurs, de combler les lacunes en capacités ou les besoins nationaux; 

e) L’essai et l’évaluation de systèmes prototypes spécifiques destinés aux applications de 
sécurité du territoire et de sécurité intérieure, tant en laboratoire que dans des contextes 
opérationnels réels ou simulés. Ceci comprend les technologies servant à la détection et au 
contrôle renforcés d’éventuelles activités terroristes ainsi que celles liées à la récupération et à la 
reconstitution de systèmes endommagés ou compromis; 

f) La préparation de rapports de contrôle finaux détaillés pour permettre à l’une ou à l’autre 
Partie, ou à leurs participants, d’évaluer les efforts individuels de suivi ou pour permettre la 
transition de prototypes prouvés en déploiements opérationnels; 

g) La protection de système (y compris la protection des systèmes automatiques de 
surveillance des infrastructures) et de l’information (y compris la protection de l’intégrité des 
données et de l’information des systèmes de contrôle); 

h) L’éducation, la formation et l’échange de personnel scientifique et technique et l’échange 
d’équipement et de matériel dans les domaines scientifiques et technologiques, y compris dans les 
activités de recherche, développement, essai et évaluation; 

i) L’élaboration et l’échange de bonnes pratiques, de normes et de lignes directrices; et 
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j) La commercialisation et autres exploitations des informations de projet exclusives et de 
tout équipement et matériel qui en résultent, réalisés dans le cadre d’une activité de coopération 
afin de parvenir à une transition technologique effective de la phase de recherche et 
développement à la phase opérationnelle. 

2. Les domaines spécifiques des activités de coopération incluent, sans s’y limiter : 
a) Les systèmes de partage et de fusion horizontale d’informations en matière de lutte 

antiterroriste; 
b) Les technologies et équipements en matière de lutte contre les explosifs; 
c) La détection, le suivi et le contrôle des maladies infectieuses; 
d) L’évaluation des menaces terroristes liées à l’utilisation de substances chimiques toxiques 

et radioactives, et la lutte contre celles-ci; 
e) La protection des infrastructures critiques intégrant les processus et les outils 

d’évaluation des vulnérabilités; 
f) L’appréciation de la situation et de la sécurité maritimes; 
g) La sûreté des entreprises de transport aérien et des aéronefs; et 
h) La sécurité concernant les autres domaines liés au voyage et au commerce. 

Article 7. Formes des activités de coopération 

1. Les activités de coopération visées au présent Accord peuvent comprendre, sans s’y 
limiter : 

a) Des projets de recherche coordonnés et des projets de recherche conjoints; 
b) Des équipes spéciales mixtes chargées d’étudier les nouvelles menaces qui se posent à la 

sécurité du territoire et à la sécurité intérieure; 
c) Des études et démonstrations scientifiques ou techniques conjointes; 
d) L’organisation et l’exécution conjointes d’exercices sur le terrain, de séminaires, 

conférences, symposiums et ateliers scientifiques; 
e) La formation de scientifiques et d’experts techniques; 
f) Des visites et échanges de scientifiques, ingénieurs et autres membres du personnel 

concernés; 
g) L’échange ou le partage d’informations, d’équipement et de matériel; 
h) L’échange d’informations relatives aux pratiques, lois, règlements, normes, méthodes et 

programmes touchant la coopération au titre du présent Accord; 
i) L’utilisation conjointe d’installations de laboratoire, d’équipement et de matériel pour la 

conduite d’activités scientifiques et technologiques, y compris la recherche, développement, essai 
et évaluation; et 

j) La gestion commune de la commercialisation et de l’exploitation de l’équipement et du 
matériel et des informations de projet exclusives produites dans le cadre d’une activité de 
coopération. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 n’empêche les Parties de promouvoir d’autres 
formes d’activités de coopération dont elles peuvent convenir. 
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3. Avant d’entreprendre toute activité de coopération au titre du présent Accord (y compris 
les projets), les Parties conviennent par écrit de la nature, de la portée et de la durée des activités 
de coopération et, dans le cas d’un projet, elles concluent un arrangement de projet conformément 
aux dispositions de l’article 8. 

Article 8. Projets 

1. Les activités de coopération visées dans le présent Accord sont normalement réalisées 
sous la forme de projets devant être exécutés conformément aux arrangements de projet. 

2. Les arrangements de projet sont d’ordinaire assortis des conditions suivantes pour chaque 
projet : 

a) Sa nature; 
b) Sa portée; 
c) Sa durée; 
d) Son mode de financement; 
e) Des détails précis concernant tout transfert d’équipement et de matériel et, le cas échéant, 

l’identité du personnel et/ou des organismes impliqués dans le projet; 
f) Les informations de projet préexistantes à utiliser dans le projet; 
g) Toute disposition spécifique pour mettre fin à la participation d’un participant; 
h) La procédure de règlement des différends; 
i) Si l’utilisation d’informations classifiées est nécessaire; 
j) Des mesures de sécurité à appliquer, le cas échéant, y compris les procédures 

particulières de gestion des matières nocives ou dangereuses; 
k) Des dispositions relatives au partage des coûts, le cas échéant; 
l) Un plafond des coûts, le cas échéant; 
m) Des arrangements concernant les variations des taux de change; 
n) Toute autre annexe technique nécessaire; 
o) L’attribution des responsabilités concernant tout impôt, droit ou autre charge publique; 
p) Des dispositions indiquant la législation nationale à appliquer aux contrats conclus en lien 

avec l’arrangement de projet; 
q) Un plan de gestion de la technologie précisant le partage, l’attribution, la protection et/ou 

les bénéfices résultant de la création, de l’utilisation et de l’exploitation des droits de propriété 
intellectuelle au titre du projet; et 

r) Toutes autres conditions nécessaires à la mise en œuvre du projet. 
3. Les Parties s’assurent que les arrangements de projet intègrent les dispositions du présent 

Accord. En cas de divergence, les dispositions du présent Accord prévalent. 
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Article 9. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie peut engager un participant 
pour mener pour son compte des tâches relevant des activités de coopération. L’embauche d’un 
participant par une Partie pour réaliser une activité de coopération est conditionnelle à l’examen et 
l’approbation écrite de l’autre Partie. 

2. Avant d’engager un participant pour une tâche quelconque, la Partie doit conclure un 
arrangement de parrainage, sauf si un tel accord existe déjà conformément au présent Accord. 

3. La Partie qui l’engage s’assure que le participant convient : 
a) D’accomplir toute tâche liée aux activités de coopération conformément aux conditions 

du présent Accord; et 
b) De rendre périodiquement compte au directeur d’accord de cette Partie. 
4. Les directeurs d’accord des Parties définissent d’un commun accord la fréquence et la 

portée des rapports à présenter en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article. 
5. Si une question survient relative à un participant et/ou à ses activités au titre du présent 

Accord, les Parties se consultent pour examiner le rôle du participant dans les activités de 
coopération. Si l’une des Parties s’oppose à la poursuite de la participation d’un participant et 
demande à ce qu’il y soit mis fin, la Partie qui l’a parrainé examine la demande avec 
bienveillance, y compris les conséquences de l’annulation de la collaboration du participant 
concerné. 

6. Aucune disposition du présent Accord ou d’un arrangement de projet n’empêche la Partie 
qui a engagé un participant de suspendre ses activités ou de le remplacer dans un ou plusieurs de 
ses arrangements de projet, conformément au paragraphe 1 du présent article. 

Article 10. Passation de contrats 

1. Les Parties veillent à ce que les arrangements de projet soient accompagnés de contrats, 
dans la mesure du possible. Les contrats peuvent être conclus entre les Parties, leurs agents, leurs 
participants ou des tiers, selon qu’il convient. 

2. Tous les contrats conclus au titre d’arrangements de projet comprennent des conditions 
équivalentes aux dispositions du présent Accord, des arrangements de projet concernés et des 
plans de gestion de la technologie connexes. Sans limiter la portée de ce qui précède, chaque 
Partie ou son organisme contractant négocie pour obtenir le droit pour les deux Parties d’exploiter 
et de divulguer les informations de projet exclusives conformément à l’article 13 (Gestion de la 
propriété intellectuelle et utilisation de l’information), et pour obtenir les droits énoncés à 
l’article 14 (Publication des résultats de recherche), à moins que l’autre Partie convienne par écrit 
qu’ils ne sont pas nécessaires dans un cas particulier, et les organismes contractants de chacune 
des Parties insèrent dans leurs contrats, et exige de leurs sous-traitants de faire de même dans leurs 
contrats de sous-traitance, les dispositions pertinentes pour satisfaire aux conditions prévues aux 
articles 12 (Sécurité de l’information), 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation de 
l’information), 14 (Publication des résultats de recherche) et 17 (Ventes et transferts à des tierces 
parties). 

3. Les Parties reconnaissent que leurs lois et règlements respectifs peuvent s’appliquer aux 
activités menées dans le cadre d’arrangements de projet et aux contrats connexes en vertu du 
présent Accord. 
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Article 11. Financement 

1. Sous réserve de la disponibilité des fonds alloués aux activités de coopération et des 
dispositions du présent article, chaque Partie prend en charge ses propres frais associés à ses 
attributions au titre du présent Accord et des arrangements de projet y relatifs. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord 
n’établit aucun engagement financier permanent. 

3. Les Parties peuvent convenir de se répartir les coûts d’une activité de coopération. Les 
descriptions détaillées des dispositions financières d’une activité de coopération, y compris son 
coût global et la part de chacune des Parties, sont convenues entre les Parties dans des 
arrangements de projet conformément au paragraphe 4 du présent article. 

4. Au début de chaque projet, les Parties s’accordent sur la répartition équitable de tous les 
frais, y compris les frais généraux et administratifs. En outre, elles établissent un objectif de coût, 
un plafond des dépenses et définissent les parts de responsabilité éventuelle de chaque Partie au 
projet. Pour calculer la part équitable des coûts totaux de chaque Partie, les Parties peuvent 
prendre en compte : 

a) Les fonds fournis par une Partie à l’autre au titre de travaux relevant du présent Accord 
(« contributions financières »); 

b) Les matériaux, le personnel, l’utilisation de l’équipement et du matériel ainsi que des 
installations fournis aux fins de l’exécution de travaux dans le cadre du présent Accord 
(« contributions non financières »), en appui direct aux efforts entrepris. Les Parties reconnaissent 
également que les travaux effectués préalablement peuvent constituer des contributions non 
financières; et 

c) La propriété des informations de projet préexistantes utilisées dans le projet. 
5. Les frais suivants sont entièrement à la charge de la Partie qui les occasionne et ne sont 

inclus ni dans l’objectif de coût, ni dans le plafond des dépenses, ni dans les coûts de projet : 
a) Les frais associés à une obligation nationale identifiée par une Partie; et/ou 
b) Tous autres frais qui ne sont pas expressément qualifiés de frais partagés ou qui n’entrent 

pas dans le champ du présent Accord. 
6. Une Partie notifie immédiatement l’autre Partie lorsque les fonds disponibles ne suffisent 

pas aux activités découlant du présent Accord. Lorsqu’une Partie notifie à l’autre Partie son 
intention de réduire ou d’interrompre son financement d’un projet, les deux Parties se consultent 
immédiatement en vue de poursuivre leurs activités en fonction d’une nouvelle base de calcul. Si 
ce qui précède n’est pas acceptable pour les deux Parties, leurs droits et obligations respectifs (et 
ceux des participants) prévus aux articles 12 (Sécurité de l’information), 13 (Gestion de la 
propriété intellectuelle et utilisation de l’information) et 14 (Publication des résultats de recherche) 
continuent de s’appliquer nonobstant la fin ou l’expiration du projet. 

7. Au début de chaque projet, les Parties élaborent conjointement un plan de gestion de la 
technologie. 

8. Chaque Partie est chargée de l’audit de ses activités à l’appui des activités de 
coopération, y compris, le cas échéant, celles de ses participants. Les Parties réalisent leurs audits 
conformément à leurs pratiques nationales respectives. Lorsque des fonds sont transférés d’une 
Partie à une autre dans le cadre d’arrangements de projet, la Partie réceptrice effectue l’audit 
interne sur l’administration des fonds de l’autre Partie, conformément aux pratiques nationales. La 
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Partie réceptrice communique sans délai les rapports d’audit correspondant à ces fonds à l’autre 
Partie. 

9. Le dollar des États-Unis est la devise de référence du présent Accord. L’exercice fiscal de 
tout projet est l’année fiscale des États-Unis. 

Article 12. Sécurité de l’information 

1. Tous les échanges d’information, d’équipement et de matériel, entre les Parties et entre 
celles-ci et des participants, se font conformément aux lois et règlements applicables des Parties, y 
compris ceux régissant le transfert ou le retransfert non autorisés de ces informations, équipement 
et matériel. 

Le transfert de données techniques pour permettre aux Parties de s’acquitter de leurs 
obligations en matière d’interface, d’intégration et de sécurité s’effectue, dans la plupart des cas, 
sans restriction, excepté celles imposées par les lois et règlementations nationales relatives au 
contrôle des exportations ou des données classifiées. Si des données de conception, de fabrication 
et de traitement, et les logiciels correspondants, à caractère commercial confidentiel mais dont 
l’exportation n’est pas contrôlée, sont nécessaires à l’interface, à l’intégration ou à des fins de 
sécurité, leur transfert peut être effectué et les données et les logiciels correspondants sont 
marqués comme il convient. Toutes les activités des Parties en vertu du présent Accord 
s’effectuent conformément à leurs lois et règlements nationaux, notamment ceux relatifs au 
contrôle des exportations et des informations classifiées. 

Toutes les informations, l’équipement et le matériel soumis au contrôle des exportation ne 
peuvent être transférés en vertu du présent Accord, sauf si les transferts sont effectués 
conformément aux lois, politiques et règlements relatifs au contrôle des exportations de la Partie 
exportatrice. 

2. Informations classifiées : 
a) Toute information classifiée fournie ou produite en vertu du présent Accord ou de l’un de 

ses arrangements de projet est conservée, traitée, transmise et protégée conformément aux 
principes établis entre le Gouvernement de Singapour et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique dans l’Accord relatif aux mesures de sécurité générale dans le domaine de 
l’information militaire, entré en vigueur le 9 mars 1983. Les Parties conviennent que les politiques 
et les mesures de sauvegarde établies dans l’Accord relatif aux mesures de sécurité générale dans 
le domaine de l’information militaire s’appliquent, mutatis mutandis, à l’échange d’informations 
classifiées au titre du présent Accord. Les Parties établiront des arrangements relatifs à 
l’application des mesures de de sécurité afin de mettre en œuvre les principes contenus dans 
l’Accord relatif aux mesures de sécurité générale dans le domaine de l’information militaire dans 
le cadre du présent Accord. Avant d’échanger des informations classifiées, la Partie expéditrice 
s’assure qu’elles sont correctement marquées et que la Partie réceptrice est au courant du transfert 
imminent. 

b) Les Parties nomment une autorité de sécurité désignée chargée d’établir des arrangements 
et des procédures relatifs à l’application des mesures de sécurité conformes au présent Accord. 

c) Chaque Partie veille à ce que l’accès aux informations classifiées ne soit accordé qu’aux 
titulaires des habilitations de sécurité nécessaires et aux personnes qui ont un besoin spécifique 
d’y accéder en vue de prendre part aux activités de coopération établies en vertu du présent 
Accord. 
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d) Chaque Partie veille à intégrer les dispositions du présent article dans les arrangements de 
projet. En outre, si l’une des Parties l’estime nécessaire, les arrangements de projet pourront 
comprendre : 

i) Des dispositions détaillées relatives à la prévention du transfert ou du retransfert 
d’informations, d’équipement ou de matériel; et 

ii) Des restrictions détaillées concernant la distribution et l’accès aux informations, à 
l’équipement et au matériel. 

e) Chaque Partie prend toutes les mesures légales nécessaires à sa portée pour veiller à ce 
que les informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent Accord soient protégées 
contre toute divulgation sans le consentement de l’autre Partie. 

f) L’information classifiée ne peut être transférée que par les voies gouvernementales 
officielles. Le pays récepteur attribue à ces informations classifiées un niveau de classification 
équivalent à celui qui leur est attribué dans le pays d’origine et y appose un marquage mentionnant 
leur pays d’origine, les conditions de leur transfert ainsi que le fait qu’elles relèvent du présent 
Accord. 

g) Les Parties enquêtent sur tous les cas avérés ou lorsqu’il existe de bonnes raisons de 
penser qu’une information classifiée fournie ou produite en vertu du présent Accord a été perdue 
ou divulguée à des personnes non autorisées. Chaque Partie informe immédiatement et pleinement 
l’autre Partie de tous les détails de tels incidents, des conclusions des enquêtes menées et des 
mesures correctives prises afin de prévenir la récurrence de tels incidents. 

h) À moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit dans des cas particuliers, les 
contractants, les soumissionnaires, les sous-traitants ou les participants du secteur privé que l’une 
des Parties considère comme étant sous le contrôle financier ou administratif ou comme relevant 
de politiques ou de la gestion de ressortissants ou d’entités de tout pays qui n’est pas partie au 
présent Accord ne peuvent participer à un contrat ou à une sous-traitance nécessitant l’accès à des 
informations classifiées pour des motifs de sécurité nationale que s’il existe des mesures 
applicables garantissant que les ressortissants ou les entités de ce pays n’y ont pas accès. 

i) Les informations, équipement et matériel fournis ou produits en vertu du présent Accord 
ne peuvent être classifiés à un niveau plus élevé que « TOP SECRET ». 

3. Informations contrôlées non classifiées : La nature et le volume des informations 
contrôlées non classifiées qui doivent être obtenues et diffusées en vertu du présent Accord sont 
conformes aux objectifs dudit Accord et aux directives et procédures suivantes : 

a) L’information contrôlée non classifiée n’est exploitée par la Partie réceptrice qu’à des 
fins en rapport direct avec les activités de coopération menées conformément au présent Accord; 

b) L’accès à l’information contrôlée non classifiée est réservé aux membres du personnel de 
la Partie réceptrice qui en ont besoin à des fins autorisées au titre du présent Accord; 

c) Toutes les mesures légales nécessaires, dont la classification nationale le cas échéant, 
sont prises afin de mettre l’information contrôlée non classifiée à l’abri de toute divulgation non 
autorisée, y compris les demandes faites sur la base de dispositions relatives à l’accès du public; 

d) La Partie qui fournit l’information contrôlée non classifiée au titre du présent Accord 
appose un marquage comprenant le pays d’origine, les conditions de son transfert, le fait qu’elle 
est en rapport avec le présent Accord et une déclaration indiquant que l’accès à cette information 
est contrôlé; et 



Volume 2978, I-51821 

 373 

e) L’information contrôlée non classifiée fournie ou produite en vertu du présent Accord est 
conservée, traitée et transmise d’une façon qui en assure le contrôle adéquat. Avant d’autoriser la 
divulgation d’une information contrôlée non classifiée à tout participant, la Partie qui l’autorise 
s’assure que le participant a l’obligation juridique d’imposer un contrôle sur une telle information 
conformément aux dispositions du présent article.  

4. Informations commerciales confidentielles : 
a) Chacune des Parties protège et sauvegarde l’information commerciale confidentielle 

fournie ou produite en vertu du présent Accord, conformément à l’annexe I du présent Accord. La 
Partie réceptrice assure la sécurité de ces articles, lesquels ne peuvent être retransférés sans 
l’autorisation du Gouvernement qui les a fournis. 

b) Les Parties s’assurent que tous les participants ont l’obligation juridique d’assurer le 
contrôle et la sauvegarde de l’information commerciale confidentielle, conformément au présent 
Accord. 

Article 13. Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des informations 

1. Généralités : Les deux Parties reconnaissent que le succès de leur collaboration est 
tributaire de l’échange rapide et sans réserve de toute information nécessaire à la réalisation des 
activités de coopération. Les Parties entendent obtenir des informations de projet préexistantes 
suffisantes et/ou des droits d’utilisation de ces renseignements de base pour le développement de 
technologies, de prototypes d’équipement et d’autres activités inscrites au projet. La nature et le 
volume des informations à obtenir et à divulguer doivent être conformes au présent Accord et aux 
dispositions des arrangements de projet. 

2. Utilisation : Les questions liées à la gestion des informations de projet préexistantes et 
exclusives, y compris la distribution de bénéfices éventuels (dont les redevances) provenant de la 
création et de l’utilisation de la propriété intellectuelle de telles informations dans le cadre des 
activités de coopération relevant du présent Accord, sont régies par les dispositions du présent 
Accord, y compris celles de l’annexe I, et par les plans de gestion de la technologie applicables, le 
cas échéant. 

3. Informations de projet préexistantes fournies par le Gouvernement : 
a) Divulgation : Sauf indication contraire dans un arrangement de projet, chaque Partie 

divulgue à l’autre les informations de projet préexistantes en sa possession ou sous son contrôle, à 
condition que : 

i) Ces informations de projet préexistantes soient nécessaires ou utiles à la mise en 
œuvre d’un projet existant ou proposé en vertu du présent Accord. La Partie qui 
détient ou contrôle des informations préexistantes détermine si elles sont 
« nécessaires » ou « utiles » à la création de nouveaux projets ou à la mise en œuvre 
de projets existants; 

ii) Les informations de projet préexistantes sont mises à disposition sans porter atteinte 
aux droits des détenteurs de la propriété intellectuelle ou des propriétaires 
d’informations commerciales confidentielles; et 

iii) La divulgation des informations s’effectue conformément aux lois, politiques et 
règlementations nationales de la Partie qui les fournit. 
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b)  Utilisation : Sauf indication contraire dans un arrangement de projet, les informations de 
projet préexistantes fournies par le Gouvernement divulguées par une Partie à l’autre ne peuvent 
être utilisées gratuitement par cette autre Partie qu’à des fins de développement de projet. La 
Partie qui fournit ces informations conserve cependant tous les droits y relatifs. Lorsque les 
informations de projet préexistantes fournies par le Gouvernement sont nécessaires à l’utilisation 
des informations de projet exclusives, ces informations préexistantes peuvent être utilisées par la 
Partie réceptrice à des fins de sécurité du territoire et de sécurité intérieure, sur accord des Parties 
et dans le respect des lois applicables. 

4. Informations préexistantes fournies par un participant : 
a) Divulgation : Sauf indication contraire dans un arrangement de projet, les informations de 

projet préexistantes fournies par un participant engagé par une des Parties sont mises à la 
disposition de l’autre Partie aux conditions suivantes : 

i) Les informations de projet préexistantes sont nécessaires ou utiles à l’arrangement. 
La Partie qui détient ou contrôle ces informations détermine si elles sont 
« nécessaires » ou « utiles » au projet; 

ii) Les informations de projet préexistantes sont mises à disposition sans affecter les 
droits des détenteurs de la propriété intellectuelle ou des informations commerciales 
confidentielles; et 

iii) La divulgation des informations est conforme aux lois, politiques et règlementations 
nationales de la Partie expéditrice en matière de divulgation. 

b)  Utilisation : Les informations de projet préexistantes émanant des participants peuvent 
être soumises à des restrictions par les détenteurs des droits de propriété intellectuelle. En 
l’absence de restrictions relatives à leur utilisation, ces informations ne peuvent être utilisées par 
les Parties qu’à des fins de développement de projet. Si une Partie souhaite utiliser des 
informations de projet préexistantes fournies par un participant à des fins autres que le 
développement de projet (ces fins autres comprennent notamment la vente et l’octroi de licences à 
des tierces parties), elle doit obtenir toute licence requise par les propriétaires des droits s’y 
rapportant. 

5. Informations de projet exclusives : 
Les informations de projet exclusives peuvent être commercialisées, le cas échéant, auquel 

cas les bénéfices provenant de l’utilisation et de l’application de ces informations sont distribués 
en fonction des contributions des Parties au projet, des coûts de commercialisation et du degré de 
participation des Parties à obtenir la protection juridique des droits de propriété intellectuelle, 
selon les modalités du plan de gestion de la technologie. 

Chacune des Parties peut détenir ses propres droits de propriété intellectuelle sur les 
informations de projet exclusives sur son territoire et sur celui de l’autre Partie, et peut tirer des 
bénéfices de leur utilisation et de leur commercialisation sur ces territoires moyennant un 
mécanisme à cet effet dans un plan de gestion de la technologie. 

Article 14. Publication des résultats de recherche 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A de la section III de 
l’annexe I au présent Accord s’appliquent à la publication de tous résultats de recherche réalisés 
dans le cadre du présent Accord. 
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2. Examen des publications : Les Parties conviennent que la publication des résultats peut 
être l’un des objectifs du présent Accord afin de stimuler la recherche dans les secteurs public ou 
privé. Pour protéger les droits des Parties, et éviter tout préjudice aux détenteurs de droits de 
propriété intellectuelle et d’informations commerciales confidentielles, chaque Partie transmet à 
l’autre Partie pour examen tout matériel contenant de tels résultats et destiné à la publication, ou à 
d’autres formes de divulgation, au moins 60 jours avant la date de remise du document à un 
rédacteur, un éditeur, un expert ou un organisateur de conférence, ou avant toute autre forme de 
divulgation. Si l’autre Partie n’émet pas d’objection au cours de ce délai de 60 jours, la publication 
ou la divulgation peut aller de l’avant. Si l’une ou l’autre Partie émet une objection quant à la 
diffusion publique de publications découlant du présent Accord, cette diffusion ne peut avoir lieu 
tant que les Parties ne sont pas parvenues à un accord sur les conditions de la diffusion. Il incombe 
à chaque Partie de se concerter avec les participants qu’elle parraine et qui collaborent au titre 
d’un arrangement de projet afin de déterminer si tous les intérêts se rapportant à la propriété 
intellectuelle ou à des informations commerciales confidentielles ont bien été pris en compte. 

3. Affiliation : Les Parties s’abstiennent de divulguer, à des fins promotionnelles ou 
commerciales, le parrainage et/ou l’appui financier qu’elles apportent à des activités de 
coopération sans l’autorisation écrite expresse des deux Parties. 

4. Remerciements : Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, toute publication 
scientifique ou technique en lien avec les résultats de projet réalisés en vertu du présent Accord 
comprend, le cas échéant, une note indiquant que la recherche sous-jacente a bénéficié de l’appui 
financier de l’une ou des deux Parties. Deux exemplaires de telles publications sont adressés aux 
directeurs d’accord par la personne ou l’entité qui en est l’auteur. 

Article 15. Entrée du personnel, de l’équipement et du matériel 

1. Aux fins des activités de coopération relevant du présent Accord, chaque Partie facilite, 
selon qu’il convient et conformément à ses lois et règlementations nationales : 

a) L’entrée efficace et rapide sur son territoire, et la sortie de celui-ci, de l’équipement et du 
matériel nécessaires, notamment les instruments, l’équipement d’essai et les informations de projet 
préexistantes et exclusives; 

b) L’entrée efficace et rapide sur son territoire, et la sortie de celui-ci, les déplacements 
intérieurs et le travail des personnes collaborant pour le compte des Parties ou de participants à la 
mise en œuvre du présent Accord; 

c) L’accès efficace et rapide, selon qu’il convient, à des zones géographiques, des 
informations, de l’équipement, du matériel et des institutions pour les personnes collaborant pour 
le compte des Parties ou de participants à la mise en œuvre du présent Accord; et 

d) L’appui logistique mutuel. 
2. Les droits de douane, les taxes d’importation et d’exportation et autres frais analogues 

sont appliqués conformément aux lois et règlements respectifs de chacune des Parties. Lorsque les 
lois et règlements existants l’autorisent, chaque Partie s’efforce au mieux d’exonérer les projets 
réalisés au titre du présent Accord des droits, taxes et autres frais analogues aisément identifiables, 
ainsi que des restrictions quantitatives ou autres relatives aux importations et aux exportations. 
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Article 16. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties adoptent et appliquent des politiques et des pratiques pour assurer la sécurité 
de leurs employés, du public et de l’environnement durant la conduite des activités de coopération, 
conformément à leurs lois et règlements nationaux. Lorsque des activités de coopération 
impliquent l’utilisation de matériaux dangereux ou potentiellement dangereux, les Parties 
élaborent et appliquent un plan de sécurité approprié. 

2. Nonobstant tout arrangement au titre de leur législation nationale, les Parties prennent les 
mesures appropriées pour protéger le bien-être de toute personne concernée par une activité de 
coopération. Ces mesures comprennent notamment la prestation de soins médicaux et, le cas 
échéant, un appui financier. 

Article 17. Ventes et transferts à des tierces parties 

Nulle Partie ne peut : 
a) Vendre, transférer, divulguer ou céder à une tierce partie des informations de projet 

exclusives ou de l’équipement contenant de telles informations sans le consentement préalable 
écrit de l’autre Partie; ni 

b) Permettre qu’un tiers vende, transfère ou divulgue de telles informations, même s’il s’agit 
de leur propriétaire, sans le consentement préalable écrit de l’autre Partie. Ces ventes et transferts 
sont conformes aux dispositions de l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle). 

Aux fins du présent article, les États, territoires et protectorats constitutifs et autres entités 
publiques nationales ne sont pas considérés comme des tierces parties. 

Article 18. Règlement des différends 

1. Sauf pour les différends concernant la propriété intellectuelle et les procédures énoncées 
à l’article 14 (Publication des résultats de recherche), toute question ou tout différend entre les 
Parties qui ne peut être réglé par les directeurs d’accord et qui découle ou qui se rapporte au 
présent Accord est soumis aux agents d’exécution. Ces questions et différends sont réglés 
exclusivement par voie de consultation entre les Parties et ne sont renvoyés à aucune juridiction 
nationale ou internationale ni à une quelconque autre personne ou entité pour règlement. 

2. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle sont réglés selon les modalités prévues 
à l’annexe I. 

3. Chaque Partie veille à ce que tout arrangement de parrainage qu’elle conclut avec un 
participant comprenne des dispositions concernant le règlement des différends conformes aux 
dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 19. Statut de l’annexe 

1. L’annexe I fait partie intégrante du présent Accord et, sauf disposition contraire expresse, 
toute référence au présent Accord comprend l’annexe I. 
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Article 20. Entrée en vigueur, durée, modification et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière signature. 
2. Le présent Accord peut être modifié par écrit sur consentement mutuel des Parties. 
3. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par écrit par l’une ou 

l’autre des Parties, la dénonciation prenant effet six mois après la date du préavis écrit. Il peut 
également être dénoncé avec effet immédiat par accord écrit des Parties. 

4. Sauf convention contraire, la dénonciation du présent Accord n’affecte pas la validité ni 
la durée des activités de coopération entreprises au titre de ses dispositions. 

5. Les droits et obligations respectifs des Parties (et des participants) en vertu des articles 12 
(Sécurité de l’information), 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des 
informations), 14 (Publication des résultats de recherche), 17 (Ventes et transferts à des tierces 
parties) et 18 (Règlement des différends) et de l’annexe I continuent de s’appliquer malgré la 
dénonciation du présent Accord. En particulier, toute information classifiée échangée ou produite 
en vertu du présent Accord continue d’être protégée en cas de dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 27 mars 2007, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de Singapour : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 
I. Obligations générales 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre correspondants. 
Les droits relatifs à cette propriété intellectuelle sont attribués selon les dispositions de la présente 
annexe. 

II. Champ d’application 
A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 

cadre du présent Accord, sauf convention contraire des Parties ou des personnes qu’elles 
désignent. 

B. Chacune des Parties veille, par le biais de contrats ou d’autres moyens juridiques avec ses 
propres participants, si nécessaire, à ce que l’autre puisse jouir des droits de propriété intellectuelle 
attribués conformément à la présente annexe. La présente annexe n’altère ni ne porte préjudice à 
l’attribution des droits entre une Partie et ses ressortissants, laquelle sera déterminée par les lois et 
pratiques de cette Partie. 

C. Sauf disposition contraire du présent Accord, tout différend lié à la propriété 
intellectuelle découlant du présent Accord est réglé par voie de concertation entre les participants 
concernés ou, si nécessaire, par les Parties ou les personnes qu’elles désignent. Sur accord des 
Parties, tout différend sera soumis à un tribunal d’arbitrage pour décision contraignante, 
conformément aux règles applicables du droit international. À moins que les Parties ou leurs 
représentants autorisés n’en disposent autrement par écrit, le Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) s’applique. 

D. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord est sans incidence sur les droits ou 
obligations énoncés à la présente annexe. 

III. Attribution des droits 
A. Sous réserve des dispositions de l’Accord (y compris les dispositions relatives à la 

sécurité de l’information), chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de 
redevances pour traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles scientifiques et 
techniques, des rapports et des ouvrages résultant directement de la coopération prévue au présent 
Accord. Tout exemplaire distribué au public d’une œuvre protégée et préparée en vertu de cette 
disposition doit comporter les noms de ses auteurs, sauf si un auteur refuse explicitement que son 
nom soit mentionné. 

B. Les droits attachés à toute forme de propriété intellectuelle, hormis ceux décrits au 
paragraphe A de la section III ci-dessus, sont attribués comme suit : 

1) Les chercheurs invités bénéficient, pour toute propriété intellectuelle qu’ils créent, de 
droits, de primes, de récompenses et de redevances conformément aux politiques de l’institution 
hôte. 
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2) a) Sauf accord contraire consigné dans un arrangement de projet ou un autre 
arrangement, les Parties ou leurs participants contribuent conjointement à 
l’élaboration, dans un plan de gestion de la technologie, de dispositions concernant 
les droits de propriété et d’utilisation de la propriété intellectuelle créée dans le cadre 
d’activités de coopération, autres que ceux prévus à l’alinéa 1 du paragraphe B de la 
section III de la présente annexe. Ce plan de gestion de la technologie tient compte 
des contributions des Parties, des participants et des contractants aux activités de 
coopération, du degré de participation à l’obtention de la protection juridique et des 
licences sur la propriété intellectuelle ainsi que de tout autre facteur jugé pertinent. 

b) Si les Parties ou leurs participants n’arrivent pas à s’entendre dans un délai 
raisonnable, n’excédant pas six mois à compter de la date à laquelle une Partie prend 
connaissance d’une propriété intellectuelle créée au cours d’activités de coopération, 
sur les dispositions d’un plan de gestion de la technologie conformément aux 
dispositions du sous-alinéa a) ci-dessus, la question est réglée conformément aux 
dispositions du paragraphe C de la section II de la présente annexe. En attendant le 
règlement de la question, toute propriété intellectuelle créée par des personnes 
employées ou parrainées par une Partie dans le cadre d’activités de coopération 
revient de droit à cette Partie et toute propriété intellectuelle créée conjointement par 
des personnes employées ou parrainées par les deux Parties est propriété commune, 
mais cette propriété intellectuelle commune n’est exploitée commercialement 
qu’avec l’accord des deux Parties. 

c) Nonobstant les dispositions des sous-alinéas a) et b) de l’alinéa 2 du paragraphe B de 
la section III ci-dessus, si l’une des Parties estime qu’un projet particulier peut 
conduire ou a conduit à la création d’une propriété intellectuelle non protégée par les 
lois de l’autre Partie, les Parties se concertent immédiatement pour déterminer 
l’attribution des droits associés à la propriété intellectuelle en question. Si un accord 
n’a pu être trouvé dans les trois mois à compter de la date du début des concertations, 
la coopération sur le projet en question peut être interrompue sur demande de l’une 
ou l’autre des Parties. Les créateurs de propriété intellectuelle ont néanmoins droit 
aux récompenses, primes et redevances conformément aux politiques de l’institution 
qui les emploie ou les parraine. 

d) Pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération, la Partie qui 
emploie ou parraine l’inventeur divulgue sans délai l’invention à l’autre Partie, avec 
toute la documentation et les informations nécessaires pour établir tous droits qui 
pourraient lui revenir. Une Partie peut demander à l’autre Partie, par écrit, de 
reporter la publication ou la divulgation publique d’une telle documentation ou 
information afin de sauvegarder ses droits sur l’invention. Sauf convention contraire 
écrite, le délai ne peut dépasser six mois à compter de la date de la divulgation par la 
Partie détentrice de l’invention à l’autre Partie. 
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IV. Information commerciale confidentielle 
Lorsque des informations désignées en temps voulu comme étant des informations 

commerciales confidentielles sont créées ou fournies dans le cadre du présent Accord, les Parties 
et leurs participants protègent ces informations, conformément à la législation, à la réglementation 
et aux pratiques administratives applicables. Une information est qualifiée « d’information 
commerciale confidentielle » si la personne qui la détient peut en tirer un avantage économique ou 
disposer d’un avantage concurrentiel par rapport à celles qui ne l’ont pas, si l’information n’est pas 
généralement connue ou à la disposition du public auprès d’autres sources, et si son détenteur ne 
l’a pas préalablement rendue accessible sans l’assortir en temps opportun d’une obligation de 
confidentialité. 

Sans consentement préalable écrit, la Partie réceptrice s’abstient de divulguer toute 
information commerciale confidentielle reçue de l’autre Partie, hormis à ses employés et 
fonctionnaires habilités. Lorsque les Parties en conviennent expressément, l’information 
commerciale confidentielle peut être divulguée par la Partie réceptrice aux contractants et aux 
sous-traitants. L’information divulguée ne l’est qu’aux fins d’utilisation dans le cadre strict de 
leurs contrats avec leur Partie au titre de la coopération visée dans le présent Accord. Les Parties 
imposent, ou auront imposé, une obligation de confidentialité aux destinataires d’une telle 
information. Si l’une des Parties s’aperçoit qu’au regard des lois et règles qui lui sont applicables, 
elle pourrait ne pas satisfaire aux dispositions de non-divulgation, elle en informe immédiatement 
l’autre Partie. Les Parties conviennent par la suite de la conduite à tenir en l’espèce.
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